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Une offre à reconstruire
a France va élire un présidentLet un Parlement. Les longs

mois de campagne n’ont pas
encore tracé clairement les lignes
de partage entre les deux
« gauche » et les deux « droite ».
La vieille gauche hostile au marché
et la social-démocratie rajeunie de
l’Europe du Nord. La droite
interventionniste et le libéralisme
tempéré de la tradition orléaniste.
Une seule certitude : la France ne
paraît pas cette fois disposée aux
expériences aventureuses. Les
Français n’en veulent pas et les
candidats semblent l’avoir
compris. En ce début de siècle à la
recherche de nouveaux contrats
entre l’homme et la nature et entre
l’entreprise et la cité, l’équation de

notre pays se résume en deux
chiffres. La France est dans le
« Top 10 » de la puissance
mondiale, mais n’est que dans le
« Top 20 » de la compétitivité.
L’enjeu des années à venir consiste
à ramener la compétitivité du pays
au niveau de sa puissance
naturelle, encore intacte, en dépit
d’une nette perte d’influence dans
le concert des nations.
Il y a cinquante ans exactement, à
l’heure du crépuscule de la
IVe République, la France signait le
traité de Rome. Un texte combattu
à la fois par le patronat, la gauche
anti-capitaliste et la droite
protectionniste. Peu de temps
après, le régime s’effondrait mais
le premier geste du général De

Gaulle allait être d’accepter la
naissance officielle du Marché
commun. Ce fut le signal d’une
renaissance du « made in France »
dans une Europe fascinée par la
foudroyante reconstruction de
l’économie allemande.
Cinquante ans plus tard, notre
pays se trouve dans une situation
comparable. L’Allemagne a repris
la course en tête. Après une longue
période de politique économique
tournée vers la demande, sans
relais de l’investissement
productif, la France prend
conscience du chantier qui l’attend
pour remettre à niveau ses usines,
ses laboratoires et ses universités.
La réussite des entreprises du

CAC 40 à partir d’investissements
transformés loin de la mère patrie
ne suffit pas à compenser
l’étiolement du génie industriel du
pays. Pour lutter contre le
chômage, redonner l’espoir à une
jeunesse maltraitée et consolider
le système de redistribution
auquel les Français sont attachés,
il n’y a pas d’autre issue que celle
d’une reconstruction énergique de
l’offre. L’éloge de la valeur travail,
seul thème dominant de la
campagne présidentielle est un
signal encourageant mais
insuffisant. La France est
inconstante, mais elle surprend
quand elle se réveille. Pourquoi
pas cette fois encore ?

Retrouvez tous les chiffres et analyses de l’Audit,
réagissez aux articles et débattez avec

la rédaction des Echos sur www.auditdelafrance.fr
L’audit de la France
L’économie, la société, l’Etat,
les entreprises : 26 pages
pour mieux évaluer la santé
La France face
à la mondialisation
Pages 2 à 6

La croissance française ralentit. Son potentiel
dépasse à peine les 2 % (page 2). Le pays a
pourtant une démographie dynamique et des
infrastructures modernes. Mais son industrie est à
la peine et elle laisse beaucoup d’actifs sur le bord
de la route (page 3). Depuis peu, sa part du
marché mondial a décroché (page 4). La faute en
partie au droit du travail et au coût salarial qui
s’alourdissent. Face à l’Allemagne, le contraste est
grand (page 5). Heureusement, ses comptes
publics s’améliorent un peu (page 6).
L’avenir du modèle social
Pages 7 à 11

Depuis près de vingt ans, le partage des richesses
produites dans l’entreprise, entre salaires et
profits, n’a guère bougé (page 7). Les Français
ressentent toutefois peu la hausse de leur
pouvoir d’achat. Les inégalités montent,
notamment dans le patrimoine (page 8). Le
système éducatif forme les Français de plus en
plus longtemps (page 9), mais l’ascenseur social
semble en panne. Les classes moyennes
redoutent la dérive, les banlieues la subissent
(page 10). Et le dialogue social peine à exister,
entre des syndicats peu représentatifs, un
patronat qui a « besoin d’air » et des pouvoirs
L’efficacité de l’Etat
Pages 12 à 14

Les Français attendent toujours beaucoup de
l’Etat, mais ils se défient d’institutions au
fonctionnement défaillant (page 12). On est loin
du souci de productivité de l’administration
britannique ! Internet commence toutefois à
changer les choses (page 13). La réforme de
l’Etat a été lancée avec la LOLF, mais trop de
Le dynamisme
des entreprises
Pages 15 à 24

La France et ses entreprises attirent les
investisseurs (page 15), mais elle manque
cruellement de grosses PME (page 16). Dans
l’industrie, des secteurs sont en pleine forme
comme l’énergie ou le BTP (page 17) et d’autres
sont en position délicate comme l’automobile
(page 18). Les services de l’environnement ou à
la personne ont un champ immense devant eux
(page 19). D’autres prestataires de services sont
mal aimés, ou mal aidés, comme la grande
distribution et le tourisme (page 20). Les anciens
monopoles s’ouvrent tant bien que mal à la
concurrence (page 21). Dans une finance en
plein essor, les banques ont conquis une nouvelle
puissance (page 22), mais l’efficacité du système
est contestée par les PME et les consommateurs
Les grands défis
Page 25

Pour réussir dans les années à venir, la France
devra impérativement relever trois défis
majeurs : parvenir enfin à dynamiser la
recherche et l’innovation pour retrouver une
vraie compétitivité, trouver les moyens de
préserver l’environnement, relancer une
Cinq prix Nobel
d’économie jugent
la France
Page 26

La France a des atouts, mais elle pourrait faire
bien mieux à condition de laisser respirer son
économie. Les regards convergents de cinq
Américains, prix Nobel d’économie, de Paul
Samuelson, deuxième à recevoir le prestigieux
prix en 1970, jusqu’à Edmund Phelps, distingué

l’an dernier.
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L’AUDIT DE LA

I. La France face à la mondialisation

29
milliards
d’euros

4 %19.000
C’est la propor-
tion de petites
et moyennes
entreprises
françaises 
qui exportent

C’est le montant en euros,
par Français,
de la dette publique
du pays

C’est le montant
du déficit commercial
national en 2006
’est,
selon les avis,
un progrèsCou un aveu :

les candidats à l’élection
présidentielle ne calent
plus leurs projets
sur une croissance
de 3 %, comme c’était
encore le cas en 2002,
mais les inscrivent
dans une fourchette
un peu plus basse,
comprise entre
2 et 2,5 %. La raison
de cette demi-prudence
n’est pas à chercher
très loin.
Ces dernières années,
les performances
de l’économie tricolore
ont été suffisamment
moyennes pour qu’elle
s’impose d’elle-même.
Mais, pour la première
fois, et chacun le sent,
l’interrogation va bien
au-delà des pronostics
sur quelques dixièmes
de point de croissance.
C’est en effet l’avenir
de la France
dans la compétition
internationale qui est
en débat : la
concurrence s’affirme
chaque jour davantage
avec les grands pays
émergents et nos
partenaires
traditionnels. Dès lors,
il n’est pas étonnant
que le diagnostic,
faute d’être partagé,
soit discuté. Déficit
du commerce extérieur
et des comptes publics,
chômage élevé, temps
de travail court,
les arguments
des « déclinistes »
ne manquent pas.
Les optimistes rendent
chaque coup, en
mettant en avant une
natalité vigoureuse,
des infrastructures
solides qui quadrillent
le territoire et la qualité
de la main-d’œuvre.
Seule certitude :
chacun sent
que la France,
pour préserver
et améliorer son rang
et sa compétitivité,
devra continuer

à se battre.
Les performances moyennes d’une
économie en manque de compétitivité
Après avoir avancé plus vite que la zone euro, l’économie française décroche lentement, victime de ses handicaps structurels :
une recherche privée trop faible, un coût du travail élevé, un marché de l’emploi encore trop rigide.

lle devrait mieux faire, mais
elle pourrait faire pire. LaEsituation de l’économie

française laisse perplexe : faut-il se
consoler de ne pas la voir décrocher
violemment ou s’inquiéterde la voir
décliner lentement ? Voilà le para-
doxe d’une économie qui résiste
mieuxquecertainsne le disent, mais
qui n’en cède pas moins du terrain à
ses concurrentes, faute d’être assez
compétitive. Les performances de
l’année 2006 illustrent ce phéno-
mène. Avec 2 % de croissance l’an
passé, la France a obtenu son deu-
xième meilleur résultat depuis 2000.
Elle semble retrouver un rythme
proche de son potentiel actuel, le-
quel est évalué à 2,25 % l’an par la
Directiongénéraledu Trésoretdela
politique économique du ministère
del’Economieet des Finances. Tou-
tefois, elle fait pâle figure parmi les
douze pays de la zone euro. La
France pointe en dixième position,
distancée par l’Allemagne (2,7 %)
ou l’Espagne (3,8 %). C’est la deu-
xième année consécutive qu’elle
avance moins vite que la moyenne
de la zone euro, et, cette fois, l’écart
se creuse.

C’estassez nouveau,car,depuis le
débutdeladécennie, lewagontrico-
loreavançaitàlamêmevitessequele
train européen, l’économie natio-
nale étant tirée par les pays de
l’Union, qui absorbent lesdeux tiers
de nos exportations. Le décrochage
récent est le reflet d’une activité
désormais tirée, pour l’essentiel, par
une demande intérieure forte et ré-
gulière.Depuis1999, lesdépensesde

mentent de 2,7 %par an. Amplifiée
parde la désépargne et de l’endette-
ment, cette demande est aussi ali-
mentée par des gains de pouvoir
d’achat, eux-mêmes favorisés par
l’évolution modérée des prix et, de-
puis deux ans, par la baisse du chô-
mage. Lesperspectivesd’inflation et
de cours du pétrole ne laissent pas
prévoird’inflexiondetendance,bien
aucontraire,d’autant queles baisses
d’impôt devraient continuer de sti-
muler l’appétit de consommation.
Aussi, en dépit de craintes de cer-
tainséconomistesetdediscourspoli-
tiques sur l’amenuisement présumé
du pouvoir d’achat, ce moteur ne
semble pas devoir s’essouffler.

Des réformes insuffisantes
La vigueur de la demande assure un
matelas de croissance annuelle − ja-
mais inférieure à1 % sur la dernière
législature − qui tient l’économie
française à l’abri de la récession. A
l’inverse, la faiblesse chronique de
l’offre la tient à distance des perfor-
mances affichées par nombre de ses
partenaires, en premier lieu de l’Al-
lemagne. Une production indus-
triellequipatine,desexportationsen
hausse,maisquineparviennentplus
à suivre ni le rythme d’expansion ni
lesmouvements du commercemon-
dial,un déficitcommercial record de
30 milliards d’euros fin 2006 : les
symptômes se multiplient d’une
perte de compétitivité structurelle,
que les réformes (fiscale notam-
ment) du quinquennat n’ont pas
suffi à enrayer.

Si, plus que ses partenaires, la

pays à bas coûts et de la légère
surévaluation de l’euro, c’est qu’elle
accumule les handicaps structurels :
unerechercheprivéedequalitémais
faible en volume (malgré un crédit
d’impôtspécifique),uncoûtdel’em-
ploi élevé, de fortes rigidités en ma-
tièred’embaucheetdelicenciement,
une quantité de travail insuffisante,
des prélèvements obligatoires les
plusélevés delazoneeuro…Quand
l’Allemagneareconquissacompéti-
tivité en comprimant ses coûts sala-
riaux, la France a suivi le chemin
inverse. Rapportés en base 100 au
début 2005, les coûts salariaux uni-
taires dans l’économie marchande
sont tombés à 96,5 fin septembre
2006 outre-Rhin, alors qu’ils sont
montés à 102 dans l’Hexagone.

Dans son rapport« Objectifcrois-
sance 2007 », l’OCDE relève, au
sujet de la France, que, « en raison
d’une hausse relativement faible de
l’utilisation des ressources en main-
d’œuvre [en clair, d’une quantité de
travail insuffisante] et de la producti-
vité du travail, l’écart de PIB par
habitant s’est encore creusé par rap-
port aux pays les plus avancés », en
particulier par rapport aux Etats-
Unis. Elle recommande d’alléger la
fiscalité marginale des heures tra-
vaillées et de promouvoir « un
contrat de travail unique où le degré
de protection croît avec l’ancien-
neté ». Selon Eurostat, la richesse
produite par habitant en France est,
depuis 2003, supérieure de 8 % à la
moyenne de l’Union européenne à
vingt-cinq. Proche de la moyenne,
toujours la moyenne.
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La France face à ses partenaires
Transport, Internet : des infrastructures en forte amélioration

LaFrancesortduquinquennatquise
termine avec des infrastructures de
transportenvoied’importantrenou-
vellement. En témoignent l’achève-
mentpratiquementréaliséduréseau
autoroutier ou les inaugurations du
viaduc de Millau en décembre 2004
etduterminalportuairePort2000au
Havre l’an dernier. L’ouverture du
TGVEstauralieuenjuin− alorsque
leTGVMéditerranée,misenservice
unanavant laprésidentiellede2002,
est un franc succès avec la barre des
100 millions de passagers largement
franchie. Les travaux en cours sur la

gueras sont en bon état d’avance-
ment, tout comme les études de
nombreux projets (TGV Rhin-
Rhône et Tours-Bordeaux).

Ce développement a notamment
été rendu possible par la privatisa-
tion des autoroutes qui a permis à
l’Agence pour le financement des
infrastructures de France (Afitf) de
toucher unedotationexceptionnelle

l’appelplusfréquentaufinancement
privécomme entémoignelaconces-
sion de Perpignan-Figueras. Il reste
cependantplusieurspointsà amélio-
rer : pour les ouvrages neufs, le re-
cours à l’ingénierie financière ral-
longe le délai, déjà fort long, entre le
lancement d’un projet et sa mise en
service. Pour l’existant, se pose la
question de l’entretien. Pour les

solution en se défaussant du dossier
sur les départements. Dans le ferro-
viaire, Réseau Ferré de France doit
combler un gros retard de rénova-
tion des lignes secondaires.

Facteurs discriminants
Toujours dans le domaine des infra-
structures, immatérielles celles-là, la
France n’a pas non plus à rougir de
sesautoroutes del’information. Près
de la moitié des Français ont désor-
mais l’Internet à domicile et, parmi
eux, l’immense majorité surfent en
haut débit. Fin 2006, l’Hexagone
comptait ainsi 12,7 millions d’abon-
nés à l’Internet haut débit, soit une
progressionde34 %enl’espaced’un
an. Cette croissance est tirée par le
fort intérêtdesconsommateurspour
les offres dites « triple play », per-
mettant de bénéficier de l’Internet
haut débit mais aussi de la télévision
et du téléphone illimités. La France
se situe au-dessus de la moyenne

tionduhautdébit,selonl’association
européenne d’opérateurs alternatifs
Ecta. Elle devance l’Allemagne ou
l’Italie, mais reste un peu en retard
parrapportàlaGrande-Bretagneou
les pays nordiques. Contrairement à
d’autres payseuropéens, la quasi-to-
talitédesabonnéshautdébitfrançais
sont connectés par la prise télépho-
nique (ADSL) et non par le câble.

Des disparités subsistent cepen-
dantdans l’accèsaux nouvelles tech-
nologies. Selon une étude du Cre-
doc, les facteurs discriminants sont
l’âge, lerevenu, leniveaudediplôme
et la catégorie socioprofessionnelle
Ainsi, 82 % des cadres sont connec-
tés à domicile, contre 22 % des per-
sonnesàbasrevenus.Pourréduire la
fracture numérique, le gouverne-
ment a mis en place une formule
commerciale « PC + Internet + for-
mation à domicile » au prix d’1 euro
par jour sur trois, réservée aux fa-
milles à revenus modestes.

En cinq ans, le réseau autoroutier
de l’Hexagone s’est sensiblement
densifié, tandis que le TGV étend
son emprise. L’Internet n’est pas
en reste, avec plus de la moitiédes
foyers françaisconnectés. Mais les
équipements diffèrent fortement
selon les régions ou les catégories
de population.

LES POINTS FORTS

l Le réseau autoroutier pratiquement achevé.
l Près de la moitié des Français ont désormais Internet à domicile,
majoritairement en haut débit.

À SURVEILLER

l Le délai encore trop long pour la mise en route des projets
d’infrastructures.
l L’entretien des routes et du réseau ferré.
l Les disparités dans l’accès aux nouvelles technologies.
ligne à grande vitesse Perpignan-Fi- de 4 milliards d’euros, et aussi par routes nationales, l’Etat a trouvé la européenne en termes de pénétra- C. B. ET F. S.
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FRANCE 2007
L’appareil productif à la peine

La désindustrialisation se mesure
chaque année dans les chiffres de
l’emploi, elle se lit désormais aussi
dans les comptes nationaux. En
dépit d’un commerce mondial qui
n’a jamais été aussi dynamique, les
usines françaises tournent à bas
régime, laissant à la consommation
des ménages le soin d’assurer la
croissance. Et si les Français conti-
nuent bien à acheter des produits
industriels, ceux-ci sont plus sou-
vent importés. Après la récession
industrielle de 2002 et 2003, la pro-
duction manufacturièren’a crû que
de 1,4 % l’an dernier, alors qu’elle
avait à peineprogressé l’année pré-
cédente (+ 0,5 %). En comparai-
son, la consommation de produits
manufacturés avait, en 2005, pro-
gressé de 2,8 % et les importations
de 6,9 %…

Concurrence allemande
Alors que le niveau de la produc-
tion industrielle n’estguère éloigné
de celui de l’année 2000, l’investis-
sement industriel, après deux an-
néesdepurgeen2002et 2003, reste
quasi stable depuis trois ans. Le
constat, bien sûr, mérite d’être
nuancé, deux secteurs influençant
l’ensemble dans des sens
contraires. La production automo-

bile, d’abord, a baissé de 3,8 % en
2005 et de8,6 %l’an dernier, reflé-
tant la multiplication des journées
chôméesdanslesusinesdeRenault
ou Peugeot. A l’inverse, le secteur
des biens d’équipement, poussé
par l’aéronautique et la construc-
tion navale, a connu l’an dernier

une croissance de 6 % de sa pro-
duction.

PourPhilippeBrossard,directeur
de la recherche d’Euler Hermes
SFAC, la sous-performance de l’in-
dustrie française « tient à la faiblesse
du pouvoir de vente, autrement dit à
la perte de compétitivité de l’offre

française ». Derrière cette analyse
s’additionnent, à des degrés divers
selon la sensibilité des économistes,
le coût du travail au sens large, le
manque de produits innovants, la
faiblesse du tissu d’entreprises de
taille moyenne, les difficultés à im-
poser ses prix, de mauvais position-
nements géographiques et secto-
riels, etc.

Nouvelles faiblesses sectorielles
La France, estime aussi l’Observa-
toire français des conjonctures éco-
nomiques(OFCE),subit laconcur-
rence de son premier partenaire
commercial, l’Allemagne, qui, en
comprimant ses coûts (salaires,
charges), a creusé l’écart sur les
marchés d’exportation.

Si les économistes attendent un
rebond de l’automobile en 2008,
lorsque de nouveaux modèles au-
ront été lancés, Philippe Brossard
pointedenouvellesfaiblessessecto-
rielles : « La pharmacie connaît un
débutdedéflationqui érode la crois-
sance du chiffre d’affaires et l’aéro-
nautiqueestconfrontéeàunimpéra-
tifdrastiquedebaissedescoûtset/ou
de délocalisation partielle vers la
zone dollar à l’horizon de trois ou
quatre ans. » Face à l’industrie, les
servicesmarchandsn’ont paspris le
relais attendu, juge aussi Mathilde
Lemoine, tandis que COE-Rexe-
code,qui s’intéresseen particulier à
la présence de la France à l’étran-
ger, redoutedésormais« unproces-
sus auto-entretenu de perte de com-
pétitivité extérieure de la France par
insuffisance d’investissement ».

VÉRONIQUE LE BILLON

Laproductionindustriellepatine,
nourrissantlesdébatssur lacom-
pétitivité de la France et sa capa-
citéà absorber les chocs. Les éco-
nomistesattendentun rebonddu
secteur automobile mais redou-
tent leseffets d’un sous-investis-
sement général.

LES POINTS FORTS

l Une industrie diversifiée entre les différents secteurs d’activité
(biens intermédiaires, biens d’équipements, agroalimentaire, énergie…).
l Une relation solide avec l’Allemagne, qui absorbe mieux que prévu
le choc de la hausse de sa TVA.

À SURVEILLER

l La situation du secteur automobile.
l L’investissement des industriels, qui peine à redémarrer
depuis le début des années 2000.

Les principaux agrégats de l'industrie manufacturière
Production Consommation Importations

Biens de
consommation

Industrie
automobile

Biens
d'équipement

Biens
intermédiaire

TOTAL

1,9

- 3,5

2,4

- 0,4

0,3

2,3

1,9

12,6

- 0,2

2,8

9,9

3,5

11

3,0

6,9

Variation annuelle, en %, en volume, en 2005

idé / Source : Insee
.
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L’horizon du plein-emploi
se rapproche lentement

Aussi remarquable soit-elle, la
baisse du chômage intervenue au
cours des deux dernières années ne
doit pas faire oublier que la France
reste largement à la traîne des
autres pays de l’OCDE. Avec un
taux de chômage de 8,6 %, elle fait
toutjustemieuxquelaPologneetla
Slovaquie, et se voit distancée par
l’Autriche, le Danemark, l’Irlande
et les Pays-Bas, qui affichent une
situation de quasi plein-emploi. Le
contraste est tout aussi saisissant
lorsquel’onsetournevers lesEtats-
Unis et le Japon.

EnFrance,leniveaudechômage
correspond, à peu de chose près, à
celui que la droite avait trouvé lors
de son accession au pouvoir, en
2002 (9 %). Il aura fallu trois ans
avant que celle-ci parvienne à re-
dresser une situation inquiétante.
De la réhabilitation des contrats
aidés au CNE, les gouvernements
Raffarin et Villepin auront mixé
traitement social du chômage et
assouplissement du Code du tra-
vail. Mais le niveau de la croissance
est restétrèsen deçàdecelui connu
sous le gouvernement Jospin, qui
était parvenu à réduire le chômage
de 12,2 % à 9 % en cinq ans.

Malgré un redressement incon-
testable, la France est donc encore
trèsloindepouvoirprétendre àune
situation de plein-emploi. Qu’ils
souffrent de discrimination ou
d’inadaptation, les jeunes et les se-
niors continuent d’être boudés par

lesentreprises.Etloind’alourdir les
chiffres du chômage, les salariés de
plus de 55 ans sont fréquemment
exclus du marché du travail, via la
dispense de recherche d’emploi
(415.000 personnes), les prére-
traites et les arrêts maladie. Quant

aux jeunes, ils demeurent, en dépit
du développement de l’alternance,
deux fois plus touchés par le chô-
mage que les autres tranches d’âge.
Ils n’ont, il est vrai, pas encore
profité du retournement démogra-
phique, au-delà duquel le nombre
de départs à la retraite dépassera
celui des entrées sur le marché du
travail. Sans cesse repoussé par les
économistes, celui-ci devrait finale-
ment intervenir en 2010.

Une crise du recrutement
Iln’estcependantnullementacquis
que les entreprises remplacent les
jeunes retraités par autant de chô-
meurs. Et l’« effet d’appel », selon
lequel les Français sont incités à
retravailler lorsque le chômage
baisse, pourrait retarder d’autant
pluslaperspectiveduplein-emploi.
Cela est d’autant plus vrai que les
qualifications des demandeurs
d’emploi necorrespondentpas for-
cément aux besoins des entre-
prises. Paradoxalement, le chô-
mage de masse se double déjà
d’une crise du recrutement dans
certains secteurs (ouvriers quali-
fiés, informaticiens, etc.).

Autant que lechômage, le déve-
loppement de la formation, tous
âges confondus, devient ainsi, à
nouveau, un enjeu phare de la
prochaine législature. Les candi-
dats à la présidentielle l’ont bien
compris en multipliant les proposi-
tions en ce sens.

LUCIE ROBEQUAIN

Malgré la fortedécrue,récente,du
chômage,laFranceneparvientpas
à ramener le nombre de deman-
deurs d’emploi au niveau de la
moyenne européenne. Jeunes et
seniors continuent d’être écartés
du marché du travail.
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Il manque près de 1 million de logements

La France a renoué depuis
quelques années avec un rythme
soutenu de construction de loge-
ments. Quelque 436.000 unités ont
été mises en chantier en 2006, un
niveau jamais atteint depuis vingt-
septans.Mais,danslemêmetemps,
la demande reste supérieure à
l’offre.Selon une étudeCréditFon-
cier de novembre 2006, le besoin
annuel de logements est estimé à
500.000unités,du faitde la pression
démographique mais aussi de don-
nées sociologiques comme le vieil-

habitation des familles ou les
migrations géographiques. Résul-
tat : le Crédit Foncier estime entre
800.000 et 1 million de logements le
retard accumulé depuis 1990.

Compte tenu du prix du foncier
qui pénalise l’effort de production
des organismes HLM, le déficit le
plus patent est celui en logements
sociaux. Selon le dernier rapport
annuel de la Fondation Abbé-
Pierre, laquelle dénonce les méca-
nismes de financement de la poli-
tique du logement privilégiant les
incitations fiscalesau détrimentdes
aides budgétaires directes, seuls
408.000 demandeurs de logements
sociaux sur 1,3 million ont ainsi pu
accéder au parc HLM en 2005. La
loi Solidarité et Renouvellement
urbain de 2000 institue bien une

plus de 3.500 habitants (1.500 en
Ile-de-France) de disposer d’un
parc de 20 % de logements sociaux
− un dispositif finalement main-
tenu dans la loi Engagement natio-
nal pour le logement de juin 2006
après des hésitations de l’UMP −,
mais la difficulté à répondre vite
aux besoins est plus forte que la
réglementation : en dix ans, les
HLM n’ont produit que 45.000 lo-
gements par an jusqu’en 2004, et
même si, depuis, le rythme s’accé-
lère, il est toujours insuffisant.

Rallonges budgétaires
Dans ce contexte, le dossier des
« mal-logés » ou des « sans-abri » a
fait une irruption spectaculaire cet
hiver dans le débat électoral, avec
l’interpellation des candidats par

Quichotte, qui avait fourni des
tentes à des personnes dormant
dans la rue. L’émotion étant alors à
son maximum, il en est ressorti en
catastrophe le mois dernier une loi
instituant un « droit au logement
opposable » censé faciliter l’accès à
un toit pour les personnes les plus
démunies. Dans la foulée, le mi-
nistre de la Cohésion sociale, Jean-
Louis Borloo, a promis d’impor-
tantesrallongesbudgétairespour le
logement social sur la période
2007-2009. Des rallongesque devra
confirmer son successeur. Au-delà,
le futur gouvernement ne pourra
pas faire l’économie d’une réfle-
xiongénérale sur le dossierduloge-
ment, et ce dans toutes ses compo-
santes comme le foncier, le prix des
loyers, l’effort de construction et la

Le futur gouvernement ne pourra
pas faire l’économie d’une réfle-
xion générale sur le dossier du
logement : le besoin annuel de
log ements est est imé à
500.000 unités.
lissement de la population, la déco- obligation pour les communes de l’association Les Enfants de Don fiscalité. C. B.
L’heureux dynamisme
de la natalité française

L’Europe vieillit, la France, avec
ses 63,4 millions d’habitants,
aussi. Mais moins que ses voisins,
et cela grâce à ses bébés...Le bilan
démographique dressé par l’Insee
en janvier dernier a confirmé l’ex-
ception française : 830.900 nais-
sances ont été enregistrées l’an-
née dernière (y compris dans les
départements d’outre-mer), soit
le plus haut niveau depuis 1981.
Ce faisant, l’indicateur conjonctu-
rel de fécondité a atteint deux
enfants par femme, ce qui devrait
placer l’Hexagone en tête des
pays européens, au coude-à-
coude avec l’Irlande, dont les
chiffres 2006 ne sont pas encore
connus. Loin du seuil de rempla-
cement des générations (2,07), la
moyenne de l’Union européenne
se situe à 1,52 enfant par femme
en 2005. Outre la France et l’Ir-
lande, on compte, parmi les pays
les plus dynamiques le Dane-
mark, la Finlande, le Royaume-
Uni, la Suède, les Pays-Bas, la
Belgique et le Luxembourg. A
l’inverse la Slovaquie, la Slovénie,
laPologne, laLituanie, la Grèceet
la République tchèque sont les
plus à la peine.

Comment expliquer le dyna-
misme de la natalité française ?
Les politiques familiales y sont
plus incitatives qu’ailleurs, l’école
y accueille les enfants plustôt (dès
deux ans), les naissances hors ma-
riage y sont relativement mieux
acceptées, et, enfin, les mères la-
borieuses y sont moins mal vues
que dans des pays comme l’Alle-
magne ou certains Etats du Sud
Le rôle de la fécondité des mères
étrangères, lui, ne serait « pas dé-
cisif », selon Jean-Michel Char-
pin, le directeur général de l’In-
see.

Le pays vieillit
Au final, l’excédent des nais-
sances sur les décès alimente les
trois quarts de la croissance dé-
mographique en France, alors
que dans la plupart des autres
pays, c’est principalement l’immi-
gration qui permet à lapopulation
de ne pas décroître.

Mais les nourrissons français
n’empêchent pas l’allongement
de l’espérance de vie. Celle-ci a
atteint84ans pour les femmessoit
ungain de troismoiset demienun
an et 77,1 ans pour les hommes
(en hausse de presque cinq mois)
Conséquence : la forte natalité
n’empêche pas le pays de vieillir
la part des moins de 20 ans est
passée de 26,7 % en 1994 à 25 %
aujourd’hui, tandis que les 65 ans
et plus, à l’inverse, sont passés de
15 à 16,2 % sur la même période

CARINE FOUTEAU

La France doit les trois quarts de
son développement démogra-
phique aux nouvelles naissances
et un quart aux mouvements mi-
gratoires. Ceux-ci assurent, en
revanche, 80 % de la croissance
de la population dans la plupart
des autres pays européens.

2005

2000

1995

1995 2000

France entière

Au 1er janvier
France entière

760

758

808

831*
en 2006

63,4
en 2007

Le dynamisme démographique de la France

Taux d'évolution annuel moyen
(1999-2005) de la population, en %

Population, en millions

Naissances, en milliers

62,6

60,5

59,3

idé / Source : Insee

France
0,65

1 et plus
de 0,5 à 0,9
de 0,1 à 0,4
Stabilité
Baisse
Modes de vie : plus
de familles nombreuses et de naissances

hors mariage qu’ailleurs
Mariages et divorces. Les Fran-
çais se marient moins que dans la
moyenne de l’Union européenne,
ce qui ne les empêchent pas de
divorcer aussi souvent qu’ailleurs.
En France, 274.000 mariages ont
été célébrés en 2006, soit8.000 de
moins qu’en2005.Depuis 2001, la
tendanceestà labaisse. Lapartdes
remariages ne cesse d’augmenter
(une union sur cinq). Quant aux
mariages mixtes, ils représentent
18 % du total. Les pactes civils de
solidarité, en revanche, ont le vent
en poupe : au total, 263.000 PACS
ont été conclus depuis leur créa-
tion, en novembre 1999.

Naissances. La France fait partie
des pays de l’Union où le plus de
naissances ont lieu hors mariage
(45 %), comme en Suède ou au
Danemark, selon des données pu-
bliées par Eurostat l’année der-
nière. Les ménages avec moins de
deux enfants y sont un peu moins
nombreux que chez ses voisins,
alors que celles composées d’au

moins trois enfants sont plus cou-
rantes.

Dépenses des ménages. Les
Français dépensent plus que la
moyenne des Européens pour leur
appartement ou leur maison et
leur chauffage (24 %, contre
21 %), plus aussi pour leurs repas
(14 %, contre 13 %), mais, en re-
vanche,moinspourse vêtir (4,5 %,
contre 6 %).

Répartition des tâches. A la dif-
férence du Royaume-Uni et de la
Suède, où le nombre d’heures tra-
vaillées (emploi rémunéré, études
mais aussi tâches domestiques)
par les femmes et les hommes est
pratiquement égal, en France, il
existe un écart de 36 minutes par
jour… en défaveur des femmes.
Par voie de conséquence, les
femmes disposent de moins de
temps librequeleshommes,cequi
se vérifie partout ailleurs en Eu-
rope.

CARINE FOUTEAU
i Retrouvez tous les chiffres
et analyses de l’Audit, réagissez aux
articles et débattez avec la rédaction

des « Echos » sur
www.auditdelafrance.fr
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L’AUDIT DE LA
Mal positionnée à l’exportation,
l’économie perd des parts de marché
La France perd des parts de marché au niveau mondial, ce qui illustre le recul de la compétitivité de ses produits,
même si cet affaiblissement reste relatif. En cause : les politiques publiques mais aussi le manque d’ambition des PME.

a question est récur-
rente : la France est-elleLou non en déclin dans un

environnement économique de
plus en plus concurrentiel et
mondialisé ? Les statistiques
disponibles sont, il est vrai, peu à
l’avantage de l’Hexagone. De-
puis trois ans, la France a renoué
avec le déficit de son commerce
extérieur mais aussi de sa ba-
lance des transactions cou-
rantes ; elle peine à conserver
ses parts de marché et, avec une
hausse de PIB limitée à 2 % en
2006, est désormais à la traîne
des autres pays de l’Europe en
matière de croissance.

Pourtant, même aux yeux des
experts du World Economic Fo-
rum (WEF), généralement ac-
cusés de tous les maux pour leur
vision trop libérale du monde, la
France demeure dans le Top 20
des économies les plus compéti-
tives de la planète. Mais elle
peine de toute évidence à
conserver son rang alors même
que selon l’économiste respon-
sable du rapport, Augusto Lo-
pez-Claros, « rien ne s’oppose à
ce que la France accède au

Top 10 à plus ou moins brève
échéance ».

Déficit, dette, bureaucratie
Qu’est-ce qui l’en empêche ? Le
manque de flexibilité du marché
de l’emploi, l’importance du défi-
cit public et les faibles budgets
accordés à l’enseignement supé-
rieur font partie des points à amé-
liorer si l’on en croit le WEF. Un
point de vue que partagent en
partie les experts de l’IMD (Insti-
tute for Management Develop-
ment) de Lausanne. A l’instar de
la situation qui prévaut en Italie,
aux Etats-Unis et dans certains
pays latino-américains (Vene-
zuela, Argentine, Brésil et Me-
xique), la France, selon l’IMD,
fait partie de ceux qui « ne par-
viennent pas à contribuerà la com-
pétitivité générale de leur pays » en
raison du déficit budgétaire, de la
dette et d’une bureaucratie trop
lourde. Un constat qui l’a conduit

à déclasser la France de la 30e à
35e place mondiale derrière l’Al-
lemagne (26e), le Royaume-Uni
(21e) ou même la Belgique (27e).

L’une des conséquences di-
rectes de cette perte de compétiti-
vité est illustrée, pour nombre
d’observateurs, par la mauvaise
santé du commerce extérieur. Si
le déficit historique enregistré en
2006 (29,2 milliards d’euros − le
troisième consécutif) tient pour
une bonne part à l’envolée de la
facture énergétique, le pétrole
cher n’explique pas tout.

Moins d’exportateurs
Même si les exportations sont à
un niveau record et permettent
à l’Hexagone de conserver son
rang de cinquième exportateur
mondial, elles progressent
moins vite que chez la plupart de
nos concurrents européens,
pourtant confrontés, eux aussi, à
l’appréciation de l’euro face au

dollar. Sont mis en cause notam-
ment le positionnement des en-
treprises encore trop tournées
vers des marchés à faible crois-
sance (Europe) et la diminution
inquiétante du nombre d’expor-
tateurs : 4 % seulement des
PME exportent contre 11 % en
Allemagne.

Sans surprise, dans un tel
contexte, les parts de marché
françaises à l’étranger tendent
aussi à se réduire au fil des ans.
Bien sûr, le décrochage n’est pas
catastrophique et ne touche pas
seulement la France : depuis dix
ans, tous les pays de l’OCDE ont
vu leur place s’effriter avec la
percée des pays émergents, no-
tamment de la Chine, qui est
devenu le 3e exportateur mon-
dial. Mais le recul français est
mis en relief par le rebond im-
pressionnant observé actuelle-
ment en Allemagne.

CLAUDE FOUQUET

66 pôles de compétitivité
Débuts prometteurs. Pour tenter
de ne pas rester à la traîne de la
mondialisation, la France s’est lan-
cée après d’autres dans la création
depôlesde compétitivité. L’idéeest
de reprendre celle des « clusters »
anglo-saxons en favorisant le rap-
prochementdesacteurs industriels,
scientifiquesetde la formationd’un
même territoire. En juillet 2005, un
premiergroupe de67pôlesde com-

pétitivité a été retenu par les pou-
voirs publics suite à un appel à
candidatures qui avait suscité
quelque 105 propositions. Après la
réception de nouvelles candida-
tureset la fusionde pôlesdéjà label-
lisés, les pôlesde compétitivitésont
actuellement 66. Parmi eux, on en
compte 16 à vocation mondiale les
autres n’ayant pas pour objectif de
fédérer des talents au-delà de leur

régionoudel’Hexagone.Lesdébuts
semblent prometteurs même si une
étude réalisée par le cabinet KPMG
auprès de 148 personnes dans
40 pôles différents, dont 14 mon-
diaux, pointe certains défauts d’or-
ganisationetdeméthodesdetravail
etsoulignelesréticencesdecertains
(pouvoirs publics locaux, entre-
prises…) pour faciliter le dévelop-
pement de ces pôles.

Impôts et
expatriation :

une prise 2005200420032002
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Deux délocalisations fiscales
par jour : d’après la commission
des Finances du Sénat, le
nombre de Français qui partent
à l’étranger pour fuir l’impôt est
en augmentation et même en
accélération si l’on en croit les
statistiques récentes. En 2005,
650 contribuables ont quitté le
pays pour échapper à l’impôt de
solidarité sur la fortune (ISF),
contre 570 en 2004, alors qu’ils
étaient auparavant 370 en
moyenne chaque année.

Les expatriés fiscaux dispo-
sent d’un patrimoine moyen de
3,4 millions d’euros, ce qui reste
faible, mais pourrait omettre les
chefs d’entreprise vendant leur
entreprise et décidant de se dé-
localiser pour échapper à l’ISF
et à l’impôt sur les plus-values.
Les exonérations introduites
par les lois Dutreil ne semblent
pas avoir dissuadé les candidats
au départ. De nouvelles disposi-
tions ont toutefois été votées
depuis, notamment le bouclier
fiscal, qui limite depuis l’an der-
nier l’imposition, ISF compris, à
60 % des revenus.

Fuite des cerveaux
Parmi les expatriés, la question
des chercheurs est, elle aussi,
prégnante. Trois ans après les
grandes grèves du secteur de la
recherche, les candidats à la pré-
sidentielle promettent tous
d’enrayer la fuite des cerveaux.
S e l o n l ’O C D E, p r è s d e
16.000 doctorants français vi-
vent aujourd’hui à l’étranger,
dont 8.000 aux Etats-Unis. Des
chiffres à mettre en perspective :
les consulats recensent 1,27 mil-
lion de « Français de l’étran-
ger », mais ils seraient en réalité
plus de 2 millions. Bien moins
nombreux, toutefois, que les
30 millions d’expatriés italiens,
les 11 millions d’expatriés bri-
tanniques et les 3 millions d’ex-
patriés allemands.

Le nombre de Français qui par-
tent à l’étranger pour fuir l’impôt
est en accélération. Parmi les ex-
patriés, la question des cher-
cheurs est, elle aussi, prégnante.
Ménages : un système fiscal en voie de modernisation

Sans grand soir fiscal, les impôts
des Français ont connu ces der-
nières années des réformes qui ne
sont pas de pure forme. Symbole
de la fiscalité, l’impôt sur le re-
venu (IR), que Jacques Chirac
avait promis de baisser d’un tiers
en 2002, a été allégé à quatre
reprises, pour un montant global
de près de 9 milliards d’euros. Les
gouvernements de Jean-Pierre
Raffarin et de Dominique de Vil-
lepin ont voulu redonner du pou-
voir d’achat aux quelque 17 mil-
lions de foyers fiscaux l’acquittant
(soit un foyer sur deux) et redon-
ner ainsi de la compétitivité au
système fiscal français. Un double

revalorisation de la prime pour
l’emploi − versée à 9 millions de
foyers à bas revenus − et la créa-
tion d’un bouclier fiscal qui limite,
depuis le 1er janvier dernier, le
montant des impôts versés (IR,
ISF, taxes locales) à 60 % des
revenus perçus. Incitation finan-
cière à la reprise d’un travail, la
première mesure vise à utiliser
l’outil fiscal comme un levier pour
l’emploi, tandis que la seconde a
pour ambition, selon ses initia-
teurs, d’éviter que l’impôt ne de-
vienne « confiscatoire », notam-
ment pour les assujettis à l’impôt
de solidarité sur la fortune.

Tendance lourde
Mais cette refonte traduit aussi
une tendance lourde : l’atténua-
tion de la progressivité de la fisca-
lité française, qui veut que le
contribuable participe non de ma-
nière proportionnelle, mais en
fonction de ses moyens. La part
de l’IR dans les recettes fiscales

ans, à 21 %, et son produit n’a
progressé que de 24 % entre 1995
et 2005, contre une hausse de
60 % de la collecte de TVA. Le
principal impôt progressif repré-
sentait environ 3,6 % du PIB l’an
dernier en France, contre environ
9 % en moyenne dans l’Union
européenne à quinze.

Les Français peuvent, en outre,
avoir le sentiment d’une pression
fiscale toujours aussi lourde,

siondu taux deprélèvementsobli-
gatoires ces dernières années (qui
comprend aussi l’imposition et les
charges des entreprises), à 44 %
du PIB. Les cotisations sociales
versées par les ménages ont
connu une croissance toujours su-
périeure à 3 % par an depuis le
début de la décennie, même lors
des années de faibles créations
d’emplois, et les transferts de
compétences aux collectivités ter-

fortes hausses des impôts locaux
L’imposition des particuliers pa-
raît ainsi toujours complexe
comme le soulignait déjà en 2000
le Conseil des impôts. En dépit
des promesses régulières des gou-
vernements, les centaines de
niches fiscales (de la réduction
d’impôt pour l’emploi à domicile
aux multiples défiscalisations des
investissements outre-mer) n’ont
pas non plus été limitées dans leur
montant ou leur durée, pertur-
bant les règles d’égalité et de pro-
gressivité de l’impôt.

Clivage idéologique
Quant aux projets fiscaux des can-
didatsàla présidentielle, ils tradui-
sent bien le clivage idéologique
fortque représente encore lafisca-
lité : tandis que Nicolas Sarkozy
veut supprimer de facto l’essentie
de l’ISFetdesdroitsdesuccession
Ségolène Royal entend revenir
sur une partiedes baisses d’impôts
accordées aux plus aisés.

LES POINTS FORTS

l La refonte du barème de l’impôt sur le revenu, qui permet d’afficher
des taux d’imposition plus proches de la réalité de la pression fiscale.
l Des relations pacifiées entre l’administration fiscale et les contribuables.

À SURVEILLER

l La multiplication des niches fiscales, qui perturbe l’équité
entre contribuables et profite aux plus avertis.
l L’équilibre entre les prélèvements fiscaux (IR, TVA…)
et les prélèvements sociaux (CSG).

La fiscalité des particuliers a été
retouchée à de multiples reprises
pour que l’impôt ne soit plus
« confiscatoire » et favorise l’em-
ploi et la croissance. Mais le sys-
tème fiscal reste faiblement pro-
gressif et la pression fiscale n’a
pas diminué.
Entreprises : des prélèvements un peu moins lourds

Tous les ans, les entreprises hur-
lent avec les loups dès que le
gouvernement présente son bud-
get, en septembre. Trop d’impôts,
trop de taxes, trop de cotisa-
tions… Le patronat en fait même
son fonds de commerce. Dans
« Besoin d’air », son Livre blanc
pour la présidentielle, le Medef a
repris l’antienne de « l’entreprise
française qui ploie sous le fardeau
comme aucune autre au monde ».
Selon lui, les prélèvements s’élè-
vent à 283 milliards d’euros,
contre 206 milliards pour les en-
treprises allemandes et 120 mil-
liards pour leurs consœurs britan-
niques.

Pourtant, en privé, les chefs
d’entreprise sont unanimes : le
paysage fiscal français s’est beau-
coup amélioré ces dernières an-
nées. « On ne le dit sans doute pas
assez », avoue l’un deux. Symbo-
lique s’il en est, l’impôt sur les
sociétés reste plus lourd que la
moyenne européenne mais son
tauxaétéramenéà33,3 %.Lataxe
professionnelle, maudite par tous
les milieux économiques, aété pla-
fonnée, de façon à l’alléger de
quelque 3milliards d’euros par an.

Moduler l’impôt sur les sociétés
Et bien d’autres exonérations ont
été consenties pour favoriser la
transmission d’entreprise, l’inves-
tissement dans les PME, les ces-
sions de titres ou les reports de
déficits. D’autres dispositions ont
été prises, très techniques celles-là,
sous contrainte européenne. Me-
nacée par la Cour de justice de

Luxembourg, la France est ainsi
rentrée dans le rang s’agissant des
relationsentrelessociétésmèreset
leurs filiales.

Aujourd’hui, les politiques n’en
gardent pas moins des œillères. Ils
ontles yeux rivéssur l’impôt surles
sociétésalorsquecelui-cipèsebien
moins dans la production natio-
nale qu’en Espagne, en Suède ou
auRoyaume-Uni.Ségolène Royal
(PS) et François Bayrou (UDF)
proposent de le moduler selon la
taille des entreprisesou selon leurs
pratiques salariales.

Harmonisation européenne
Mais aucun candidat ne déve-
loppe de stratégie fiscale globale
permettant, comme le demande
le Medef, de rendre l’Hexagone
« plus lisible ». Le patronat conti-
nue de fustiger « l’existence de
plus de soixante impôts et taxes
spécifiques ». Car, souvent, ces

derniers frappent l’outil de pro-
duction avant même le premier
eurodechiffred’affaires.Taxesur
les salaires, taxe sur les véhicules
de société, imposition forfaitaire
annuelle, contribution sociale de
solidarité… D’après Eurostat, la
France reste championne d’Eu-
rope en matière d’impôt sur la
production (hors IS), loin devant
l’Allemagne et le Royaume-Uni
comme elle l’est aussi dans le
domaine des cotisations sociales
patronales.

Une réforme pertinente, sou-
haitée à gauche comme à droite
serait d’harmoniser les assiettes
fiscales des différents pays euro-
péens. Cela faciliterait les compa-
raisons et pourrait permettre, au
passage, de diminuer les taux
d’imposition dans l’Hexagone, où
les assiettes sont souvent étroites
Le chantier avance, lentement, à
Bruxelles. GUILLAUME DELACROIX

Les patrons savent gré à la droite
d’avoir soutenu la transmission
d’entreprise ou l’investissement
dans les PME. Mais la France
reste championne d’Europe des
impôts frappant la production.
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Les cotisations sociales
des employeurs

idé / Source : Eurostat
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FRANCE 2007
Les 35 heures et le droit du travail au premier rang
des critiques des investisseurs étrangers

Le changement de ton a été ra-
pide. De moins en moins perçue
comme une preuve de puissance,
l’annonce d’un investissement
français à l’étranger est désormais
suspecté de cacher une délocalisa-
tion. Et le rachat d’une société
française suscite plus d’appels au
« patriotisme économique » que
d’enthousiasme. Pourtant, la
France ne correspond pas néces-
sairement à l’image d’une nation

en déclin d’où les capitaux fui-
raient en masse.

Certes, les entreprises françaises,
souvent accusées d’être timorées,
ont profité de la mondialisation
pour investir hors de France. Ac-
tuellement, près de 5.400 sociétés
tricolores seraient présentes à
l’étranger − représentant un stock
d’investissement de 600 milliards
d’euros.Surcetotal, ilestdifficile de
fairelapartentrecequirelèved’une
stratégie de conquête de marchés
nouveaux et ce qui tient d’une vo-
lonté de délocalisation. Au point
que les estimations concernant les
pertesd’emploivarientdusimpleau
double : 15.000 selon l’Insee, 30.000
selon le Sénat. Mais les investisse-

ments étrangers continuent de par-
venir en France. Loin d’avoir dé-
sertéunpays jugémoinscompétitif,
ils ont augmenté de 15 % en 2006
pour atteindre 58 milliards d’euros.
Désormaisprèsd’unemploisursept
dépend directement ou non d’une
entreprise étrangère implantée en
France.C’estdavantagequ’enAlle-
magne, au Royaume-Uni ou aux
Pays-Bas. La Cnuced, de son côté,
classe régulièrement la Francedans
le « top cinq » des pays d’accueil de
l’investissement étranger. Bien sûr,
l’Hexagone est toujours l’objet de
critiques quant à sa fiscalité, le
manquedeflexibilitédesonmarché
du travail et l’incertitude juridique
liée auxlicenciements, jugée dissua-
sive pour l’embauche.

La reprise ne se dément pas
Même si, depuis 2001, les milieux
d’affaires étrangers admettent que
la France est allée dans le bon sens
en prenant 130 mesures pour ac-
croître son attractivité, la réduction
du temps de travail reste la bête
noire des chefs d’entreprise étran-
gers. Notamment des Américains,
premiers investisseurs dansl’Hexa-

annuel de l’American Chamber of
Commerce,quiregroupel’essentiel
des filiales d’entreprises améri-
caines en France, vitupère toujours
les 35 heures. Interrogés en no-
vembre dernier, les membres de
l’Amcham étaient 93 % à considé-
rer que la réduction du temps de
travail était la première faiblesse
française, dans un contexte de plus
en plus concurrentiel, puisqu’ils re-
connaissent dans la même propor-
tion que les décisions d’investisse-

l’objet d’une mise en concurrence
de la France avec d’autres pays.

MaismêmesiChristineLagarde
ministre déléguée au Commerce
extérieur, n’hésite pasà dire qu’elle
« neseraitpassurprisesi labaissedes
investissements étrangers constatée
après 2001 était liée aux 35 heures »
ce commentaire est à relativiser.La
baisse enregistrée en 2002 est auss
en partie imputable au choc des
attentats du 11 septembre 2001. Et
la reprise ne se dément pas depuis

LES POINTS FORTS

l La qualité des infrastructures de transport et de télécommunications.
l La qualification de la main-d’œuvre.

A SURVEILLER

l Les investissements étrangers en 2007. Les élections pourraient
conduire nombre d’investisseurs à temporiser.
l La flexibilité du marché du travail.

Même si, depuis 2001, la France
est allée dans le bon sens en pre-
nant 130 mesures pour accroître
son attractivité, la réduction du
tempsde travail reste la bête noire
des chefs d’entreprise étrangers. En milliards d'euros En milliards d'euros

20062005200420032002 20062005200420032002

Les investissements étrangers (balance des paiements)

Investissements directs
français à l'étranger

Investissements directs
étrangers en France

87,493

53,6
47,1 45,9

58,4
51,152,1

37,7

25,3

idé / Sources : ministère de l'Economie et des Finances
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passé de 3 milliards à 19,8 milliards taireà 0,8 % seulement. En2005 et estime le chef économiste de l’or-

,

LUCIE ROBEQUAIN
Droit :
la France
rattrape

son retard

Lentement mais sûrement, la
France améliore l’environnement
juridique de la vie des affaires.
Conscient que la compétitivité se
joue aussi sur le plan du droit, le
gouvernement a entrepris depuis
cinq ans un travail de modernisa-
tion. Peu médiatiques, les sujets
n’en sont pas moins cruciaux pour
les entreprises : valeurs mobi-
lières, sûretés, faillites, droit des
obligations, fiducie... Les ré-
formes s’enchaînent. Il faut dire
que la France était en retard. Il a
fallu les rapports de la Banque
mondiale et letrès mauvaisclasse-
ment de l’Hexagone pour faire
prendre conscience de l’urgence
aux autorités françaises.

Dans le même temps, les scan-
dales financiers aux Etats-Unis
ont poussé à un resserrement des
règles juridiques outre-Atlan-
tique. La très contraignante loi
Sarbanes-Oxley, votée en 2002,
détourne certaines entreprises de
la place financière de New York.
Et « le coût social de la justice et
des procès est infiniment plus élevé
aux Etats-Unis qu’il ne l’est en
France : 2,6 % du PNB environ
aux États-Unis contre seulement
0,6 % en France », remarque Xa-
vier de Kergommeaux, avocat
chez Gide.

Une série de modifications
Pour améliorer son droit, la
France n’apas hésité à emprunter
au droit anglo-saxon, introduisant
une souplesse typique du droit de
Commonlaw.Dernière en date, la
fiducie a été votée par le Parle-
ment le 7 février 2007. Héritée du
« Trust », elle permet de confier à
un « fiduciaire » une partie de son
patrimoine. La formule française
se veut cependant « neutre fisca-
lement ». Autre exemple, l’or-
donnance sur les valeurs mobi-
lières de 2004 a remis en ordre les
catégories de titres, simplifié et
organisé les délégations de pou-
voirs au conseil d’administration
et introduit les actions de préfé-
rence.Quantà la réforme du droit
dessûretés,ellea introduit l’hypo-
thèque rechargeable et le viager
hypothécaire, des innovations
censées doper le crédit à la
consommation. Reste à savoir
maintenant comment ces règles
mutantes s’adapteront à l’envi-
ronnement français et ce que le
juge en fera.

Depuis cinq ans, les réformes en
droit se sont succédé pour amé-
liorer l’environnement juridique
des affaires sur le territoire
national.
VALÉRIE DE SENNEVILLE
Des allégements de charges massifs compensent
un coût du travail trop élevé

Etroitement liée au débat sur les
35 heures, la question du coût du
travail constitue l’une des princi-
pales lignes de fracture entre la
gauche et la droite dans la cam-
pagne présidentielle. La droite dé-
nonce le poids des cotisations so-
ciales qui fait qu’un salaire brut
de100 coûte145à l’entrepriseetne
rapporte que 80 au salarié. Les
chiffres sont incontestables, du
moins dans le cas général : les coti-
sations sociales patronales attei-
gnent 44 % à 46 % du salaire brut,
selon les branches, dont une très
grande majorité (28,1 %) consa-
crée au financement de la Sécurité
sociale. Pour alléger leur poids, la
majorité sortante a multiplié les
mesures d’exonérations. Selon la
Cour des comptes, le montant des
allégements de charges est ainsi

d’euros entre 1993 et 2005. Leur
premier objet a été de compenser
le coûtdes 35heureset lahaussedu
SMIChorairede24 %sur cinqans.
Les allégements de charges attei-
gnent ainsi 26 points au niveau du
SMIC. Mais à ce volet s’ajoutent
45 autres mesures d’abattement,
estime la Cour des comptes. Et
depuis le 1er janvier 2005, « 36 dis-
positions nouvelles ont été envisa-
gées », assure-t-elle. La dernière
vise à supprimer, au 1er juillet pro-
chain, les 2,1 points de cotisations
sociales restant au niveau du sa-
laire minimum (hors accidents du
travail), pour toutes les entreprises
employant moins de 20 salariés.

Durée du travail stable
Renforcées par des gains de pro-
ductivité, ces dispositions ont per-
mis d’atténuer efficacement, mais
en partie seulement, la hausse du
coûtsalarial. En2004,par exemple,
l’augmentation du salaire par tête
(3,9 %) a été compensée par la
hausse des allégements de charges
(0,3 %) et les gains de productivité
(2,8 %), ce qui a permis de rame-
ner la hausse du coût salarial uni-

2006, la hausse du coût du travail a
été un peu plus forte, de l’ordre de,
respectivement, 2,2 % et 1,8 %.
Selon l’OCDE, depuis le début
2005, le coût du travail unitaire
progressesensiblementplusviteen
France que dans la moyenne de la
zone euro. L’écart est encore plus
marqué sur les bas salaires.

En dépit des allégements de
charges, la France a le coût du
travail peu qualifié « le plus élevé »
des pays membres de l’OCDE,

ganisation, Jean-Philippe Cotis. La
durée du travail reste, quant à elle
remarquablement stable depuis la
suppression, en 2003, des incita-
tions à appliquer les dispositions
Aubry. Elle atteint 36,8 heures
dans les entreprises de moins de
10 salariés, et 35,7 heures dans les
autres. Ces chiffres ne tiennent
toutefois pas compte des heures
supplémentaires, effectuées par
une proportion croissante de sala-
riés (37 % en 2005).

Les exonérations de charges so-
ciales et les gains de productivité
n’ontpermis decompenser qu’en
partie la hausse du coût du tra-
vail. La durée du travail, quant à
elle, n’évolue plus depuis la sup-
pression, en2003, des incitations
visant à appliquer les lois Aubry.

Allemagne

France

Roy.-Uni

Japon

Espagne

Italie

Etats-Unis

Cotisations patronales Durée du travail

En % du Smic brut au 01/01/06

Cotisations de Sécurité sociale
(hors ATMP)
Accidents du travail et maladies
professionnelles
Total cotisations de Sécurité sociale
Réduction Fillon
Cotisations de Sécurité sociale
après réduction Fillon
Régimes complémentaires
Assurances-Chômage
Autres cotisations

TOTAL

Heures annuelles par salarié, en 2005

1.804

1.791

1.775

1.775

1.672

1.535

1.435

idé / Sources : Eurostat, ministère de l'Emploi

Le coût et la durée du travail

28,10

+ 2,28

30,38
- 26,00

4,38

+ 5,92
+ 4,29
+ 4,53

19,12
CHEZ NOS VOISINS

Le spectaculaire retour en force de l’économie allemande
L’Allemagne a mis une quinzaine
d’années pour amortir le choc
psychologique, politique et sur-
tout économique de la réunifica-
tion. L’euphorie de la chute du
Mur et de l’unité retrouvée en
1989-1990 a fait place à une lon-
gue période d’investissements
tous azimuts. Le déménagement
de la capitale fédérale, qui est
passée à la fin des années 1990 de
Bonn à Berlin,etsurtout la miseà
niveau des régions de l’ancienne
RDA, où l’industrie s’est effon-
drée comme un château de sable,
ont coûté une fortune au pays.
Les experts estiment que plus de
4 % du PIB allemand ont été
consacréschaqueannéeaurattra-
page des cinq Länder orientaux
(Brandebourg, Mecklembourg-
Poméranie-Occidentale, Saxe,
Saxe-Anhalt et Thuringe), soit
près de 1.500 milliards d’euros en
une quinzaine d’années.
« Ces transferts financiers de
l’Ouest vers l’Est, bien sûr néces-
saires, ont épuisé financièrement
le pays. Ils expliquent largement
la douloureuse nécessité de re-
mettre en cause l’Etat provi-
dence », souligne Andreas
Botsch, le directeur de la poli-
tique économique du DGB, la
confédération syndicale qui re-

groupe quelque 6,7 millions de
salariés syndiqués.
Au début des années 2000, l’Alle-
magne s’est lancée dans une poli-
tique d’austérité. Gel des salaires,
accélération des délocalisationsin-
dustriellesdansles paysàbascoûts
salariaux, en particulier ceux de

l’Europe centrale, ont été accom-
pagnésparlegouvernement,dirigé
par le social-démocrate Gerhard
Schröder, d’une réduction draco-
nienne de nombreuses prestations
socialesetd’uneremiseencausede
certainsfondementsdel’économie
sociale de marché, les finances pu-
bliques n’étant plus en mesure de
faire face sur tous les fronts.

Les grandes entreprises et celles
de taille plus modeste sont assez
rapidement redevenues très ren-
tables et compétitives. Mais la
croissance économique, jusqu’en
2005, est restée très faible, avec
pourcorollairesunchômageélevé
(plus de 5,2 millions de deman-
deurs d’emploi en février 2005),
une aggravation du déficit public,
qui a franchi la barre des 3 % du
PIB, et une panne de la consom-
mation des ménages.
Comme par enchantement, la si-
tuationacommencéàseretourner
début 2006, quelques semaines
seulement après la mise en place
d’une grande coalition dirigée par
la conservatrice Angela Merkel.
Lanouvellevigueurdel’économie
d’outre-Rhin s’est confirmée tout
au long de l’année passée. Avec
unecroissancede2,7 %en2006, le
déficit public est retombé à 1,7 %
et tous les indicateurs se sont amé-
liorés.
L’Allemagne a conforté sa place
de champion du monde de l’ex-
portation,avecunexcédentrecord
de 162 milliardsd’euros,en hausse
de 13,5 % sur 2005. Et même le
nombredesdemandeursd’emploi
a baissé d’environ 1 million par
rapport à ce triste mois de février
2005quiaprovoquéenfaitlachute

de l’ancienne coalition gouverne-
mentale socialiste-Verts.
L’Allemagne a non seulement
abandonné sa place de lanterne
rouge de l’Union européenne, en
termes de croissance, mais elle est
redevenue, en l’espace d’une
quinzaine de mois, le principal
moteur économique de l’Europe
des Vingt-Sept.Un moteur qui ne
devrait pas avoir beaucoup de
ratés, la plupart des experts ta-
blant sur une croissance d’au
moins 2 % cette année, en dépit
de l’augmentation de 3 % de la
TVA, qui est passée à 19 % le
1er janvier dernier.
Les belles couleurs retrouvées de
l’économiegermanique,quiprofi-
tent à l’ensemble de la zone euro
et des pays membres de la Com-
munauté, tombent au bon mo-
ment. Elles permettent en effet à
l’Allemagne, qui préside les insti-
tutions européennes jusqu’à la fin
du mois de juin et le G8 tout au
long de l’année, de jouer les tout
premiers rôles sur la scène inter-
nationale. Sans le rebond specta-
culaire etrapidede sonéconomie,
la chancelière fédérale, Angela
Merkel, aurait eu plus de difficul-
tés pour assumer un leadership
européen et mondial.

PATRICE DROUIN (À BERLIN)

Il aura fallu
une quinzaine
d’années pour
absorber le coût
de la réunification
et de la remise à
niveau des Länder
de l’Est.
Rayonnement
économique

moindre

En matière économique, le
poids de la France ne va pas
grandissant. La logique est im-
placable : l’émergence de nou-
veaux géants sur la scène inter-
nationale a indéniablement
diminué la performance de
l’économie hexagonale, qui ne
pointe guère plus qu’à la 6e place
en terme de produit intérieur
brut, après s’être fait doubler par
la Chine et par la Grande-Bre-
tagne. La montée en puissance
d’autres grandes économies
telles que le Brésil ou l’Inde ne
devrait pas, à long terme, inver-
ser la tendance d’une régression
de la France.

Dans le concert des nations et
dans le contexte d’une augmen-
tation des échanges commer-
ciaux, le bilan n’est guère plus
bril lant. Hormis quelques
grands secteurs traditionnels
comme le luxe ou l’agroalimen-
taire, le « made in France » ne
fait pas recette et ne bénéficie
pas de la croissance des pays
émergents. La spécialisation de
l’économie française, d’après les
experts, ne répond pas à la de-
mande internationale. La faible
présence française en Chine par
rapport à une Allemagne qu
profite à plein du boom chinois
en dit long. La frilosité française
pour ne pas évoquer l’opposi-
tion déclarée, face à la mondiali-
sation de l’économie ne plaide
guère pour une amélioration à
court terme.

Des alliances mouvantes
Autre témoignage d’une perte
d’influence, lors du dernier som-
met Afrique-France, à Cannes
les 15 et 16 février, le chef de
l’Etat français, Jacques Chirac, a
implicitement passé le relais de
l’aide au développement de
l’Afrique à l’Union européenne
La France ne peut plus, visible-
ment, assurer à elle seule le rôle
très longtemps tenu, de gen-
darme du continent. La Chine a
fait irruption dans le paysage
africain, sans compter les visées
américaines, voire celles des
pays pétroliers du Golfe dont les
investissements directs dans les
pays du Maghreb sont en hausse

Dans ce contexte, la France
poids lourd de la construction
européenne, n’a plus les cou-
dées franches. Dire qu’à Bru-
xelles la France a vu accroître
son influence ces dernières an-
nées serait audacieux. Qu’i
s’agisse du Conseil des mi-
nistres, du Parlement européen
ou de la Commission, la France
« s’impose » moins naturelle-
ment depuis l’élargissement de
l’Europe.

Un modèle difficile à « vendre »
Le nombre d’Etats membres, 27
aujourd’hui, constitue un pre-
mier obstacle, presque méca-
nique, à l’influence de la France
De plus en plus, les négociations
se font en amont du Conseil et
les alliances sont plus mouvantes
que par le passé. « Le franco-al-
lemand fonctionne moins bien e
les rapprochements se font au gré
des intérêts particuliers suscités
lors de l’adoption des direc-
tives », estime un diplomate.

Depuis le « non » au référen-
dum, les grèves contre le CPE et
les émeutes en banlieue, la
France aplus de mal à« vendre »
son modèle. Sans esprit de re-
vanche, ses partenaires ne sont
plus disposés à lui faire de ca-
deaux. Les deux derniers gros
dossiers, la directive sur les ser-
vices et l’adoption, en cours
d’une politique européenne de
l’énergie apportent néanmoins
la preuve que la France pèse
encore sur les choix européens, à
la Commission et au Conseil
Mais pour combien de temps ?

La montée en puissance de nou-
veauxgéantssurlascène interna-
tionale a diminué la performance
de l’économie française. Le bilan
n’est guère plus brillant dans le
concert des nations.
C. C. ET R. H.
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L’AUDIT DE LA
Des comptes publics en partie assainis,
avant le choc financier du vieillissement
Devenue la règle d’or de la gestion des finances publiques, la stricte maîtrise de la dépense a permis de réduire les déficits.
Mais la France traîne le boulet de la dette alors que se profilent de lourdes dépenses liées au vieillissement.

u moment de laisser les
clefsdelamaisonFrance,Ala majorité au pouvoir

depuis 2002 laisse des comptes
publics à peu près sains. Pas assez,
cependant, pouraffronter avec sé-
rénité le choc financier du vieillis-
sement de la population. Tenu
d’indiquer à Bruxelles, fin mars-
début avril, le niveau du déficit
public 2006, l’Insee s’apprête à
notifier un chiffre de 2,6 % du
produit intérieur brut (PIB). Cela
reste supérieur à la moyenne de
l’Union européenne (2 %). Mais
c’estun dixièmede pointde mieux
que ce qui était prévu. C’est, sur-
tout, pour la deuxième année
consécutive, moins que les 3 %
imposés par le Pacte de stabilité et
de croissance.

En dépit d’un endettement tou-
jours très élevé (64,6 % du PIB

fin 2006), cette décrue du déficit
public − agrégat qui englobe les
déficits de l’Etat, des administra-
tions sociales et des collectivités
locales − a permis aux ministres
européensdesFinancesdeclorela
procédure pourdéficitexcessifou-
verte à l’encontre de la France en
2003.

Maîtrise de la dépense
Il est vrai que le début de cette
législature a été marqué par une
importante dégradation des
comptes. Fin 2002, ledéficit public
a grimpé à3,2 %du PIB,en raison
d’engagements budgétaires non
financés par le gouvernement pré-
cédent et de la dérive de régimes
de retraite et d’assurance-maladie
qui n’avaient pas été réformés. En
2003, l’effondrement conjoncturel
des rentrées fiscales a propulsé le

déficit de l’Etat à un niveau re-
cord.Et autant la période decrois-
sance, entre 1998 et 2000, n’avait
pas été mise à profit pour rééquili-
brer les comptes en y consacrant
les surplus de recettes, autant le
r a l e n t i s s e m e n t d e s a n-
nées 2001-2003 ne s’est pas assez

accompagné d’un coup de frein à
la dépense publique.

C’est de 2004 que date la mise
en œuvre d’une norme devenue
une règle d’or de la gestion des
finances publiques : la stabilisa-
tion, voire, à compter de 2007, la
baisse des dépenses de l’Etat en

volume. Cette pratique exigeante
− elle suppose d’importantes éco-
nomies − a contribué, avec les ré-
formes des retraites (2003) et de
l’assurance-maladie (2004), à ré-
sorber l’écart entre les recettes et
les dépenses des administrations
publiques, qui reste de 7 % par an
en moyenne depuis une décennie.
Lamaîtrise de ladépense est d’au-
tant plus impérative que le niveau
des prélèvements obligatoires
(44,4 %duPIB), leplusélevédela
zone euro, proscrit toute hausse
d’impôts, au nom de la concur-
rence entre Etats.

La dette, principal handicap
A cet égard, les 23 milliards d’eu-
ros d’allégements fiscaux interve-
nus depuis 2002 pour les ménages
et les entreprises n’ont pas empê-
ché de réduire le déficit budgé-

taire, revenu, en 2006, pour la
première fois depuis 2000, à un
niveau où la dette cesse de se
creuser. Même si celle-ci a reculé
de 2 points en 2006, grâce aux
privatisations et à une baisse de
l’encours de trésorerie, elle de-
meure, en mobilisant 40 milliards
d’euros par an de rembourse-
ments, leprincipalhandicap finan-
cier du pays. Car, malgré les ré-
formes accomplies, le plus dur est
àvenir.Les dépenses liéesau vieil-
lissement doivent progresser, en
France comme pour la moyenne
des Européens, de 3,2 points de
PIB à l’horizon 2050. Certains
pays comme l’Espagne, l’Irlande
les Pays-Bas et la Suède s’y sont
préparés en dégageant des excé-
dents budgétaires. La France en
est encore loin.

JEAN-FRANCIS PÉCRESSE

LES POINTS FORTS

l La stabilisation, voire, depuis cette année, la diminution des dépenses
de l’Etat.
lLa baisse simultanée des impôts (23 milliards d’euros) et du déficit public.
l La réforme des retraites et de l’assurance-maladie.

À SURVEILLER

l Le boulet de la dette publique (64,6 % du PIB).
l Les prélèvements obligatoires (44 % du PIB).
l Les dépenses des collectivités locales.
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Zone euro

2002
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Zone euro
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Uni
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- 1,5
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105,6
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68

60,3
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52,6
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La lente amélioration des finances publiques
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Les réformes des retraites
et de l’assurance-maladie ne suffiront pas

Le déficit du régime général de la
Sécurité sociale était de 10 milliards
d’euros en 2003, première année im-
putableàladroiteaprèssavictoireen
2002. Au terme de la législature, le
gouvernement table sur un solde né-
gatif de 8 milliards pour 2007, mais
l’impasse pourrait être proche des
10 milliards... Alors, beaucoup de
bruit pour rien, comme le répète la
gauche ?Leraccourciestsévère.Sile
retour à l’équilibre n’est pas au ren-
dez-vous, la réforme de l’assurance-
maladie, qui a instauré le médecin
traitantetimposédenouveauxprélè-
vements,apermisdediviserpardeux
le déficit de la branche entre 2004 et
2006. Les recettes sociales ont été
soutenues et les dépenses de rem-
boursement ont ralenti, revenant à
une progression annuelle de 3 %
après avoir galopé jusqu’à 7 %.

Dans lemême temps, ledéficitdes

plus tôtqueprévu.La réforme Fillon
de 2003, qui a pour but d’équilibrer
les régimes à moyen terme, n’aura
d’effets que progressivement. Le re-
lèvementdeladuréedecotisation de
40 à 41 ans doit par exemple interve-
nir d’ici à 2012. En attendant, les
départs avant 60 ans pour salariés
ayant commencé à travailler très
jeune ont été plus importants qu’at-
tendu (340.000 à fin 2006). Les Fran-
çais interrompent toujours leur acti-
vité dès qu’ils en ont l’opportunité.
Résultat : le prochain gouvernement
devra aborder le rendez-vous 2008,
sorte de bilan d’étape fixé par la loi
Fillon, avec un déficit du régime
généralduprivéprochede5milliards
d’euros.

Des économies nécessaires
Il devra auparavant répondre à une
question urgente : que faire des défi-
cits accumulés ? Les reports sur la
Caisse d’amortissement de la dette
sociale (Cades), qui auront atteint
100 milliards d’euros en dix ans, ne
sontdésormaispluspossibles,saufen
augmentantà due proportion le taux
de la contribution au rembourse-

finance la Cades, afin de ne pas
allongerencoreladuréed’amortisse
ment. Ce sera une option pour la
future équipe, qui pourra aussi envi
sager une reprise de la dette sociale
par l’Etat.

Outre lesproblèmes de trésorerie
il faudra s’attaquer au redressemen
des comptes. D’autant que lescandi
dats évoquent des dépenses supplé
mentaires : revalorisation rapide des
petites retraites (Royal, Bayrou)
meilleure prise en charge de la dé
pendance (Sarkozy), etc. La journée
de solidarité ne suffira plus, en effet
pour financer les créations de places
en maisons de retraite. Pour confor
ter la Sécurité sociale, le candida
UMP propose une franchise an
nuelle non remboursable sur les
soins.Apartcela,personnen’aborde
la nécessité de nouvelles économies
Dernier dossier non tranché : la ré
forme proposée par Jacques Chirac
mais avortée, du financement de la
Sécurité sociale, afin qu’il repose
moins sur le travail. Plusieurs propo
sitions sont avancées : basculemen
vers la TVA, hausse de la CSG
Aucune ne fait l’unanimité.

Le déficit de la Sécurité sociale
resteproche de 10 milliards d’eu-
ros et les reports de dettes sur la
Cades ne sont plus possibles. Le
prochain gouvernement devra
prendre des mesures d’urgence.
retraites, apparu en 2005, se creuse ment de la dette sociale (CRDS) qui ÉTIENNE LEFEBVRE L’Etat en a pris argument pour réformedelaTP,quirevientà limiter JOËL COSSARDEAUX

,

:

Avec des dépenses mieux contrôlées, l’Etat devient plus vertueux

De toutes les administrations pu-
bliques, l’Etat est celle dont la
situation financière s’améliore le
plus. Alors que les collectivités
locales doivent faire face aux
chargesnouvelles liées à ladécen-
tralisation et la Sécurité sociale à
des prestations structurellement

grès médical…), le solde budgé-
taire est en constante améliora-
tion depuis 2004.

Certes, Paris reste loin de Ma-
drid, Dublin, La Haye et Stock-
holm,qui dégagent des excédents
à faire pâlir d’envie Bercy. Mais
grâce aux recettes des privatisa-
tions et au gonflement de ren-
trées fiscales qui accélèrent plus
vite que la croissance écono-
mique, et ce en dépit des nom-
breuses baisses d’impôts votées
ces dernières années, l’Etat a
réussi un tour de force : l’an
passé, ses finances ont été équili-

de la dette, avec un déficit can-
tonné à 36,2 milliards d’euros. En
trois ans, la facture aura fondu de
20 milliards d’euros.

Acrobaties de trésorerie
L’inflexion n’en demeure pas
moins récente. Au début du deu-
xième mandat de Jacques Chirac,
le déficit s’était considérable-
ment dégradé. Alors que, sous
Lionel Jospin, il avait été ramené,
la croissance aidant, sous les
30 milliards d’euros. La droite,
elle, a amplifié ses recettes fis-
cales grâce à quelques acrobaties

exemple le recouvrement de l’im-
pôt sur les sociétés auprès des
entreprises en fin d’exercice, à
deux reprises.

En réalité, l’indicateur clef
reste la dépense. Des résultats
inédits ont pu être affichés en la
matière. Réforme du mode d’éla-
boration des lois de Finances,
réduction des effectifs de la fonc-
tion publique, gels de crédits :
habituellement,Bercy et le Parle-
ment peinaient à « faire entrer
l’édredon dans la valise », aujour-
d’hui ils savent « faire atterrir le
Boeing sur un timbre-poste », se-

experts du ministère des Fi-
nances. Trois budgets successifs
ont ainsi été bouclés sans ac-
croître les crédits des ministères,
hors évolution de l’inflation.

Des économies encore possibles
Mieux :pour la premièrefoisdans
l’histoire de la Ve République, les
dépenses de l’Etat sont attendues
en baisse de 1 % en 2007,même si
ce critère est en partie artificiel :
les dépenses fiscales, notamment,
ne sontpasprisesen compte,alors
qu’elles augmentent à vive allure,
en remplacement, bien souvent,

Pour la suite, la vertu budgé-
taire est revendiquée par toutes
les écuries présidentielles
preuve que le rapport Pébereau
sur la dette, publié fin 2005, a
marqué les esprits. La crois-
sance économique est toujours
un pari, certes. Mais les audits
menés par le ministère des Fi-
nances depuis bientôt deux ans
sur une bonne moitié des pro-
grammes de l’Etat sont formels
de nombreuses économies
structurelles sont encore pos-
sibles. A hauteur d’au moins
3 milliards d’euros.

Durant trois années consécu-
tives, les crédits des ministères
ont été stabilisés, moyennant
quelques acrobaties. Cette an-
née, l’équilibre budgétaire est
censé être atteint… hors paie-
ment des intérêts de la dette.
dynamiques (vieillissement, pro- brées, hors paiement des intérêts de trésorerie, en avançant par
Les finances et la fiscalité locales
pêchent par leur complexité

Les collectivités locales ont beau,
contrairementà l’Etat,êtreenbonne
santé financière, il leur faut aussi
regarder à leurs dépenses. Celles-ci
croissentbienplusvitequelarichesse
nationale. Leur montant, qui s’éle-
vait, en 2005, à 180 milliards d’euros
(plus de la moitié du budget de
l’Etat), représente 10,8 % du PIB,
contre 8,5 % en 1980. Beaucoup de
cet argent fait tourner l’économie, le
secteurpubliclocalfinançantplusdes
deux tiers de l’investissement public
civil. Mais il ne sert pas qu’à cela.
L’offre de services à la population
s’estétofféeetlescollectivitéslocales,
décentralisation oblige, doivent se
donner les moyens d’assumer les
nouvelles compétences transférées
par l’Etat et plus ou moins bien
compensées par lui. Toutcela contri-
bueàtirertoujoursunpeuplusversle
haut les budgets de fonctionnement.

impliquer les collectivités locales
dans le régime minceur qu’il a com-
mencé à s’infliger. Il y a intêret : les
concours financiers qu’il leur verse
atteignent65milliardsd’euros(37 %
de leurs recettes). Mais pour les élus
locaux, ledégraissagedumammouth
n’est guère négociable sans une ré-
forme concomitante d’une fiscalité
locale bourrée de paradoxes.

Principe d’autonomie
Par le jeu de ses exonérations et
dégrèvements, l’Etat règle aujour-
d’hui lequart (13,5 milliardsd’euros)
dumontantdes impôtslocaux,cequi
en fait le premier contribuable local
de France. A chaque réforme fiscale
− et elles ont été nombreuses depuis
dix ans − sa compensation finan-
cière : une pour la sortie des salaires
dans les bases de la taxe profession-
nelle (TP) ou une autre pour la
suppression de la part de la taxe
d’habitation (TH) prélevée par les
régionssouslegouvernementJospin.
Pour contrer cette évolution, le gou-
vernement Raffarin a fait inscrire le
principe d’autonomie financière
dans la Constitution. Depuis, une

les marges de manœuvre fiscales des
exécutifs locaux,n’enapas moinsété
miseenœuvre.Alahussardecomme
le reprochent les association d’élus.

Les mêmes n’ont de cesse de dé
noncer la vétusté du système. Les
bases de la TH, l’une des « quatre
vieilles » avec la TP, la taxe sur le
foncier bâti et celle sur le non-bâti
n’ont pas été réévaluées depuis plus
de trente ans. L’Etat se réserve les
impôtsles plus dynamiques.LaTIPP
(taxe intérieure sur les produits pé
troliers), sur une fraction de laquelle
les régions peuvent jouer, souffre du
recul des immatriculations et d’une
stagnation de la consommation des
carburants. Pas question, en re
vanche, de laisser aux collectivités
locales une part de revenus dans
l’assiette de leurs impôts. La gauche
au début des années 1990, avait ou
vert ce débat, presque aussi vite re
fermé. L’idée refait surface, portée
cettefoisdefrontparlestroisgrandes
associations catégorielles d’élus
(l’AMF pour les maires, l’ARF pour
les présidents de région et l’ADF
pour lesprésidentsde département)
Ce qui est nouveau et encourageant

Les dépenses des collectivités lo-
cales ont progressé ces dernières
années. L’Etat, leur plus gros finan-
ceur, veut calmer le jeu. Les élus
mettent en balance la réforme tou-
jours repousséedela fiscalité locale.
lon l’expression consacrée par les de crédits budgétaires. GUILLAUME DELACROIX
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II. L’avenir du modèle social

C’est la richesse
produite en 2006
(PIB)

C’est le pourcentage
de jeunes accédant
à un diplôme de fin
d’études secondaires
en France (chiffre 2004)

C’est la proportion
de Français vivant
sous le seuil
de pauvreté (seuil
à 788 euros par
mois, soit 60 %
du revenu médian) 

1/1081%1.777
milliards
d’euros
aut-il sauver
ou passer par
pertes et profitsFle modèle social

français ? Pendant
longtemps, l’alliance
entre un libéralisme
modéré sur le plan
économique et des
grands principes de
solidarité, de générosité
et d’équité a fait
consensus. Aujourd’hui,
ce modèle craque
de toutes parts.
Son efficacité suscite,
au minimum, le doute :
le chômage, les inégalités
ou le maintien d’un haut
niveau d’exclusion
montrent à l’évidence
que les résultats ne sont
pas là. Sa crédibilité
s’affaiblit : les ménages
ont le sentiment
− en partie justifié,
mais en partie
seulement − que
leur pouvoir d’achat
se tasse tandis que
la perspective
d’un avenir meilleur
s’éloigne, ne serait-ce
que parce que
l’ascenseur social
fonctionne moins bien
qu’autrefois. De leur
côté, les entreprises
et tous ceux
qui regardent au-delà
de nos frontières
se demandent si
les résultats obtenus
justifient le prix payé
en termes de dépenses
collectives, plus élevées
que chez la plupart
de nos partenaires.
Certes, il ne faut pas
négliger ce qui
fonctionne correctement,
comme le système
de santé, ou les signes
encourageants,
comme le renouveau
du dynamisme
entrepreneurial, qui
témoigne malgré tout
d’une certaine confiance.
Mais si la France veut
préserver les atouts
de son système social,
des efforts importants
doivent être faits pour
inventer un nouveau
« modèle ». Et au premier
rang, pour l’éducation,

surtout supérieure.
La richesse créée augmente légèrement,
son partage reste stable
Le partage de la valeur ajoutée entre la rémunération des salariés et les profits n’a guère varié ces dernières années. C’est davantage
l’usage fait des profits qui pose problème, car ils sont moins largement réinvestis qu’avant, menaçant la richesse future.

ù se crée la richesse en
France et à qui profite-Ot-elle ? Cette question, qui

n’est guère débattue dans la cam-
pagne présidentielle, divise pourtant
entreprises et salariés, les premières
ayant le sentiment d’être toujours
freinées dans leur quête de crois-
sance, les seconds d’être négligés au
profit… des profits. A défaut d’être
seyants, les comptes nationaux of-
frent une analyse précise. Au niveau
macroéconomique, la valeur ajoutée
(soit la valeur de la production dimi-
nuée des consommations intermé-
diaires)estlemeilleurindicateurdela
richesse créée. Elle a progressé de
2 % l’an dernier, après + 1,1 % en
2005 et + 2,1 % en 2004. Les écarts
sectorielssont trèsmarqués,enparti-
culier dans l’industrie, tandis que le
commerce et le transport tirent le
secteur des services. Au total, la va-
leur ajoutée progresse donc, mais à
un niveau bien modeste comparé au
dynamismedel’économiemondiale.

Le débat, en France, se focalise
davantage sur le partage de ces ri-
chesses. Si les salariés ont le senti-
ment que la valeur créée sert de plus
en plus à gonfler les profits et de
moins en moins à les rémunérer, les
comptes nationaux ne le confirment
pas. « Le fait marquant du partage de
la valeur ajoutée, c’est une déforma-
tion enfaveur dessalariésà l’occasion
des chocs pétroliers dans les an-
nées 1970,etungrandretourde bâton
àl’occasion despolitiquesdedésinfla-
tioncompétitive,danslesannées1980.
Depuisdix ans, le partage delavaleur
ajoutée est remarquablement stable »,

lescomptesnationauxàl’Insee :envi-
ron deux tiers de la valeur ajoutée
sontconsacrés à la rémunération des
salariés et le tiers restant aux profits,
des niveaux« nianormalementbasni
anormalement hauts », juge Fabrice
Lenglart.

Les explications du divorce
D’autres pays enregistrent des évo-
lutions récentes plus marquées en
faveur des profits, comme en Alle-
magne ou aux Etats-Unis.

Le divorce entre entreprises et

salariés a plusieurs explications. La
vision, d’abord, est déformée par
les profits des grands groupes du
CAC 40, qui réalisent désormais
une part importantedeleursprofits
à l’étranger, quand les comptes na-
tionaux n’observent que la richesse
produite sur le sol national. La ré-
partition entre le salaire net et la
rémunération différée (retraite,
maladie…)s’est,par ailleurs,dépla-
cée en faveur de cette dernière avec
une hausse des prestations sociales
nettement plus rapide que le PIB.

Enfin, analyse Xavier Timbeau,
directeur du département analyse
et prévision à l’Observatoire fran-
çais desconjonctureséconomiques,
« la profitabilité du capital − autre-
ment dit combien un euro de capital
rapportede profit −afortementpro-
gressé », soulignant ainsi que
l’usage fait du profit évolue en fa-
veur des actionnaires (dividendes,
etc.) au détriment des investisse-
ments. Un constat que partage le
Conseil de l’emploi, des revenus et
delacohésionsociale(CERC),pré-

sidé par Jacques Delors, et qui rap-
pelle que les revenusdistribuésrap-
portés à l’investissement ont accru
leur part de plus de 5 points en dix
ans : « La contrainte de rendemen
financier des capitaux investis et
pour les sociétés cotées, la politique
de soutien des cours après la dépres-
sion boursière de 2001 ont conduit à
privilégier la distribution de revenus
sur l’investissement ». Au risque de
menacer la création future de va-
leur ajoutée.

VÉRONIQUE LE BILLON
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Zone euro

Espagne

Royaume-Uni

Italie

Partage de la valeur ajoutée en France Inégalités de répartition des revenus

Redistribution des revenus

Part des salaires dans  la valeur ajoutée

En % de la valeur ajoutée

Rapport entre la part
du revenu total perçue
par les 20 % de personnes
ayant les revenus les plus élevés
et celle perçue par les 20 %
de personnes ayant les revenus
les plus bas.
Plus le chiffre est élevé,
plus les inégalités sont fortes.

Montants en euros

1er (20 %
gagnant moins)

5e  (20 %
gagnant plus)

En %

4,1

5,4

4,0

5,6

5,6

4,7

idé / Sources : Comptes nationaux-Base 2000, Insee, Eurostat

Création et partage des richesses

Taux de marge

Rémunération des salariés

France

Allemagne

Quintile de niveau de vie avant redistribution

Revenus avant redistribution
Total Revenu net
Impôts
Sous-total
Total prestations sociales

Revenu disponible
Part dans le revenu net

6.500
6.020

50
6.070
3.390

9.460 
157,1 %

2e 3e 4e

13.040
12.000

- 90
11.910

1.160

13.070 
108,9 %

17.960
16.210

- 490
15.720

780

16.500 
101,8 %

24.040
21.420
- 1.220

20.200
610

20.810 
97,2 %

44.420
39.100
- 5.250

33.850
510

34.360 
87,9 %
L’impôt sur le revenu et les prestations familiales
contribuent à la réduction des inégalités

La France continue de se distinguer
par un système de redistribution plus
développé que chez la plupart de ses
voisins, même si sa capacitéàréduire
les inégalités tend à se réduire.
Chaque année, l’Insee mesure préci-
sément les effets de cette redistribu-
tion et les instruments qui y concou-
rent.Ainsi,en 2005, lerevenu moyen
annuel des 20 % de ménages les
moins aisés initialement est-il passé
de 6.020 euros (par équivalent
adulte)à9.460eurosaprès transferts,
soitunehaussedeplusde50 %,alors
que celui des 20 %lesplusaisésaété
réduitde12,1 %,à34.360euros(voir

niveau de vie entre les plus riches et
lesplusmodestesvontde1àpresque
7,laredistributionlesfaitpasserde1à
moinsde 4. Au milieu de l’échelle, la
redistribution est plus faible, le ni-
veau devieétant augmenté de 8,9 %
pour le deuxième quintile.

Comment s’opèrent ces trans-

ferts ? Les prestations sociales ver-
sées en représentent 58 %, contre
42 %pourlesprélèvements.Lescoti-
sations et prestations maladie, vieil-
lesse et chômage ne sont pas comp-
tées, car elles ont une vocation
davantage assurancielle que redistri-
butive. A l’inverse des prestations

sous condition de ressources : aides
au logement, minima sociaux (RMI,
AAH,etc.),quiontunimpactimpor-
tant pour les plus pauvres. Mais elles
sont très ciblées et ce sont les presta-
tions familiales sans condition deres-
source qui lissent le plus les revenus
en raison de leur poids. Elles consti-
tuentunepartappréciabledu revenu
des ménages modestes, où les fa-
millessontsurreprésentées.Laprime
pour l’emploi, enfin, a un impact
restreintenraison desonfaiblepoids
dans le revenu total (0,4 %).

59 % des foyers non imposables
Côté prélèvements, l’impôt sur le
revenu (IR), fortement progressif, se
révèle l’instrument le plus redistribu-
tif du système « socio-fiscal », en rai-
sondesestauxetdufaitque59 %des
ménages ne sont pas imposables.
Maiscettecaractéristiqueest relativi-

et surtout à venir cette année : le
poidsdel’IRdans lesrecettesfiscales
et sociales tend à se réduire au profi
de la CSG et de la CRDS (qui on
encore augmenté en 2005) ou de la
TVA, des prélèvements proportion
nels et non progressifs. Le PS sou
haite cependant, si Ségolène Roya
est élue, fusionner, à terme, l’impô
sur le revenu et la CSG afin, notam
ment, de rendre cette dernière légè
rement progressive. Les prestations
elles,nesontpasabaissées,voireson
régulièrementélargies(créationdela
Paje,parexemple).Cependant,lefai
qu’elles augmentent quasimen
toutes au même rythme que l’infla
tion tend à limiter leur capacité à
réduire les inégalités quand, dans le
même temps, le salaire moyen aug
menteplusrapidement.C’estnotam
ment le cas du RMI, qui a nettemen
« décroché »duSMICdepuisdixans

LES POINTS FORTS

l Une réduction non négligeable des écarts de niveau de vie.
l Des prestations familiales qui constituent une part importante
du revenu des ménages modestes.
l Un impôt sur le revenu redistributif.

À SURVEILLER

l L’impact limité de la prime pour l’emploi.
l L’augmentation des prélèvements proportionnels (TVA, CSG).
l L’indexation des prestations sociales sur les prix, qui réduit leur poids
par rapport aux salaires.

Alors que les écarts de niveau de vie
entre les plus riches et les plus mo-
destes vont de 1 à presque 7, le
système redistributif les fait passer
de1à moinsde4.Maissacapacitéà
réduire les inégalités est menacée.
tableau). Alors que les écarts de séedufaitdesbaissesd’impôtpassées ÉTIENNE LEFEBVRE



T
ou

s 
dr

oi
ts

 r
és

er
vé

s 
− 

Le
s 

E
ch

os
 −

 2
00

7

t

.

,

,
:

8 - Les Echos - mardi 13 mars 2007
L’AUDIT DE LA
Le pouvoir d’achat progresse
davantage que ne le ressentent

les ménages

Le salaire et le pouvoir d’achat ont
été,cesdernièresannées,aucœurdes
conflitssociauxdanslesentrepriseset
restent une question centrale de la
campagne électorale, alors que
le SMIC n’a jamais été aussi revalo-
risé que ces trois dernières années et
que les Français n’ont jamais autant
consommé. Les raisons de ce para-
doxe apparent sont, en réalité, nom-
breuses.Auxpremiersrangsfigurent
le fractionnement du travail, les
conséquences du passage à l’euro et
lahaussedescoursdupétrole,quiont
un temps attisé l’inflation, ou encore
les révélations sur les rémunérations
élevées de quelques grands patrons,
qui ont entamé la cohésion sociale.

La réalité de l’évolution des reve-
nus est, comme souvent, plus nuan-
céequ’il n’yparaît. S’il faut remonter
à 1997 pour trouver une progression
annuelle du pouvoir d’achat du sa-
lairebrutmoyensupérieure à1 %,le
partage n’a pas étéhomogène. Sur le
plan des salaires, « deux catégories
sociales s’en sortent mieux que les
autres, explique ainsi Michel Amar,
chef de la division salaires et revenus
d’activité à l’Insee, les cadres et les
ouvriers.Lespremiersparcequ’ilsont
profité de la croissance entre 1998

et 2001, les seconds parce qu’ils ont
bénéficié de l’évolution du SMIC ».
La désindustrialisation a, aussi, fait
disparaîtredenombreuxsalariéspeu
qualifiés, améliorant mécanique-
ment le salaire moyen par tête des
ouvriers.

Entrois ans, eten vertuduproces-

susderéunificationdesSMICconsé-
cutifàlamiseenœuvredes35heures,
le SMIC horaire brut a progressé
de 11,4 %, accroissant mécanique-
ment la part des salariés rémunérés
au salaire minimum (un sur six au-
jourd’hui), et nourrissant les frustra-
tions de ceux situés juste au-dessus :

« Ladiffusion d’unehausse duSMIC
auxsalairesplusélevésestplus réduite
aujourd’hui qu’il y a quinze ou vingt
ans », observe Michel Amar.

Promesses des candidats
Les années récentes ont vu se déve-
lopperde nouvelles formes de rému-
nération, notamment de l’épargne
salariale. « Mais cela reste inégale-
ment réparti, poursuit Michel Amar,
seuls 40 % des salariés en bénéficient,
et les 10 % les mieux lotis se partagent
40 % des sommes versées. »

Outre les salaires, le pouvoir
d’achat des ménages doit inclure les
prestations sociales et les revenus du
patrimoine. Depuis 2003, il a pro-
gresséd’unpeu plus de 1,5 %, contre
près de 3,5 % par an entre 1998
et2002. Si l’onrapportecette mesure
à chaque individu dans le ménage, la
hausse est plus limitée. En résumé,
indique un économiste, « les chiffres
macroéconomiques reflètent le res-
senti, mais pasau point de ce que l’on
entend ici ou là ».

Mais face à la hausse des prix du
logement, lescandidatsà laprésiden-
tielle ont bien compris qu’ils ne pou-
vaientalleràreboursdel’opiniondes
Français. Ségolène Royal entend
« garantir »lepouvoird’achatgrâceà
un relèvement du SMIC à 1.500 eu-
ros, tandis que Nicolas Sarkozy pro-
pose de « travailler plus pour gagner
plus ».

VÉRONIQUE LE BILLON

Avec le relèvement de 11,4 % du
pouvoir d’achat du SMIC en trois
ans, les ouvriers ont davantage
profitédehausses desalaires que
les professions intermédiaires.
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Les salaires et le pouvoir d'achat
Indice des salaires et des prix
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La hausse des prix immobiliers
accroît les inégalités de patrimoine

Si l’on veut présenter à gros traits la
répartition du patrimoine des Fran-
çais, une seule comparaison suffit :
les 50 % des ménages les plus mo-
destes concentraient, en 2004, 7 %
dupatrimoinebrutglobalprésenten
France, tandis que les1 % desFran-
çais les plus riches en possédaient
près du double (13 %). Ces chiffres,
issus de l’enquête menée tous les six
ansparl’Insee,surestimenttoutefois
le patrimoine réel des ménages
puisqu’il inclut lesactifs financés par
endettement, notamment lorsque
les ménages n’ont pas fini de rem-
bourser un emprunt immobilier.
« Entre 1992 et 2004, la plupart des
indicateursindiquentunestabilitédes
inégalités sur l’ensemble de la popu-
lation »,indiqueuneétudedel’Insee
publiée l’an dernier. Mais, nuance-
t-elle, les inégalités « ont progressé
parmi les ménages âgés de 30 à
50ans, ainsi que parmi lesménagesà
revenus modestes. En comparaison

moine brut des jeunes de moins de
trente ans est moindre en 2004 qu’il y
adouze ans, tandis que celui des plus
de cinquante ans a augmenté ».
« C’est l’indice d’un accès au patri-
moineplusdifficileetplustardifpour
les jeunes générations », commente
le rapport annuel du Centre d’ana-
lyse stratégique.

Un demi-million de foyers ISF
Cette tendance pourrait s’être ac-
centuée ces dernières années. Le
« facteur essentiel d’accumulation
du patrimoine », rappelle l’Insee,

plus aisés,déjàpropriétaires,ontvu
leurs actifs immobiliers prospérer
avec la hausse des prix de la pierre,
tandis que les plus modestes ont
davantage de difficultés à accéder à
la propriété. Comme le rappelle le
sénateur Philippe Marini (UMP)
dans une note récente sur les exils
fiscaux, « entre 1998et 2005, le mon-
tant du patrimoine immobilier des
redevables à l’ISF, avant abatte-
ment, est passé de 115,8 milliards
d’euros à 307,9 milliards d’euros,
soit une hausse de 170 % ». Avec le
boom immobilier et le redresse-

nombre d’assujettis à l’ISF (les
contribuables, dont le patrimoine
taxable dépasse 760.000 euros) a
plus que doublé entre 1997 et l’an
dernier. Près d’un demi-million de
foyers devraient remplir une décla-
ration d’ISF cette année.

Un million et demi de donations
La transmission du patrimoine
d’une génération à une autre a, en
outre, été facilitée et fiscalement
allégéesouslesgouvernements Raf-
farin et Villepin, relativisant davan-
tage l’égalité des chances à la nais-
sance. En 2004, parents et
grands-parents ont pu réaliser des
donations à hauteur de 30.000 euros
exonérées de droits. Au total, plus
de 1,5 million de donations ont été
réaliséesdanscecadre.Demême, le
gouvernement a réduit de dix à six
ans le délai entre deux donations
exonérées.Unetendancequ’entend
poursuivre le candidat de l’UMP s’il
estélu :NicolasSarkozyveutexoné-
rer 90 % des droits de succession.

Au final, les inégalités de patri-
moine apparaissentainsi plus fortes,
enFrance,quelesinégalitésdereve-
nus, où les 10 %deménages lesplus
riches gagnent environ 4,3 fois plus
que les 10 % les plus modestes.

Les 1 % de Français les plusriches
concentrent deux fois plus de pa-
trimoine que les 50 % les moins
aisés. La transmission du patri-
moine d’une génération à une
autre a été fiscalement allégée
ces dernières années.

2006*2005200420032002

Le patrimoine des ménages
Répartition du patrimoine global
des ménages, en 2004

Foyers fiscaux
assujettis à l'ISF

460

281,4 299,6
340

394,5

idé / Sources : Enquête patrimoine et rapport Marini, DGI * prévisions

Plus de
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De 105.000 à
450.000 euros

De 3.000 à
105.000 euros

Moins de
3.000 euros

En milliers de foyers

6,8 %8,4 %

44,3 % 40,5 %
du reste de la population, le patri- étant le logement, les ménages les ment des cours de Bourse, le V. L. B.
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France entière : 16.853
La création d’entreprises
atteint des sommets

En France, on n’a toujours pas de
pétrole, mais on a de plus en plus
d’entrepreneurs. L’an passé,
233.045 entreprisesontété créées,
ce qui constitue un nouveau re-
cord et a permis de franchir le cap
du million de créations depuis
2002. Le commerce concentre un
quart de ces créations, mais les
plus fortes progressions ont été
observées dans l’immobilier, les

services aux entreprises et la
construction. Après avoir oscillé
pendant une décennie aux alen-
tours de 170.000 créations an-
nuelles, la France semble avoir
passé durablement la vitesse su-
périeure grâce aux mesures inci-
tatives(soutien financier,simplifi-
cation administrative) instaurées
depuis 2003.

De nombreux chômeurs
« Le phénomène n’est pas près de
s’arrêter » car « il y a toujours
1,8 million de créateurs potentiels
qui disent avoir un projet précis e
vouloirpasseràl’actedansmoinsde
deux ans », soulignait, début fé-
vrier, Xavier Kergal, directeur gé-
néral du Salon des entrepreneurs.

Longtemps taxés d’une trop
grande frilosité, les Français se dé-
couvrent une âme d’entrepreneur
« C’estencore lent,mais l’enviedese
lancer s’affirme chez les jeunes di-
plômés, dans le prolongement de
l’effet start-up de ces dernières an-
nées », analyse Gilles Lecointre
professeur à l’Essec et PDG d’In-
tercessio, spécialiste de la cession
de PME.

Cette évolution relève aussi de
l’apparition de nouveaux types de
créateurs : plusd’un tiers des socié-
tés reprises ou lancées le sont dé-
sormais par desdemandeurs d’em-
ploi. Par pragmatisme, toutefois
plus que par aspiration profonde
ils cherchent alors surtout à créer
eux-mêmesl’emploiqu’ilnetrouve
pasailleurs.L’anpassé,74.000 chô-
meurs ont bénéficié de l’Accre
(aide aux chômeurs créateurs ou
repreneurs d’entreprise), soit
2,5 fois de plus qu’en 2002.

Trop peu de reprises
Autre point positif : les projets de
création sont de plus en plus ma-
tures, estime l’Insee, dans la me-
sure où « les créateurs choisissen
en majorité les secteurs les plus
dynamiquesau momentde lacréa-
tion ». Dans ces conditions, l’évo-
lution de la mortalité d’entreprise
est, elle aussi, encourageante
Certes, les défaillances ont pro-
gressé de 2001 à 2005, mais à un
rythme inférieur à celui des créa-
tions. L’année dernière, elles sont
même reparties à la baisse
(− 4,6 %).Une ombre persiste ce-
pendant : les reprises restent trop
peu nombreuses. L’Insee a même
noté un fléchissement l’an passé
alors qu’un nombre croissant de
patrons issus du baby-boom attei-
gnent l’âge de la retraite. L’enjeu
est de taille. Selon les estimations
au moins 300.000 entreprises
pourraient être à reprendre ces
dix prochaines années en raison
de ce vieillissement de la popula-
tion des dirigeants de PME. Or
souligne Gilles Lecointre, « il y a
beaucoup de candidats, mais trop
peu ont vraiment les compétences
nécessaires ». Le risque, dans ces
conditions, est que beaucoup
d’entreprises disparaissent à
moyen terme.

Plus de 233.000 entreprises ont
étécréées l’anpassé,cequiconsti-
tue un record. Mais alors que de
plus enplus depatrons atteignent
l’âge de la retraite, la France
manque de repreneurs.
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FRANCE 2007
L’éducation s’est démocratisée
mais le système scolaire se fissure
Jamais les jeunes Français n’ont été si éduqués et si formés. Pourtant, le système, de plus en plus coûteux, ne parvient plus vraiment
à se démocratiser, ni à répondre complètement aux attentes des parents d’élèves, des étudiants, et même des professeurs.

u’il est désormais loin le
tempsou l’enseignementQfrançais passait pour être

« le meilleur du monde » ! Au-
jourd’hui, l’école n’est pas fran-
chement en crisemais elle connaît
de sérieux ratés. Certes, jamais la
population n’a été aussi éduquée
et diplômée : 81 % des 25-34 ans
ont un diplôme de fin d’études
secondaires, contre 57 % des
45-54 ans. « La France, qui était
voilà vingt ans, sous-éduquée par
rapport à la moyenne de l’OCDE,
est désormais au-dessus », se féli-
cite Eric Charbonnier, de la divi-
sion éducation de l’OCDE. Elle
n’a pas non plus à rougir de ses
performances éducatives (le ni-
veau des élèves à 15 ans), qui la
placent, in fine, dans la moyenne
internationale. Mais après des dé-

cennies de progrès, le système
stagne, peine à se moderniser et à
se démocratiser malgré son coût
élevé (la dépense intérieure
d’éducation a été multipliée par
1,8 entre 1980 et 2004,et le budget
de l’éducation reste le premier de
la nation).

Grandes inégalités
Ainsi, la France, qui, paradoxale-
ment, a choisi de mieux doter ses
lycéens et collégiens que ses étu-
diants, produit l’un des systèmes
les plus inégalitaires qui soient.
Les enfants d’ouvriers y sont plus
qu’ailleurs les grands perdants du
système, de plus en plus écartés
des voies d’excellence ; les zones
d’éducation prioritaires affichent
des taux de réussite inférieurs à la
moyenne ; les élèves en échec sco-

laire (150.000 sortent chaque an-
née sans diplôme ni qualification)
ont du mal à décrocher un em-
ploi ; leur taux d’accès au bacca-
lauréat (63 % l’an passé) stagne
depuis dix ans... « Nous avons une
des meilleures écoles du monde,
mais seulement pour la moitié des

élèves. Nous ne savons pas gérer la
difficulté », résume Christian Fo-
restier, ancien président du Haut
Conseil de l’évaluation, coordon-
nateurd’un ouvrage à paraître sur
l’état du système éducatif fran-
çais (1). Paradoxalement, jamais
les attentes qui pèsent sur l’école

n’ont paru si fortes. L’on exige
d’elle qu’elle éduque, permette
d’accéder aux meilleursdiplômes,
canalise la violence, prépare à
l’emploi, initieauxnouvelles tech-
nologies, aux langues, pallie aux
difficultés familiales...

Le recours au secteur privé
Mais à placer la barre trop haut,
n’a-t-on pas brouillé l’objectif ?
Une chose est sûre : de plus en
plus de parents se tournent vers le
secteurprivé − établissements,of-
ficines de soutien scolaire − et
contournent la carte scolaire, té-
moignant simultanément d’un
mécontentement vis-à-vis de
l’école publique, et d’une forte
angoisse face à la « course aux
diplômes ». Jamais, non plus, le
malaise des 900.000 enseignants

n’a paru si palpable, prompts à
grossir les rangs des cortèges
Bref, le système paraît en panne
malgré les tentatives − infruc-
tueuses − des ministres successifs
de l’Education de le réformer (ré-
forme Ferry de l’université, lo
Fillon sur l’école...). Les opportu-
nités de changement, pourtant
existent. Les départs en retraite
massifs d’enseignants prévus ces
prochaines années permettront
de réformer la formation et d’in-
troduire une véritable gestion des
carrières. La réforme budgétaire
ambitionne d’introduire une cul-
ture de la performance et un brin
d’autonomie dans un système
centralisé. LAURENCE ALBERT

(1) « Que vaut l’enseignement en
France », Stock.

LES POINTS FORTS

l La population est de plus en plus éduquée et diplômée.
l L’école maternelle reste enviée partout dans le monde.
l Les grandes écoles assurent une bonne insertion professionnelle.

À SURVEILLER

l Malgré son coût, le système corrige mal les inégalités sociales.
l L’orientation reste la partie faible.
l Les universités, sous-financées, manquent de compétitivité.
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Education, formation : des performances moyennes

Dépenses annuelles destinées
aux établissements d'enseignement

Taux d'obtention d'un diplôme
de fin d'études secondaires

Dépense globale pour la formation professionnelle
et l'apprentissage

Taux d'accès à la formation continue

7.376 7.368
6.346

12.023
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Moyenne de l'OCDE

Moyenne
OCDE

Par élève / étudiant entre l'enseignement primaire et supérieur,
en équivalents dollars, en 2003

En 2004, en %

En milliards
d'euros

(échelle de gauche)

En %

En % du PIB
(échelle de droite)

19,4

17,3

12,9

12,0

9,9

44,3

33,7

23,4

25,2

13,6

Chômeurs Salariés (y compris public)
Enseignement primaire et secondaire :
le collège au cœur des difficultés

La France paye-t-elle le fait de
n’avoir pas su encore choisir son
camp entre les deux grands mo-
dèles éducatifs mondiaux, celui
très « inclusif » d’Europe du
Nord et celui hypersélectif,
d’Asie du Sud-Est ? Ces der-
nières années, les collégiens he-
xagonaux ne se sont guère illus-
tré s pa r rappo rt à le urs
homologues finlandais et japo-
nais dans les grands tests interna-
tionaux comme Pisa.A peine une
modeste 13e place en mathéma-
tiques et en sciences, des élèves

lamoyenne…Si le système paraît
moins performant, ce n’est pour-
tant pas faute de moyens : entre
1990 et 2004, les dépenses ont
grimpé, en euros constants, de
33 % au collège et de 50 % au
lycée. La France dépense plus
pour ses élèves que la moyenne
des pays de l’OCDE. Sans forcé-
ment opter pour les méthodes les
plus efficaces :elleest ainsi cham-
pionne du monde d’un redouble-
ment(40 %des élèves) que beau-
coup de pays et de pédagogues
contestent ; elle a eu tendance à
multiplier les options, et à alour-
dir les horaires (entre 7 et 14 ans,
un élève reçoit en moyenne
7.500 heures de cours contre
5.500 en Finlande) sans que les
élèves ne maîtrisent in fine les
programmes. Ainsi, 10 % des
élèves ne savent pas lire à leur

e

maîtrise correctement le pro-
gramme scolaireen fin de collège.
« On continue d’avoir les mêmes
exigences qu’avant la massifica-
tion et le collège unique alors que
les élèves ne sont plus du tout les
mêmes », déplore Christian Fo-
restier, ancien président du Haut
Conseil de l’évaluation.

Hétérogénéité
Tentée de s’inspirer du modèle
finlandais (pas de redouble-
ments,peu de notes, un enseigne-
ment resserré autour de quelques
disciplines), la France vient de
mettre en place un « socle com-
mun » de connaissances et de
compétences, que chaque élève
devra désormais maîtriser à la fin
de la scolarité obligatoire, à
16 ans. Une réforme potentielle-
mentporteuse de changements…

du problème, parvienne à évo-
luer.Trente ans après sa création,
le collège unique paraît en effet
avoir du plomb dans l’aile : la
carte scolaire est contournée, les
classes hétérogènes sont deve-
nues difficiles à gérer pour les
enseignants, la 3e est plus que
jamais une gare de triage qui
sépare les « bons élèves » promis
aux études générales de ceux diri-
géscontre leurgré dansdes lycées
professionnels désertés. Plus que
jamais, l’orientation − sociale-
ment discriminante − est l’un des
talons d’Achille du système,
cause d’échec important dans les
filières professionnelles comme
dansles premières annéesuniver-
sitaires. Au final, seule l’école
maternelle fait encore figure
d’exception,enviée et copiée par-
tout dans le monde.

Championne du redoublement et
des heures de cours, la France
n’obtient que des résultats
moyens dans les évaluations in-
ternationales. Le collège unique,
où se joue une partiede l’orienta-
tion, concentre les difficultés.
,

.
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qui se déclarent plus stressés que entrée en 6 , à peine un tiers à condition que le collège, nœud L. A.
Formation professionnelle : la réforme
montre déjà ses limites

Droit individuel à la forma-
tion (DIF), validation des acquis
del’expérience,contratsdeprofes-
sionnalisation :pourrestercompé-
titive, la France a, en cinq ans,
profondément transformé son sys-
tème de formation continue en se
dotant de nouveaux outils. Après
l’accord signé à l’unanimité des
partenaires sociaux transcrit dans
la loi du 4mai 2004, les branches se
sontsaisiesdela possibilitéquileur
était offerte de fixer les orienta-
tions pour le développement de la
formation et l’affectation des

signés dans 230 branches. Mais,
près de trois ans après, la réforme
tarde à produire ses effets :
en 2005, seul 1,3 % des salariés ont
commencé à utiliser leur DIF, se-
lon les chiffres issus de l’exploita-
tion de la déclaration fiscale des
entreprises sur leurs dépenses de
formation. En 2006, cette propor-
tion aurait doublé, selon les calculs
de la Fédération patronale de la
formationprofessionnelle,maison
reste loin d’un droit à vocation
« universelle ». Comment expli-
quer ce décalage ? Malgré les en-
gagements, de nombreuses entre-
prises ont continué à gérer la
formation dans une logique de
dépense et n’ont pas su trouver la
synergie entre les différents dispo-
sitifs. Les plus grands groupes ont
confortéleuravance,alorsquel’un
des objectifs de la réforme était de

Par ailleurs, les ouvriers et les em-
ployés, qui devaient être les pre-
miersvisés,n’ontdéposé que35 %
des demandes, selon le baromètre
réalisé par la FFP et le GARF
(Groupement des acteurs et res-
ponsables de formation).

Mettre fin aux « gaspillages »
La réforme a ainsi essuyé ses pre-
mières critiques : dans un rapport
qui a fait grand bruit, les écono-
mistes Pierre Cahuc et André Zyl-
berberg ont dénoncé un « système
à la dérive », proposant la suppres-
sion pure et simple du DIF. Ils
s’étonnent de l’« inefficacité » du
dispositif en matière de reprise
d’emploi ou d’adaptation au mar-
ché dutravail, alors que ladépense
nationale est élevée : les entre-
prises, l’Etat, les régions et les
ménages lui consacreNT environ

C’est d’ailleursà l’utilisation de ces
fonds que vient de s’attaquer la
Cour des comptes. Car,en matière
de financement, aucune réforme
d’envergure n’a été entreprise de-
puis des années : la gestion des
OPCA, organismes paritaires
chargés de collecter et redistribuer
les fonds, a été jugée « peu rigou-
reuse » et les sommes affectées au
financement du paritarisme ont
été montrées du doigt : celles-ci ne
seraient « qu’imparfaitement justi-
fiées »tantsont« rares lesorganisa-
tions professionnelles qui présen-
tent de véritables justificatifs
correspondant àdesserviceseffecti-
vement accomplis ». Les candi-
dats UMP et PS y ont vu une
manne : Nicolas Sarkozy et Ségo-
lène Royal promettent de mettre
fin aux « gaspillages » et de « redé-
ployer » les fonds de la formation.

Voulupar lespartenairessociaux,
un droit individuel à la formation
aétécréé.Si lesbranchesontjoué
le jeu, les salariés n’en ont encore
que rarement bénéficié. Le finan-
cement global du dispositif fait
l’objet de vives critiques.
.fonds : près de 450 accords ont été réduire les écarts avec les PME. 24milliards d’euroschaque année. CARINE FOUTEAU
Enseignement supérieur :
la cote d’alarme

Conflit du CPE, séisme provoqué
par le classement de Shanghai, fuite
des cerveaux, rapports alarmistes...
les symptômes de la crise s’accumu-
lent dans l’enseignement supérieur,
français tandis que le système paraît
pris dans la nasse. La santé fragile
desuniversités et desgrandesécoles
ne se mesure pas uniquement à
l’aune de leur contre-performance
dans le classement de Shanghai : la
premièreuniversitéfrançaiseest46e.
Elle transparaît aussi dans des indi-
cateurs moins contestables. Ainsi,
39 % d’une génération est aujour-
d’hui diplômée d’université. C’est,
certes, deux fois plus que dans les
années 1970, mais c’est moins
qu’aux Etats-Unis (55 %). Contrai-
rement aux idées reçues, la France
n’a donc pas trop d’étudiants dans
une économie de la connaissance
qui requiert une élévation générale
du niveau de qualification. Mais le
chômage et la déqualification des
jeunes diplômés témoigne d’une in-
suffisanteadaptationauxbesoinsdu
marché d’emploi.

Manque de visibilité
Malgréunetimideamorcederattra-
page, la nation est peu généreuse
vis-à-vis de son enseignement supé-
rieur. Elle dépense à peine 8.165 eu-
ros en moyenne par an et par étu-
diant, soit un peu moins que la
moyenne des pays de l’OCDE et la
moitié des Etats-Unis. La pénurie
affectesurtout les universités,qui ne
reçoivent que 6.700 euros par étu-
diant − contre 13.700 pour les étu-
diants des classes préparatoires aux
grandesécoles −del’Etat,desentre-
prises, mais aussi des étudiants (les
droits d’inscription restent faibles

comparés à de nombreux pays
étrangers).

Là n’est pas l’unique leçon de
Shanghai, qui en sanctionnant le
manque de visibilité des établisse-
ments, pose aussi la question de la
pertinence du modèle français. Le
système dual − grandes écoles et
universités − demeure une excep-
tion aux résultats inégaux.

Universités : situation critique
La situation des 85 universités est de
loin la plus critique. Sommées d’as-
sumer la massification (1,5 million
des 2 millions d’étudiants sont dans
les campus) en accueillant, sans sé-
lection et sans moyens un public de
plus en plus hétérogène (bac profes-
sionnels, enfants d’ouvriers...), elles
sont soumises à une triple injonction
de performance : professionnaliser
les cursus, maintenir l’excellence de
leur recherche, élever le niveau gé-
néral dequalification. Or si le poten-
tiel est là, les premières années ont
pris des allures de parcours du com-
battant où s’opère une sélection par
défaut : échec scolaire (21 % des
étudiantséchouent,15 %seréorien-
tent), filières surchargées (psycholo-
gie, sport, arts) malgré leurs débou-
chés incertains, désaffection pour les
sciences... Certes, les établissements
ont réussi à calquer leurs diplômes
sur les standards internationaux (li-
cence, master, doctorat) et à regrou-
per leurs forces au sein des pôles de
recherche et d’enseignement supé-
rieur. Mais la vraie modernisation
paraît encore en suspens, faute
d’avoir levé les tabous − finance-
ment, sélection, autonomie, statut
des enseignants.

Le sort des élèves des grandes
écoles et des cycles courts − BTS
DUT −paraîtplusenviable : ces for-
mationssélectivesoffrent en effetde
réels débouchés professionnels
Pour ces établissements, l’enjeu est
autre : réussir leurouverture sociale
et parvenir à se rendre visibles dans
un système mondial tout entier
tourné vers les universités et la re-
cherche. L. A

Sous-financées au regard des
standards internationaux, les
universitéspeinentàse moderni-
ser pour affronter la concurrence,
améliorer la professionnalisa-
tion, et assurer aux étudiants de
solides chances de réussite. Les
grandes écoles, elles, sont en
quête de visibilité.
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a France s’enrichit, mais les
Français pensent que leursLenfants auront une vie plus

difficile que la leur. Ils n’ontpas tort :
l’écart de revenus entre les trente-
naires et les quinquagénaires est
passéde15 %ilya trenteansà40 %
aujourd’hui. A l’espoir de grimper
dans la hiérarchie sociale, grâce à un
modèlesolidaireetintégrateurfondé
sur l’école républicaine, a succédé la
crainte de reculer, voire de sombrer,
et un vrai fossé générationnel. Un
sondage réalisé cet hiver a causé une
grandesurprise :prèsd’unepersonne
interrogée sur deux déclare nepas se
sentir à l’abri de devenir SDF. Le
sentiment de « déclassement », ou la
crainte de le subir, ne cesse de pro-
gresser, même si cette notion est
difficile à mesurer. On peut la résu-
mercommelasituationdejeunesqui
possèdent une qualification supé-
rieure à celle requise pour leur em-
ploi, ou ne correspondant pas à leur
salaire.Maisaussiaubasculement,en
cours de carrière, d’une catégorie
socioprofessionnelle à une autre.

Plusieurs chercheurs en sciences
sociales ont récemment publié des
travaux sur le déclassement. Comme
le soulignent François Dubet et Ma-
rie Duru-Bellat, le déclassement est
frappant dans la fonction publique,
« où 64 % des jeunes recrutés possè-
dent des diplômes très supérieurs à

ceux que le concours requiert ». Et,
alors qu’une grande majorité de ba-
cheliers devenaient cadres ou accé-
daient aux professions intermé-
diaires à la fin des années 1960, cette
probabilité a chuté à 25 % au-
jourd’hui. Tout simplement parce
que l’augmentation de l’emploi qua-
lifié n’a pas suivi l’offre de diplômés.

« Descenseur social »
D’autres inégalités jouent alors à
plein : hommes-femmes, villes-ban-
lieues, populations issues de l’immi-
gration, logement, carte scolaire, etc.
Et, dans ce contexte, « l’avantage re-
latif des fils de cadres (pour accéder
auxstatutssupérieurs)surlesfilsd’ou-
vriers, d’employés ou de personnes
exerçant une profession intermédiaire
s’est accentué depuis vingt-cinq ans »,
démontre une étude de l’Insee (*).

Lesclassespopulairessontalorsles
plus exposées à la précarisation du
marché du travail : recul du CDI,
temps partiel subi, émergence des
travailleurs pauvres. L’ascenseur de-
vient « descenseur social », une ex-
pression popularisée par les cher-
cheurs Philippe Guibert et Alain
Mergier,caril figelesinégalités,voire
creuse les écarts. Ce phénomène
n’est pas propre à la France, mais il y
estplus marqué, enraisondutaux de
chômage élevé des jeunes. L’am-
pleur du mouvement anti-CPE ou la
crise des banlieues en ont été les
révélateurs.

Dans le même temps, les cadres
eux-mêmessesententfragilisés.Ilsne
sont plus à l’abri du déclassement :
une autre étude de l’Insee parue en
décembre souligne qu’entre 1998 et
2003, près de 10 % des cadres sont

retombés dans un groupe sociopro-
fessionnel « inférieur », une propor-
tion qui n’était que de 2 % sur la
période 1980-1985.

Nouvelles thématiques
Letableaunedoitcependantpasêtre
trop noircicar lamobilitéascendante
apparaît également en hausse. Un
autre phénomène participe au senti-
ment d’insécurité sociale : les garan-
ties classiques de l’Etat providence
sont régulièrement remises en ques-
tion, que ce soit dans les faitsou dans
les discours : évolution des retraites,
couverturemaladie,etc.Pourautant,
lesystèmedeprotection socialereste
solide et fait régulièrement la preuve
de sa capacité d’adaptation, comme
entémoignentlacréationduRMI,de
la CMU ou encore de l’APA.

De plus, et même si c’est avec
retard, la classe politique a com-
mencé à prendre la mesure des fis-
sures dans le modèle de cohésion
sociale, à gauche comme à droite,
avec la montée en puissance de nou-
velles thématiques telles que la lutte
contre les discriminations, le droit
opposable au logement, la rénova-
tionurbaine.Ou,plusrécemment,au
travers duthèmecentral del’intégra-
tion et de la reconnaissance par le
travail dans la campagne électorale.

ÉTIENNE LEFEBVRE
(*) «La Société française», éd. 2006.

LES POINTS FORTS

l Un système de protection social qui reste solide
l Un modèle intégrateur fondé sur l’école républicaine
l De nouvelles politiques de lutte contre les discriminations

À SURVEILLER

l Le risque de « déclassement » social, en particulier chez les jeunes
l La précarisation du marché du travail
l Des écarts de revenu croissants entre trentenaires et cinquantenaires

Une société
qui craint l’avenir
L’ascenseur social se grippe, voire fonctionne à l’envers. Les inégalités d’accès
aux statuts supérieurs s’accroissent. La classe politique commence à réagir.

L’avenir
du modèle

social
i
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Jeunes et seniors
marginalisés par
les entreprises

Situation tenace. Les emplois
créés en France ne profitent guère
auxjeunesetauxsalariésâgés.Dans
un cas comme dans l’autre, le pays
détient l’un des taux d’activité les
plus faiblesd’Europe.Letauxd’em-
ploi des personnes âgées de 55 à
64 ans (37,9 %) est inférieur à la
moyenne de la zone euro, elle-
même très éloignée des perfor-
mancesdesEtats-UnisouduJapon.
Le gouvernement a voulu y remé-
dier, en supprimant les dispositifs
de préretraite financés par l’Etat.
Mais cette extinction progressive a
été compensée par le développe-
ment des dispenses de recherche
d’emploi (415.000 personnes) et
des préretraites maison des entre-
prises. L’Etat, qui espère porter le
taux d’emploi des seniors à 50 %
d’ici à 2010 (objectif européen de
l’agenda de Lisbonne), ne parvient
toujours pas à motiver les em-
ployeurs.
Le nouveau rendez-vous sur les re-
traites, prévu pour 2008, risque de
remettre ces questions au cœur du
débat. Le ministre délégué au Tra-
vail, Gérard Larcher, a notamment
estiméqu’ilfallaitmettreuntermeà
la dispense de recherche d’emploi,
quipermetauxchômeursdeplusde
57 ans d’attendre leur retraite sans
avoir à retrouver un emploi.
La situation des jeunes est encore
plus médiocre. Seuls 30,1 % des
personnes demoinsde25 anssont
enactivité.On est très loin destaux
d’emploi mesurés auRoyaume-Uni
(54 %), en Allemagne (42 %) et en
Autriche (53 %). Face à une préca-
ritécroissance, les jeunes ne sont, il
est vrai, guère encouragés à affron-
ter le monde de l’entreprise. Les
CDD,missionsd’intérimetcontrats
aidés sont toujoursplusnombreux,
selon l’Insee. Ils représentaient
3,5 % de l’emploi en 1985, contre
10,8 %en2005. D’une façongéné-
rale, la précarité touche les jeunes
plutôt que les salariés expérimen-
tés, les femmes plutôt que les
hommes, les salariés peu qualifiés
plutôtquelesdiplômés,etc.Elleest
aussi plus tenace qu’auparavant :
dans les années 1980, 20 % des
précaires restaientdanscettesitua-
tiond’uneannéesurl’autre. Ils sont
30 % aujourd’hui.

LUCIE ROBEQUAIN
Les classes moyennes éclatées et tirées vers le bas

L’image d’une société française
constituée d’une immense classe
moyenne prospère, fruit de la crois-
sance des Trente Glorieuses et sym-
bole delamodernité consumériste,a
fait long feu. Le vote de rejet du
premier tour de la présidentielle
de2002et le« non »àlaConstitution
européenne en 2005 ont rappelé le
poids démographique des catégories

populaires. Quant aux mouvements
des lycéens contre la loi Fillon sur
l’école et des étudiants contre le
contrat première embauche (CPE),
ilsillustrentlemalaised’unejeunesse,
ni riche ni pauvre, inquiète pour son
avenir. De fait, le déclassement est
une réalitéquitouche de plus en plus
lescouchesmoyennes, tandis queles
milieuxlesplusaisés, qui investissent
davantage dans les études de leurs
enfants et disposent de carnets
d’adresses plus étoffés, sont relative-
ment épargnés.

Qu’ils soient contremaîtres ou
comptables, artisans ou infirmières,
les représentants de cette classe du
milieuontvu leurrevenustagner.De

l’après-guerre à aujourd’hui, la bas-
cule financière est saisissante :
comme le rappelle le sociologue
Louis Chauvel, « de 1945 à 1975, le
salaireréelnetmoyenfutmultipliépar
trois ». Depuis, « avec une croissance
annuelle moyenne du salaire net réel
del’ordrede0,5 %,nousn’avonsplus
progressé que de 12 %, soit autant
qu’en trois ans au rythme précé-
dent » (*).

Identité positive
Enparallèle, lemarchédu travailest
devenu moins accueillant : le risque
du chômage, la précarisation des
emplois (développement de l’inté-
rim, des CDD, du temps partiel, des

stages, etc.), l’éclatement du salariat
en petites structures (lié à la tertiari-
sationdel’économie)et l’affaiblisse-
ment des structures intermédiaires
(syndicats, partis, etc.) ont rendu les
salariés du privé plus fragiles et plus
seuls face à l’organisation du travail.
A l’intérieur des classes moyennes,
la fracture avec les fonctionnaires
s’estaccentuée,aurisquedecréerdu
ressentiment entre les uns et les
autres. Ce clivage semble d’ailleurs
se lire dans les votes, les salariés du
secteur privéayantplussouventten-
dance à choisir la droite que les
agents publics. Directrice de re-
cherche au CNRS-Cevipof, Nonna
Mayer, montre ainsi qu’au fil des

ans, le statut professionnel a acquis
plusd’importancedanslechoixélec-
toral que le diplôme ou le revenu.

L’évolution démographique
pourrait redonner de l’air à cette
catégorie, avec le départ progressif
mais massif des baby-boomers à la
retraite. Reste à savoir si cela suffira
àrefairepartir l’ascenseursocialet s
les jeunes générations sauront re-
donner de leur mode de vie une
identité positive.

CARINE FOUTEAU
(*) « Les Classes moyennes à la
dérive », Louis Chauvel,
Editions du Seuil et La
République des idées,
octobre 2006.

Entre la précarisation du marché du
travail et le risque du déclassement,
lescatégoriesintermédiairesnesont
plus à l’abri d’accidents de carrière.
Longtemps figures de la prospérité,
elles s’inquiètent aujourd’hui pour
l’avenir de leurs enfants.
Des pistes pour freiner la dérive des banlieues :
éducation, prévention et rénovation urbaine

Les nuits d’émeutes urbaines, à
l’automne 2005, ont eu un effet
révélateur : lesbanlieuesfrançaises
sont réapparues sous le feu des
projecteurs, avec leurs lots de diffi-
cultés économiques, sociales et ar-
chitecturales. Du désengagement
des services publics à la fermeture
des commerces de proximité en
passant par l’affaiblissement du
tissu associatif : les zones dites
« sensibles », où vivent entre 6 et

8 millions de personnes, connais-
sent des taux dechômage deux fois
supérieurs à la moyenne nationale,
des revenus plus faibles et des pro-
blèmes de santé plus importants
qu’ailleurs.

Lesécartsaveclesquartiers inté-
grés des grandes villes se creusent :
pas forcément parce que les
pauvres s’appauvrissent, mais
parce que les riches se referment
sur eux-mêmes, comme l’explique
Eric Maurin dans « Le Ghetto
français » (*). Pourtant, le phéno-
mène de ségrégation urbaine ne
signifie pas que les cités soient une
vastezoneuniformeàladérive.Les
émeutesontmontréque,sicertains

quartiers ont flambé comme à Cli-
chy-sous-Bois ou à Aulnay-sous-
Bois, d’autres, au contraire, sont
restésrelativement calmes, comme
à Chanteloup-les-Vignes, à Saint-
Denis ou à Vaulx-en-Velin.

Lecture sur le long terme
Comment expliquer ce décalage ?
La politique de la ville, outre
qu’elle n’a pas toujours bénéficié
de moyens conséquents, se lit sur
plusieurs générations. Ce qui signi-
fie que les améliorations actuelles
sont souvent le résultat d’actions
menées il y a vingt ans, voire plus.
Leparadoxe vientdu fait que,dans
un premier temps, une convention

avec l’Agence nationale pour la
rénovation urbaine peut se tra-
duire par de l’insécurité pour les
familles qui ignorent où et com-
ment elles vont être relogées. Par
ailleurs,danscertainsquartiers,des
dispositifsbien rodésde veille et de
préventiondela délinquance,asso-
ciant régulièrement des représen-
tants de la police, de la justice, de
l’Education nationale et de la
SNCFoud’autressociétésdetrans-
port ont pu fonctionner. Alors que
la suppressiondelapolice deproxi-
mité a été vivement critiquée, y
compris par des maires de droite,
certaines municipalités, dans un
souci de maillage et d’apaisement

des conflits, ont mis l’accent sur
l’embauche de médiateurs de rue
La capacité à instaurer de bonnes
relations avec les associations a
dans le même ordre d’idées, pu
faire la différence. Enfin, les efforts
en matière d’éducation sont déter-
minants, comme l’ont récemment
rappelé les maires de l’association
Ville et Banlieue, qui demandent
unesanctuarisationdesmoyensdé-
diés aux territoires d’éducation
prioritaire.

CA. F
(*) « Le Ghetto français, enquête sur
le séparatisme social », Eric Maurin,
Editions du Seuil et La République
des idées, octobre 2004.

Les territoires en pourtour des
grandes villes se dégradent. Pour-
tant, alors que certaines cités s’em-
brasent régulièrement, d’autres ap-
paraissent plus apaisées.
La France penche à l’ouest et au sud

Entre 1999 et 2006, alors que le
Languedoc-Roussillon et Midi-
Pyrénées ont vu leur population
progresser respectivement de plus
de 1 %en moyennechaque année,
celles de la Bourgogne ou du
Nord - Pas-de-Calais n’ont varié
qued’un peuplusde0,1 %.Cham-
pagne-Ardenne perd même des
habitants. Ces quelques exemples
illustrent la ligne de fracture qui se

l’Ouest et du Sud plus vivante et
une France du Nord et du Centre
presque anémiée. Le clivage est
encore plus net au niveau des dé-
partements avec cette déferlante
− une pression démographique
bien supérieure à 1 % par an −
observée durant la même période
sur les territoires du littoral, des
rives de l’Atlantique jusqu’à la fa-
çade maritime languedocienne.
Or, à l’opposé, les seuls départe-
ments dont la population baisse
régulièrement se situent dans le
centre et l’est du pays : l’Allier, les
Ardennes, la Creuse, la Haute-

Ces écarts sont liés en grande
partie aux migrations internes qui
s’accélèrent,près de 2 % des Fran-
çais ayant changé de région durant
ces dernières années, contre envi-
ron 1,5 % dans les années 1990.
Toutefois , l ’I le-de-France
concentre encore 40 % des flux
migratoires, et surtout des jeunes
adultes.

L’étalement urbain se renforce
Le cycle de vie des ménages ex-
plique aussi le fait que les plus
jeunes vont vers les pôles urbains
où ils trouvent plus facilement un

s’inverse quand arrive un enfant
dans le foyer. D’où sans doute le
renforcement de l’étalement ur-
bain, les communes rurales les
pluséloignéesdu centred’uneaire
urbaine (jusqu’à 30 km) connais-
sant désormais un regain de crois-
sance. Les démographes parlent
d’une renversement de tendance
parrapportà lapériode 1990-99, la
population augmentant davan-
tage dans les communes rurales
que dans celles urbaines.

C’est que les seniors ne sont
plus seuls à rejoindre les cam-
pagnes : il faut désormais compter

tion active composée de citadins
de plus de quarante ans, de jeunes
ménages, voire de citoyens
d’autres pays européens. A te
point que des départements ru-
raux comme le Cantal, la Creuse
les Hautes-Alpes ou la Haute-
Loire, condamnés jusqu’alors à
une désertification certaine
voient leur déficit en naissances
compensé par les nouveaux arri-
vants.Mais, là encore, ceretouren
grâce ne semble bénéficier qu’aux
départements ruraux situés dans
une grande moitié sud et ouest de
la France.

Les migrations internes s’accélè-
rent et le clivage avec une France
du Nord et du Centre, stagnante,
s’amplifie.
dessine entre une France de Marne et la Nièvre. emploi alors que le mouvement de plus en plus avec une popula- PH. M.
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a coupé les ailes et elle peine à être porteuse et il devrait y avoir au permet aux syndicats majoritaires
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de la cohésion sociale
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6 mois et plus
12 mois et plus
CHEZ NOS VOISINS

La Suède, un modèle
difficile à transposer

Ségolène Royal ne manque ja-
mais une occasion de les citer en
exemple. Les pays nordiques
font figure de référence pour la
candidate socialiste à l’élection
présidentielle comme pour une
bonne partie de la gauche fran-
çaise. La vitalité du dialogue
social, notamment en Suède, où
la présidente de la région
Poitou-Charentes s’est rendue
l’étédernier,seraitenparticulier
digned’éloges. Plus de80 % des
salariés sont syndiqués dans le
royaume. Les relations entre
employés et employeurs sont
presque entièrement régies par
les conventions collectives. Très
réduit, le Code du travail se
limite à quelques grandesrègles.
Le salaire minimum n’est ainsi
pas fixé par l’Etat mais par les
accords de branches et varie de
ce fait d’un secteur à l’autre.
Les relations sociales en Suède
sont « toutes empreintes de la
culture de compromis, de
consensus » en vigueur dans les
pays nordiques, souligne Helge
Pedersen, l’économiste en chef
de la banque Nordea. Patronat
et syndicats s’évertuent toujours
à trouver un terrain d’entente.
Les organisations syndicales
« sont très au fait des réalités
économiques, des impératifs de
laconcurrence internationale, in-
siste Lars Nyberg, du départe-
ment international de LO, la
grande confédération ouvrière
(1,8 million d’adhérents). Elles
ne s’opposent pas aux évolutions
inéluctables ». En cas de ferme-
ture d’usines ou de licencie-
ments,elles mettentsurtout l’ac-
cent sur les reclassements
possibles ou sur les plans de
formation.
La lutte des classes et le Parti
communiste n’ont jamais fait
recette dans le royaume. Le ré-
formisme y a toujours été de
mise. Institutionnalisé depuis
les accords de Saltsjöbaden, en
1938, le dialogue social est l’un
des piliers du fameux modèle
social-démocrate en vigueur
dans le pays depuis plus de
soixante-dix ans. Il était à l’ori-

gine très centralisé, les négocia-
tionsayant lieu entre lepatronat
et les confédérations au niveau
national. Il se tient aujourd’hui
à l’échelle des branches, voire
plus localement. « L’essor des
activités de services et la multipli-
cation des toutes petites entre-
prises réclament plus de flexibi-
l i t é », expli que Carsten
Valgreen, économiste en chef
de la Danske Bank. Mais les
conventions collectives n’en
continuent pas moins à jouer un
rôle central dans la vie écono-
mique suédoise. Les salariés se
syndicalisent toujours massive-
ment pour pouvoir profiter de
leurs avantages, notamment en
matière d’indemnisation chô-
mage. Et les entreprises appré-
cient la visibilité et la paix so-
ciale qu’elles apportent. Elles
sont en effet signées générale-

ment pour une période de trois
ans et évitent en principe les
mouvements de grève.
Mais, si enviable soit-il, « ce sys-
tème est-il transposable en
France », s’interroge Michel
Wlodarczyk, le président de la
chambre de commerce fran-
çaise à Stockholm. La Suède est
un pays de 9 millions d’habi-
tants, très homogène sociale-
ment et très attachée à une tra-
dition de compromis.

STÉPHANE DUPONT

Les relations
sociales
en Suède sont
« empreintes
de la culture
de compromis,
de consensus »
en vigueur
dans les pays
nordiques.
Le dialogue social
en quête de renouveau
La réforme que vient d’approuver le Parlement devrait changer la physionomie du dialogue social.

a loi ne peut pas tout faire.
En 2002, le Conseil consti-Ltutionnel le signifiait à Lio-

nel Jospin, en annulant sa nouvelle
définition du licenciement écono-
mique aunomdela libertéd’entre-
prendre. En 2006, la rue le rappe-
lait à Dominique de Villepin,
contraintderetirersoncontratpre-
mière embauchevotéà lahussarde
et sans concertation. L’histoire va-
t-elle se répéter ? Ce n’est pas cer-
tain. La loi du 31 janvier sur le
dialogue social qu’a fait voter le
Premier ministre pour effacer le
CPE fournit pour la première fois
un mode d’emploi constructif des
relations entre les pouvoirs publics
et les partenaires sociaux. Désor-
mais, tout projet portant sur « les
relations du travail, l’emploi et la
formation professionnelle » doit
faire l’objet d’une « concertation
préalable » avec les partenaires so-
ciaux « en vue de l’ouverture éven-
tuelle » d’une négociation. Letexte
emprunte beaucoup aux exemples
espagnols et hollandais. Mais si
l’inspiration européenne est pa-
tente, la réforme ne va pas aussi
loin car elle ne remet pas en cause
la suprématie de la loi sur l’accord
collectif. Le texte est, du reste, peu
contraignant pour le gouverne-
ment et le prochain président de la
République pourrait être tenté de
s’en exonérer : il autorise à se pas-
ser de consulter les partenaires so-
ciaux en cas d’« urgence ».

Mais est-il vraiment souhaitable
quepatronatetsyndicatsdisposent
d’une large autonomie norma-
tive ? Le Medef le pense, qui veut

Constitution. Ce n’est plus le point
de vue d’aucun syndicat.La CFDT
comme la CFTC jugent aussi dé-
sormais que c’est aux élus du
peuple d’avoir le dernier mot.

Maigre bilan
Il est vrai que, ces dernières an-
nées, les partenaires sociaux n’ont
pas fait la preuve de leur capacité
d’autonomie. Certes, les pouvoirs
publics ne leur ont pas toujours
laissé des marges de manœuvre.
Mais si l’on excepte l’accord una-
nime sur la formation profession-
nelle à l’automne 2003, le bilan
des négociations de ces cinq der-

nières années est bien maigre.
L’invention du CDD senior ? Il
n’a aucun succès. L’accord sur
l’égalité professionnelle et celui
sur la diversité ? Il tarde à trouver
des traductions concrètes.

Les syndicats ont,évidemment,
une part de responsabilité dans ce
bilan, qui aurait sans doute été
tout autre si leur légitimité avait
été affermieparuneréforme de la
représentativité, un sujet qui les
divise (lire ci-dessous). Mais le
patronat n’est pas non plus
exempt de reproches. En 2002,
sous un gouvernement degauche,
il avait été jusqu’à concéder

l’abandon de la dégressivité des
allocations chômage. Mais en
2005, sous un gouvernement de
droite, il a brutalement constaté
l’échec de la négociation sur la
réforme des licenciements écono-
miques pour renvoyer, ce qui l’ar-
rangeait, la responsabilité de ce
dossier aux pouvoirs publics.

Ségolène Royal, François Bay-
rou comme Nicolas Sarkoy pro-
mettent, s’ils sont élus, de s’ap-
puyer sur la négociation sociale
Ils devront tenir leurs engage-
ments. Et les partenaires sociaux
devront être à la hauteur.

LEÏLA DE COMARMOND
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Le poids des syndicats dans le privé...

... et dans le secteur public (ensemble)

Elections aux comités d'entreprise en 2004 Conflictualité

idé / Source : DGAFP, bureau des statistiques, des études et de l'évaluation
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syndicats
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Nombre de journées individuelles non travaillées,
en milliers, dans le privé

Nombre de journées perdues pour fait de grève
dans le secteur public,

en millions
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Le blues des syndicats

Un élan de négociation jamais vu
grâce aux 35 heures, une courbe des
adhésions qui avait recommencé à
progresser après vingt ans de dé-
clin... En 2002, lessyndicatsvoyaient
l’avenir en rose. Même le choc du
premier tour de l’élection présiden-
tielle ne les avait pas ébranlés. Tous
avaient alors donné des leçons au
politique !

Cinq ans après, l’ambiance est
morose. Le syndicalisme a eu beau
afficher une victoire historique
contre le contrat première em-
bauche, l’état des troupes n’est pas
flamboyant. Le soutien de la CFDT
à la réforme des retraites de 2003 lui

remonter. Les autrescentrales n’ont
pas vécu un tel séisme mais leur
nombre d’adhérents plafonne. Le
papy-boom n’est pas seul en cause.
Mêmelemouvementcontre leCPE
n’a pas encouragé les vocations.

Lessyndicatsnesontpourtantpas
restés immobiles : sur lescinqconfé-
dérations nationales, quatre ont
changé de dirigeant. Bernard Thi-
bault(CGT)étaitlàdepuispeu.Sont
arrivés FrançoisChérèque (CFDT),
Jacques Voisin (CFTC), Jean-
Claude Mailly (FO) et Bernard
Van Craeynest (CGC). Tous des
quinquas. Effet de génération ? En
tout cas, si la réforme des retraites
de 2003 a brouillé les leaders cégé-
tiste et cédétiste, la page a été tour-
née et les contacts sont fréquents.
Rares toutefois sont lesactionscom-
munes, malgré le succès du mouve-
ment contre le CPE.

La période électorale aurait pu

moins un terrain d’entente sur la
« sécurité sociale professionnelle »,
comme la nomme la CGT. Mais la
seule unité qui existe, à géométrie
variable et purement protestataire,
concerne le secteur public, tandis
que le secteur privé est redevenu
atone après le CPE.

Discussions musclées
La réforme de la représentativité,
qui s’annonce comme l’un des
grands sujets dela prochaine législa-
ture, a largement contribué à casser
l’ambiance. Elle renforce le souci de
différenciation, qui va croître
jusqu’aux élections prud’homales
de 2008, alors que l’émiettement
syndical s’est amplifié avec la pro-
gression del’Unsaet lareprésentati-
vité d’un huitième syndicat, Soli-
daires, (dont les SUD) chez les
fonctionnaires de l’Etat.

La loi Fillon de mai 2004, qui

(en fonction de leur audience pour
les accords d’entreprise) d’empê-
cher un accord avait semblé clore le
dossier ouvert avec les 35 heures
Mais pour redorer son bilan socia
après le CPE, Dominique de Ville-
pin l’a relancé. Consulté, le Consei
économique et social a repris la
revendication de la CGT et de
la CFDT de généraliser l’audience
commecritère dereprésentativitéet
de valider les seuls accords majori-
taires.SégolèneRoyalyadhère.FO
la CFTC et la CGC, qui craignent
pour leur survie, n’en veulent sur-
tout pas. De son côté, la proposition
deNicolasSarkozyafait l’unanimité
contre elle, même si le leader
de l’UMP a promis des négocia-
tions : il veut supprimerpurementet
simplementlemonopolesyndicalau
premier tour des élections profes-
sionnelles. Seule certitude, les dis-
cussions s’annoncent musclées.

L’euphorie de 2002, portée par
les 35 heures, a laissé place à un
climat syndical morose. L’état
destroupes n’estpasflambantet
laperspectived’uneréformede la
représentativité divise.
Le patronat décomplexé, le Medef concurrencé

Lorsque Laurence Parisot leur a
demandé, fin janvier, de « sortir
de [leurs] bureaux » pour partici-
per au débat électoral, ils y ont vu
la confirmation qu’une page était
tournée. Les chefs d’entreprise,
toujours très réticents à parler
politique, se prétendent aujour-
d’hui décomplexés. Ils ont envie
de donner leur avis sur ladiversité
ethnique ou le réchauffement cli-
matique, ils tendent la main aux
universités et à la magistrature…
Et à l’approche d’échéances élec-
torales majeures, ils veulent sur-
tout expliquer l’économie aux
Français.

Laurence Parisot parachève la

lière, qui avait installé dans le
paysage social, malgré la carica-
ture, un Mouvement des entre-
prises de France plus moderne
que le vieux CNPF. Si le Medef a
pris le risque d’élire à sa tête, en
juillet 2005, une femme quadra
issue des services, c’est pour
mieux communiquer, à partir
d’un réseau mieux organisé.Pour,
comme le dit l’intéressée,
« abattre lescloisons ». « Diagnos-
t ic pa rt agé » , « d ésacco rd
constructif », « délibération so-
ciale »…

Les structures changent
La patronne des patrons n’est pas
avare de vocables pour tenter de
déminer le terrain. Et de l’avis
même des leaders de la CFDT et
de FO, le climat a changé. En
mieux. Le fond de commerce pa-
tronal n’en demeure pas moins le
même qu’autrefois. Certes, Lau-
rence Parisot admet qu’il y a un

France.Certes, elle a « la nausée »
quand le patron de Vinci quitte
son entreprise avec des indemni-
tés astronomiques. Mais quand
son organisation se plaint de
l’économie « administrée »,
quand elle propose une nouvelle
« séparabilité » entre employeur
et salarié, elle ne fait rien d’autre
que reprendre le slogan des an-
nées 1980 d’Yvon Gattaz − « Les
entreprisesn’ont pasbesoind’aide,
elles ont besoin d’air » − en en
faisant même le titre de son Livre
blanc pour la présidentielle de
2007. Et sous la présidence de
Laurence Parisot, le Medef ne
signe pas plus d’accords interpro-
fessionnels, et de moins grande
portée, que sous Ernest-Antoine
Seillière, qui avait initié, lui, la
« refondation sociale ».

Autour de lui pourtant, les
autres structures patronales chan-
gent elles aussi. En quelques an-
nées, la CGPME a été remise sur

baud, qui se dépense, lui aussi
dans les médias, et ce d’autant
plus que les politiques flattent les
petites et moyennes entreprises
pour mieux dénoncer les « pa-
trons voyous ». Les très petites
entreprises, au sein de l’Union
professionnelle artisanale
(UPA), présidée depuis peu par
Pierre Martin, ont quitté leur cos-
tume poujadiste. Et plusieurs
clubs patronaux donnent désor-
mais de la voix, l’Institut Mon-
taigne et l’Institut de l’entreprise
notamment. L’association Crois-
sancePlus,née de labulle Internet
de l’an 2000, a fini par gagner ses
galons d’interlocuteur. Les poli-
tiques l’ont bien compris, en l’ap-
pelant désormais à la rescousse
pour défendre le CPE ou le plan
« gazelles ». Et les jeunes diri-
geants qu’elle rassemble n’hési-
tent plus à faire entendre leur
petite musique pragmatique, loin
des postures du Medef.

L’élection de Laurence Parisot à la
tête du Medef, en 2005, a apaisé les
relationsaveclessyndicats,sansque
les débats de fond ne changent
beaucoup. Des clubs comme Crois-
sancePlus font entendre une petite
musique plus pragmatique.
réforme d’Ernest-Antoine Seil- problème de pouvoir d’achat en les rails par Jean-François Rou- G. D.
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L’AUDIT DE LA

C’est le nombre 
de fonctionnaires,
soit un emploi
sur cinq au total

C’est le pourcentage
de Français n’ayant
pas confiance dans
le Parlement 

C’est la proportion
de démarches
de service public
pouvant être
effectuées en ligne
en 2007

III. L’efficacité de l’Etat

2/360 %5
millions
a réforme
des pouvoirs
publics est un sujetLsecondaire dans

la campagne
présidentielle.
Elle est pourtant cruciale
dans un pays comme
la France, où l’Etat
joue un rôle central.
Elle est urgente
dans un monde qui va
de plus en plus vite.
Si les Français rêvent
toujours de caser leurs
enfants dans la fonction
publique, ils se méfient
de plus en plus de l’Etat.
Les institutions
de la Ve République n’ont
toujours pas trouvé
leur équilibre. Malgré
un premier quinquennat
moins heurté que
le dernier septennat,
le tandem
président-Premier ministre
constitue toujours
une dyarchie complexe.
Le Parlement exerce
médiocrement sa fonction
originelle, le contrôle de
l’action gouvernementale.
Les institutions
régaliennes sont en crise.
Si l’armée s’est finalement
plutôt bien remise de la fin
de la conscription, la police
a de plus en plus de mal
à faire respecter la loi dans
un pays parfois tenté
par l’incivilité,
et la justice reste
indigente.
La réorganisation
de la sphère publique
demeure un défi. Malgré
les ardeurs réformatrices
de Jean-Pierre Raffarin,
la décentralisation reste
trop timide. Le nouveau
pilotage de l’action
publique, via la fameuse
LOLF, ne fait que
commencer. La question
des effectifs reste entière
ou presque. Il y a toutefois
des avancées. L’Etat
gère son patrimoine
plus consciemment.
Et Internet fait sauter
des verrous
avec une rapidité parfois
surprenante. Il est vrai que
l’action de l’Etat se résume
largement à du traitement
et de la circulation

d’informations.
Une puissance publique qui suscite
des attentes et de la défiance
Les Français sont plus ambigus que jamais vis-à-vis de l’Etat. Leurs attentes se sont considérablement accrues
depuis quelques années, sans que la classe politique, qui pâtit d’un fort discrédit, parvienne à y répondre.

’Etat trop puissant, au point
d’étouffer toute entrepriseLprivée ? Ou l’Etat devenu si

faible,ayant« perdu sesoutilsanciens
et ne s’en dotant pas de nouveaux »,
qu’il ne parvient plus à être « utile »,
comme le dénonçait récemment
Jacques Attali dans « Les Echos »
(15 février 2007) ? La contradiction
des Français vis-à-vis de leur puis-
sance publique est plus criante que
jamais. Dès le moindre problème, ils
sont les premiers à se tourner vers
elle, comme vient de le montrer la
crise d’Airbus, ou les émeutes de
banlieueilyaunan.Plusde70 %des
jeunes, si l’on en croit les sondages,
souhaiteraient travailler plus tard
dans le secteur public. En même
temps, les indices d’un discrédit pro-
fondsemultiplient :prèsde60 %des
Français n’ont pas confiance en leur
Parlement, même si cela ne les em-
pêche pas d’être attachés aux institu-
tions de la Ve République ; 54 % ne
donnent aucun crédit à l’administra-

tion ; ils sont parmi les plus sévères
d’Europe sur leur personnel poli-
tique − notamment les jeunes qui les
jugent à 80 % « corrompus » −, dans
desproportionséquivalentesàceque
l’on observe dans les pays du sud ou
de l’est de l’Europe (Italie, Po-
logne...) ; sans parler de l’abstention
recordauxdifférentesélectionsetdes
signes de désarroi qu’ont pu être la
qualification de Jean-Marie Le Pen
ausecond tourdelaprésidentielle de
2002 et le « non » au référendum sur
la Constitution européenne en 2005.

« Insatisfaction générale »
En réalité, ce qui pose problème,
« c’est le décalage croissant entre la
demande de puissance publique, tou-
jours plus forte, et l’offre qui est, elle,
devenue de plus en plus confuse »,
analyse le politologue Luc Rouban,
coauteuravecPascalPerrineau, d’un
livre à venir sur la question (1). De-
puis quatre ou cinq ans, la demande
des Français vis-à-vis de la puissance

publique s’est accrue : « Après les
Etats-Unis,laChineetl’Indeontmon-
tré la force du volontarisme politique
en matière économique et finan-
cière », observe-t-il ; « avec la crainte
delamondialisation,leréflexeestdese
tourner vers l’Etat, alors qu’il y a
quelquesannéess’imposaientlesthéo-
riciens d’une gouvernance au niveau
de l’Europe et des collectivités lo-
cales », poursuit-il. Dans le même
temps, le personnel politique a
éprouvé des difficultés croissantes à
répondre à cette attente : d’abord
parce qu’il n’a pas su évoluer (son
profil sociologique change peu : sur-
représentation de la haute fonction
publique, faiblesse du nombre de
femmes...), mais aussi parce que les
clivages traditionnels qui lui don-
naient des grilles de lecture se sont
effacés (pauvres-riches, urbains-ru-
raux..) et que les débats se sont com-
plexifiés. Au total,c’estun personnel
qui se trouve dans un « entre deux »,
expliqueLucRouban : iln’aplusune
visiond’avenirqui le fait réfléchir sur
le long terme, et il n’est pas encore à
l’image des social-démocraties du
norddel’Europeoùl’onobserveune
vraiehomogénéité entre l’électeuret
sa classe politique qui fonctionne
comme une classe moyenne. D’où
cette « impression d’un monde poli-
tique en friche, enchantier, et l’insatis-
faction générale qui en résulte ».

CÉCILE CORNUDET

(1) « La Politique en France et
en Europe ». Presses de Sciences

LES POINTS FORTS

lLe recours à l’Etat, vieille tradition française, est monnaie courante dans les
pays qui réussissent le mieux : Chine, Inde, Etats-Unis.
lLes Français restent attachés à leurs institutions.
lLes jeunes veulent massivement travailler dans le secteur public.

À SURVEILLER

lLa décentralisation n’a pas su prendre le relais de l’Etat.
lLe profil sociologique de la classe politique évolue peu.
lLe discrédit du personnel politique auprès des Français.
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France
Ensemble Union européenne
Le Parlement manque d’influence

Parlementarisme rationalisé, oui,
mais jusqu’à quel point ? La12e Lé-
gislature aura mis en lumière le
comportement schizophrène du
Parlement de la Ve République :
contre-pouvoir dans le jeu institu-
tionnel, il est en même temps « au
service » de l’exécutif. Un équilibre
fragile mis à mal aujourd’hui. La
réforme du quinquennat, l’inver-
sion du calendrier électoral − les
Français élisent le président de la
République avant d’élire leurs dé-
putés − ont poussé la logique chère
aux constituants de 1958 jusqu’au
bout : contenir les débordements
des parlementaires, au point, cette
fois, de paraître les étouffer. Le fait
majoritaire a été démultiplié (le

jorité pléthorique de 364 députés),
ce qui n’a pas empêché l’exécutif
d’utiliser tous les instruments de
rationalisation que lui offrait la
Constitution : l’article 49-3 de la
Constitution − qui permet l’adop-
tion d’un texte sans vote − a été
utilisé à trois reprises (2003, 2004 et
2005) et le gouvernement ne s’est
pas privé non plus de légiférer par
ordonnances. La crise du CPE est
apparue comme le stade ultime de
cette dérive, avec une loi adoptée
grâce au 49-3, puis promulguée par
le président de la République qui a
enjoint de ne pas l’appliquer.

Trois « tares » majeures
Nulle part ailleurs en Europe la
premièrechambre neconnaîtuntel
déséquilibre,« laChambredescom-
munes(Grande-Bretagne)et leBun-
destag (Allemagne) semblent moins
méprisés que l’Assemblée natio-
nale », constate Marie-Claire Pon-
thoreau,professeurdedroitpublicà
l’université Bordeaux-IV. De quoi

qui pointent régulièrement trois
« tares » majeures du fonctionne-
mentactuelduParlement :lecumul
des mandats, l’absence d’exercice
réel du pouvoir de contrôle et de
statutdel’opposition.Aregarderen
Europe, elles apparaissent effecti-
vementcommedes spécificitésbien
françaises. « Le Parlement consacre
tropdetempsautravail législatif− les
9/10 −et,donc,pasassezàlafonction
decontrôle », souligneMarie-Claire
Ponthoreau. Outre la « proliféra-
tion législative », le cumul des man-
dats est souvent pointé du doigt
comme une des explications, car la
France reste le dernier pays en Eu-
rope à l’accepter. Dans les autres
démocraties européennes, soit le
cumul est proscrit par les textes (en
Belgique, en Espagne ou en Italie),
soit il est limité par les usages
(comme en Grande-Bretagne). En
Allemagne, il n’y a pas d’interdic-
tion formelle mais il est découragé
financièrement. La différence est
moinsmarquée sur lestatut de l’op-

pays connaissent une forme d’insti-
tutionnalisation de la minorité par-
lementaire. Le cas allemand est
exemplaire à cet égard : la Loi fon-
damentale oblige le Bundestag à
accéderàtoutedemanded’enquête
formulée par un quart de ses
membres.En outre, il doit être obli-
gatoirement convoqué en séance
extraordinaireàl’initiatived’untiers
des députés… En France, Jean-
LouisDebré,président de l’Assem-
blée nationale, a institué le fait que
les commissions d’enquête soient
présidées par l’opposition, mais les
mentalités ont du mal à évoluer. Le

pour les parlementaires français de
l’Europe. Elle « encourage à conce-
voir d’une autre manière le rôle du
Parlement national. A l’instar du
contrôle développéau plan commu-
nautaire, le contrôle que les parle-
mentaires français cherchent à déve-
lopper prend un tour plus technique
et moins partisan », note Marie-
Claire Ponthoreau. A moins que le
nouveau président de la Répu-
blique qui sortira des urnes en ma
n’impose les changements. Nicolas
Sarkozy, Ségolène Royal et Fran-
çoisBayrouontfaitdespropositions
concrètes dans ce sens.

Des doutes... européens
Avenir. La France n’est pas la seule
à s’interroger sur l’avenir de ses
institutions. L’Italie connaît depuis
la Seconde Guerre mondiale les
mêmes doutes sur ses équilibres
institutionnels... sans bouger.
Quantauxautresdémocratieseuro-
péennes, les changements, quand il
yen a, concernent plutôt la seconde

chambre. En août 2006, le Bundes-
rat allemand (qui représente les
Länder) s’est vu ainsi rogner une
partie de ses pouvoirs afin de l’em-
pêcherdebloquer lesréformesdési-
rées par la grande coalition. L’Es-
pagne prépare actuellement une
révision constitutionnelle qui vise
notamment le Sénat.

La premièrechambreconnaîtunvrai
déséquilibredesforcesparrapportà
l’exécutif. Trois spécificités fran-
çaisesàl’originedelacrise : lecumul
des mandats, l’absence d’exercice
réel du pouvoir de contrôle et de
statut de l’opposition.
gouvernement a disposé d’une ma- interpeller les constitutionnalistes position, mais la plupart des autres
 changement pourrait bien venir VALÉRIE DE SENNEVILLE
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Justice, prévention de la délinquance :
au bord de la rupture

En attendant la prochaine crise.
En 2007, Outreau, Clearstream,
les juges montrés du doigt pour
leur rigidité. L’année précédente,
d’autres magistrats étaient stig-
matisés parce qu’ils avaient relâ-
ché des délinquants multirécidi-
vistes ou qu’ils n’avaient pas
répondu de manière assez sévère
aux émeutes des banlieues. D’un
côté des juges « tortionnaires »,
de l’autre des magistrats « la-
xistes », Dr. Jekyll et Mr.Hyde de
la panne de l’Etat régalien qui
n’aimepassa justice etne parvient
pas à juguler la montée de la
délinquance. Selon l’Observa-
toire national de la délinquance
(OND), si le nombre total de faits
constatés a légèrement baissé
entre février 2005 et janvier 2006
(environ 3,3 millions, soit un recul
de 1,08 %), les coups et blessures
volontaires, qui constituent le
noyau dur de la délinquance, ont
augmenté, eux, de 6,6 %, pour
atteindre le nombre de 411.811.

Dysfonctionnements majeurs
Le gouvernement, qui en a pour-
tant fait pendant ces cinq der-
nières annéesunepriorité,peineà
trouver les solutions adéquates.
Pendantcetemps, laréponse judi-
ciaire est à la peine. Dans les
tribunaux correctionnels, il reste
entre 150.000 et 200.000 juge-
ments qui attendent tout bonne-
ment d’être tapés à la machine
pourpouvoir être misà exécution.
Résultat, dix-huit mois après sa
peine, près d’un condamné sur
deux ne l’a toujours pas exécutée.

Pour répondre à ces dysfonc-
tionnements majeurs, la justice
n’a pas le budget, ni l’organisation

de ses ambitions. Si des efforts
importants ont été enregistrés ces
dernières années, notamment sur
les effectifs de magistrats, la créa-
tion de postes de greffiers n’a pas
suivi. Surtout, partant de trop
loin, les efforts budgétaires n’ont
pas été également répartis : entre
2002 et 2006, le budget des ser-
vices pénitentiaires est passé de
1,3 à 2,1 milliards d’euros. Celui
de la protection judiciaire de la
jeunesse a été porté de 539 à
737 millions d’euros. Mais celui
consacré aux tribunaux a pro-
gressé moins vite : de 2 milliards
d’euros en 2002, il est passé à
2,5 milliards d’euros en 2006.

L’effort budgétaire ne peutêtre
la seule réponse. Il doit s’accom-
pagner d’une remise à plat du
fonctionnement du système judi-
ciaire. Sur le plan civil, un certain
nombre de micro-révolutions ont
été opérées : la réforme du di-
vorce en janvier 2005 a permis
d’accélérer les procédures, la
chancellerie a mis en place entre
le justiciable et les juges des

contrats de procédure et elle a
supprimé la suprématie du pénal
sur le civil en permettant qu’une
affaire puisse suivre son cours au
civil malgré une plainte.

Défiance croissante
Sur le plan pénal, en revanche,
tout reste à faire ou presque. Le
drame d’Outreau a fortement
frappé les esprits, mais il n’est que
la partie émergée de l’iceberg. A
l’intérieur des tribunaux, rien ne
change. La réforme de la justice
votée le 22 février a commencé à
apporter des réponses. Mais, cen-
surée par le Conseil constitution-
nel, elle ne résout que partielle-
me n t l a q u e st io n d e l a
responsabilité desmagistratsetde
la réforme du Conseil supérieur
de la magistrature.

Et demain ? La « crise de la
justice » ne date pas d’hier, mais,
ces dernières années, elle a claire-
ment changé de forme et s’est
exprimée par une défiance crois-
sante des justiciables envers l’ins-
titution judiciaire. Ce n’est plus la

mise en cause de la légitimité
politique des années 1980. Les
juges se sont taillé, à coups d’af-
faires politico-financières, un es-
pace de crédibilité démocratique.
Cet espace-là, ils sont en train de
le perdre par l’action d’un autre
bouleversement : une demande
forte d’efficacité de la part des
justiciables alors que les moyens
font cruellement défaut dans les
tribunaux et qu’une certaine apa-
thie au changement les empê-
chent de se remettre en cause. Il
n’y a pas qu’eux d’ailleurs. Les
avocats peinent, aussi, à évoluer
dans un marché du droit forte-
ment concurrentiel. La révolte de
la base pour une revalorisation de
l’aide juridictionnelle qui leur
permet, payée par l’Etat, de dé-
fendre les plus démunis en est la
marque incandescente. Happés
par leurs revendications, ces pro-
fessionnels du droit, défenseurs
des causes perdues et des libertés
publiques, sont devenus inau-
dibles sur les grands débats de
société. V. DE S.

La réforme partielle de la justice
présentéeaprèsledramed’Outreau
n’apasréussià rétablir la confiance.
L’Etat peine à apporter des ré-
ponses concrètes à la délinquance,
qui ne cesse d’évoluer malgré les
efforts du gouvernement.
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La place des tribunaux
dans les pays européens
Nombre de tribunaux en 2004
(pour 100.000 habitants)
t
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Décentralisation : la réforme restée en plan

L’acte I de la décentralisation, au
début des années 1980, et son
acte II, qui s’est joué en 2004, n’y
ont rien fait : en France, le pouvoir
politique local se perd dans des
structures et des circuits d’une
complexité inégalée en Europe.
L’intercommunalité, telle que re-
visitée par la loi en 1992, devait
rationaliser la carte territoriale,
comme chez nos voisins belges et
allemands. Elle l’a compliquée.
Non seulement l’Hexagone
compte toujours aux alentours de
36.500 communes, mais les
16.500 syndicats intercommunaux
qui devaient logiquement passer à
la trappe sont encore là, s’ajoutant
aujourd’hui à plus de 2.500 grou-
pements dont les assemblées,bien
que levant l’impôt, manquent
d’une véritable légitimité démo-

Paradoxalement, alors qu’elle
devait générer des économies
d’échelle, cette réforme structu-
relle a produit des surcoûts de
fonctionnement du sytème admi-
nistratif local. Par temps de crois-
sance molle, où toutes les res-
sources doivent être gérées au
mieux, cette dérive est difficile-
mentadmiseparlecitoyen,deplus
en plus sollicité fiscalement. Lui
que la décentralisation devait rap-
procher des lieux de pouvoir tend
à s’en trouver éloigné du fait de

Difficiledesavoireneffetqui,dela
commune, de l’intercommunalité,
du département ou de la région,
fait exactement quoi. Si chaque
niveau territorial pilote un bloc de
compétences bien distinct −action
sociale pour les départements ou
développement économique pour
les intercommunalités −, rien ne
lui interdit d’intervenir dans tous
les domaines.

« La décentralisation a été limi-
tée, timide, plus administrative que
politique », regrette Jean-Marc

revue « Pouvoirs locaux ». L’Etat
a peiné à jouer le jeu, le coût des
compétences qu’il a transférées
aux collectivités s’étant la plupart
du temps avéré supérieur au mon-
tant de ses compensations finan-
cières.

Lobbys territoriaux
Les gouvernements, de gauche
comme de droite, qui ont voulu
faire avancer cette réforme se sont
heurtésaux lobbysterritoriaux.La
région, qui faisait figure d’échelon
d’avenir au début des débats sur
l’acte II, a eu les ailes coupées. Les
élus départementalistes, bien re-
présentés au Sénat, lui ont refusé
la compétence exclusive sur le dé-
veloppement économique. Cette
reculade ne va guère dans le sens
de l’histoire. Dans pratiquement
tous les autres pays de l’Union
européenne, les régions tiennent
le haut de la hiérarchie des pou-
voirs locaux.Leursmoyensbudgé-
taires et fiscaux, leurs capacités
légales d’agir sont très largement
supérieurs à ceux de leurs 26 ho-
mologues françaises.

Lepaysageinstitutionneldel’He-
xagone reste marqué par le fort
émiettement des pouvoirs lo-
caux. La région, échelon de réfé-
rence de l’Union européenne,
tarde à émerger. Le développe-
ment des territoires est pénalisé.

Espagne

Italie

Royaume-
Uni

France

Allemagne

Les collectivités territoriales en France et en Europe

En millions En km2

16 Etats fédérés, 426 arrondissements,
13.176 communes
26 régions, 100 départements,
36.678 communes
37 comités, 133 arrondissements,
10.679 communes
21 régions, 103 provinces,
8.100 communes
19 provinces, 52 arrondissements,
8.108 communes

Nombre d'habitants Superficie Structure intérieure

82

63

59

57

39

356.900

549.000

244.800

301.200

504.800

idé / Sources : DGCL, Eurostat et Insee
cratique. leur multiplicité et de leur opacité. Ohnet, rédacteur en chef de la JOËL COSSARDEAUX
L’e-administration s’impose
à grande vitesse

C’est un chantier perpétuel. La
réforme de l’Etat, dont l’objectif
est de simplifier la vie quotidienne
des Français et d’améliorer les
performances de l’administration,
a beaucoup avancé ces dernières
années. Deux lois habilitant le
gouvernement à réformer par or-
donnance ont permis d’aller vite

pant à la voie parlementaire. De-
puis 2002, ce sont près de 150 me-
sures qui auront été prises à
destination des particuliers et des
entreprises, avec des succès assez
inégaux cependant. Permis de
chasse, permis de construire, pro-
curation électorale, chèque em-
ploi-entreprise, régime social des
travailleurs indépendants, parte-
nariats public-privé pour financer
les hôpitaux et les prisons… Des
initiatives ont été prises dans tous
lesdomaines.Unetroisièmeloi du
même type, qui visait notamment
lecertificat médical prénuptial, les
procurations électorales et le bul-

las pas eu le temps d’être adoptée
au Parlement. Elle avait pourtant
le mérite d’abroger 129 lois dé-
suètes,dontcertainesremontaient
à la révolution de 1789 !

La retenue à la source en chantier
L’effet le plus visible reste le déve-
loppement de l’administration
électronique : 65 % des services
publics peuvent être aujourd’hui
effectués intégralement en ligne,
depuis l’information de l’usager
jusqu’à la validation de la de-
mande, voire le paiement.

C’est évidemment dans le do-
maine fiscal que les plus grandes

par la loi ou le règlement, au nom
d’un meilleur « consentement à
l’impôt » et de la « présomption de
bonne foi », avec le développe-
ment des « relances amiables ». La
gestion de l’impôt sur le revenu en
ressort transformée : en 2006, tous
les Français ont reçu des déclara-
tion préremplies et près de 20 %
des contribuables ont déclaré leurs
revenus sur Internet. Récemment,
le chantier de la retenue à la
source, ultime étape du processus,
a été lancé. Pour les entreprises
enfin, le guichet fiscal unique se
met enplace sur toutleterritoire et
le contrôle se simplifie.

Plusieurs loiset textesréglemen-
taires ont permis, depuis cinq
ans,d’améliorer lesrelationsavec
l’administration. Progrès le plus
marquant : la déclaration de re-
venus préremplie, le cas échéant
sur Internet.
sur de nombreux sujets en échap- letin de paie électronique, n’a hé- transformations sont intervenues, G. D.
CHEZ NOS VOISINS

Au Royaume-Uni,
le souci constant d’une

administration productive
Mesurer l’efficacité du système
de santé non pas par les moyens
engagés (nombre de médecins et
d’infirmières), mais par le béné-
fice qu’en retirent les patients
(amélioration de la durée de vie,
ou plus prosaïquement, délais
d’attente avant une opération de
la cataracte) :voilà le grand motif
de fierté du gouvernement bri-
tannique qui décline cette ap-
proche aussi bien pour l’éduca-
tion, la criminalité ou le social.
La révolution s’est faite en 1998
par le biais des « public service
agreements ».Cescontratspassés
entre l’Etat et les différentes ad-
ministrations,définissent lesprio-
rités d’investissement et s’enga-
gent sur des améliorations des
services publics en faveur des
contribuables. Cette approche
n’apassuffiet,en2004,le gouver-
nement a engagé un plan massif
d’économies du secteur public
qui capte 42 % du PIB, selon les
chiffres de l’OCDE.
Par le passé, les gouvernements
successifs s’étaient bien souciés
delaproductivitédel’administra-
tion. Mais la véritable impulsion
est venue avec l’arrivée au pou-
voir du Parti travailliste en 1997.
Logique, le Premier ministre,
Tony Blair, voulant réinvestir
dans lesécolesetautreshôpitaux,
au détriment de la hausse des
impôts : il était urgent deprouver
aux électeurs que les fonds se-
raient bien dépensés. Mais, cinq
ans plus tard, le succès n’était pas
à la hauteur des espoirs. « En
2003-2004,laperceptiondupublic
et son adhésion au programme de
dépenses publiques étaient au
mieux fragiles », analyse Colin
Talbot, professeur à la Manches-
ter Business School. En outre, le
programme s’essoufflait, et pour
financerla suite, il fallait chercher
des ressources en interne.
C’est pourquoi, en 2003, Gordon
Brown, le ministre des Finances,
repasseà l’attaque,ens’appuyant
sur un expert, sa méthode de
prédilection.D’oùle fameuxrap-
port Gherson, publié en
juillet 2004, qui identifie 21,5 mil-
liards de livres d’économies an-
nuelles à dégager par les minis-
tères et autres départements du
secteur public, d’ici à avril 2008.
Objectifs : diminuer le budget
global, voire libérer des res-
sourcesàengagerpouraméliorer
le service offert. Ce programme
d’efficacité, adopté dans le bud-

get2004,prévoyait lasuppression
de 84.000 postes, dont 13.500 à
réaffecter vers les métiers de
contact avec le public. En outre
20.000 fonctionnaires devaient
être délocalisés en dehors de
Londres et du sud-est de l’Angle-
terre.
Ce travail est très différent de ce
quiavait été fait auparavant, sou-
ligne le Trésorbritannique,parce
qu’il s’opère sur l’ensemble du
secteur public, y compris au ni-
veau local, qui doit assurer
6,45 milliards d’économies. Et,
surtout, « les départements ne
peuventvaliderleursmesuresd’ef-
ficacité que s’ils peuvent démon-
trer que la qualité des services
publics n’a pas été mise à mal par
ces réformes ». En février 2007, le
National Audit Office (NAO)
− l’équivalent de la Cour des
comptes −vientdepointerleche-
min parcouru. A mi-parcours,
62 % des économies budgétaires

et 65 % des suppressions de
postes ont été réalisées, selon lui.
Si le ministère de l’Intérieur a
bien avancé, grâce à une réforme
de l’aide aux bénéficiaires du
droit d’asile, l’Education − qui
doit générer la deuxième source
d’économies, derrière la Santé −
apparaît en retard. Le NAO dé-
plore, toutefois, le manque de
transparence du dispositif, cer-
tains chiffres n’ayant pas pu être
vérifiés... L’institution elle-même
n’échappe pas à la sacro-sainte
règle « value for money », en si-
gnalant qu’elle récupère 8 livres
aubénéficeducontribuable,pour
chaque livre dépensée par ses
équipes.

ISABELLE CHAPERON (À LONDRES)

Blair a engagé
en 1998 une vraie
révolution : passer
des contrats
d’efficacité avec
les différentes
administrations.
Et depuis 2004
avec l’ensemble
du secteur public.
Démocratie : le nouvel
enjeu d’Internet

Démocratie électronique ? Internet
est devenu un formidable outil
d’échange d’informations et de coo-
pération pour le citoyen, avec deux
conséquences directes : une de-
mande de transparence accrue pour
l’Etatetl’administrationetuneimpli-
cation plus forte à l’égard des partis
politiques. « Internet n’est pas seule-
ment un nouveau média, mais un
nouveau dispositif de traitement de
l’information et de communication,
présent aussi bien dans la vie privée,
danslavieprofessionnelle,quedansla
sphère publique », explique Patrice
Flichy, professeur de sociologie à
l’université de Marne-la-Vallée.

Le « non » au référendum sur la
Constitution européenne et la cam-
pagne des « nonistes » menée sur la
Toileauraétélerévélateurdelaplace
prise par Internet dans le débat dé-
mocratique. D’après une étude de
Guilhem Fouetillou, les deux tiers
des sites Web qui ont traité du réfé-
rendum soutenaient le « non ».

comme le média de ceux qui étaien
mal représentés dans les médias clas
siques », analyse Patrice Flichy. Les
partispolitiques en onttiré lesconsé
quences, que ce soit la démarche
participativedeSégolèneRoyal,avec
« Désird’Avenir »,oulesitedeNico
las Sarkozy, tous deux candidats à
l’élection présidentielle de 2007.

Réduire « la fracture numérique »
L’Etat utiliseaussi pour l’accompa-
gner dans sa démarche de réforme
avec des résultats tangibles : en
2004, la moitié des feuilles de mala-
die et la moitié des certificats de
non-gage nécessaires à l’établisse-
ment d’une carte grise ont été réali-
sés électroniquement. La déclara-
tion de revenu sur Internet
remporte un beau succès.

Reste que, malgré les efforts dé-
ployés par les pouvoirs publics de-
puis une décennie pour réduire « la
fracture numérique », la moitié des
foyers français (et 37 % des Euro-
péens) n’étaient pas connectés en
2006 ou ne savaient pas se servir
d’Internet. Pas sûr alors qu’Internet
soit encore l’instrument qui puisse
réduire d’un coup de baguette ma-
gique les crises de la démocratie ou
du fonctionnement de l’Etat.

En dix ans, Internet a changé la
donne du débat démocratique
avec deux conséquences directes :
une demande de transparence ac-
crue pour l’Etat et une implication
forte des partis politiques.
« Dans ce cas, le Web est apparu V. DE S.



T
ou

s 
dr

oi
ts

 r
és

er
vé

s 
− 

Le
s 

E
ch

os
 −

 2
00

7

,

.

,

i

14 - Les Echos - mardi 13 mars 2007
L’AUDIT DE LA
Petite avancée de la réforme de l’Etat,
timide baisse du nombre de fonctionnaires
Développement de l’administration électronique, loi de modernisation de la fonction publique, malgré quelques
« péchés de jeunesse », l’administration entre dans l’ère de la performance.

l est né à Madagascar en 1939
et mort en Côte d’Ivoire enI1968. Sa fille n’a pourtant eu

besoin que de quelques jourspour
obtenir son acte de décès en 2007.
« Service-public.fr » lui a permis
de demander en quelques clics le
document, reçu par la Poste une
semaine après. Cela ne veut pas
dire que les situations kaf-
kaïennes ont disparu. Ni que les
files d’attente se sont évaporées.
Mais l’Etat n’a pas à rougir.

Le développement de l’admi-
nistration électronique engagé au
début des années 2000 a été le
changement sans doute le plus
visiblede lapériode récente. Il n’a
pas été le seul, même si la France,
toujours en tête des grands pays
de l’OCDE pour le poids de ses
dépenses publiques, n’a pas opté
pour le « big bang », contraire-
ment à la Suède, qui a divisé par
deux les effectifs de l’Etat depuis
1990, ou au Canada, qui a sup-
priméun quart des postesde fonc-
tionnaires en trois ans. Elle a pré-
féré une stratégie moins radicale,
dont elle doit d’ailleurs encore
démontrer l’efficacité.

Des rigidités perdurent
Le ministère de la Fonction pu-
blique tente bien de gagner ses
galons de « super direction » des
ressources humaines.Maisc’est la
toute récente loi de modernisa-
tion de la fonction publique, en
gestation depuis près de cinq ans,
qui va permettre de développer la
mobilité des agents. Et c’est la loi
organique relative aux lois de Fi-
nances qui forme le socle princi-
pal du changement. Un nouvel
outil de pilotage de l’Etat consen-
suel s’il en est, puisqu’il a été

Alain Lambert et le député fabiu-
sien Didier Migaud.

Sésame de la modernisation,
parce qu’elle introduit la notion

logique de résultat à la logique de
moyens qui prévalait jusqu’alors,
la « LOLF » permet théorique-
ment d’améliorer la gestion quali-

2006, elle impose la maîtrise de la
masse salariale, non plus minis-
tère par ministère, mais pro-
gramme par programme. Avec la

supprimer des postes en cours
d’année pour redéployer en in-
vestissements les crédits ainsi dé-
gagés.

pendant,ainsiquele relevaient ily
a quelques mois les pères fonda-
teurs de la LOLF. Procédures
trop complexes, indicateurs de
performance pléthoriques, sys-
tèmes informatiques défail-
lants… Alain Lambert et Didier
Migaud parlent de « péchés de
jeunesse », tandis que la Cour des
comptes, chargée dorénavant de
certifier les comptes de l’Etat
pointe le risque d’une mise en
œuvre « aminima »dela réforme

32.600 postes supprimés
Sans même attendre la LOLF, le
mouvement de réduction du
nombre de fonctionnaires a bel et
bien été enclenché, en particulier
aux Finances, à l’Equipement et à
l’Education nationale. En cinq
ans, 32.600 postes équivalents
temps plein auront été supprimés
dont 15.000 en 2007, ce qui n’em-
pêche pas la masse salariale de la
Fonction publique de continuer à
augmenter. L’amaigrissement de
l’Etat stricto sensu, qui pour la
première fois en 2004, a vu ses
effectifs baisser, ne doit pas faire
oublier que le nombre total de
fonctionnaires a, lui, poursuivi sa
progression sous la pression des
hôpitaux et des collectivités lo-
cales. Le rythme s’est ralenti de-
puis, mais, entre 1983 et 1992, ce
sont 650.000 emplois nets de fonc-
tionnaires qui ont été créés dans
l’ensemble des trois fonctions pu-
bliques. Et, même en ce qu
concerne l’Etat, l’ampleur du
geste est à relativiser quand on
sait que 84.000 départs en retraite
y sont attendus cette année. Au
rythme actuel, moins d’un départ
sur cinq n’est pas remplacé.

LEÏLA DE COMARMOND
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La fonction publique

Les entreprises publiques

Crédit Lyonnais, vente des 9,5 % restant

8,5 % de Renault en juillet
Solde de la participation dans Dassault Systèmes (15,7 %) en septembre
18 % de Thomson en novembre

Intégralité de la participation dans la SNI (74 %) en mars
Ouverture du capital de Snecma et cession de 35 % en juin
10 % de France Télécom en septembre
17,7 % d'Air France KLM en décembre

6 % de France Télécom en juin

Cession de l'intégralité de la participation dans Sanef, APRR et ASF en février-mars
Cession de la participation dans Alstom en avril
Cession de la majorité du capital dans la SNCM en juin

Effectifs

Nombre Cessions de l'Etat depuis 2002

Effectifs

En millions

En milliers

Total :

Fonction publique de l'Etat (FPE)

Fonction publique territoriale (FPT)

Fonction publique hospitalière (FPH)

Poids de l'emploi public La fonction publique dans le budget de l'Etat

idé / Sources : Insee, rapport annuel de la Fonction publique

Les contour de l'Etat

Fonction publique
Rémunérations

d'activité

Fonction publique : 44 %
Autres dépenses
de l'Etat

Autres dépenses
de la fonction publique

Cotisations et
prestations sociales

Pensions

Emploi privé

Autres
(emplois aidés,

organismes privés
à financement public,

entreprises publiques)

4,49 4,58 4,70 4,88 5,04

71 %
8 %

21 %

4 % 5 %

56 % 12 %

23 %

2005

2003

2002

2004

2006

L’efficacité 
de l’Etat
élaborépar le sénateursarkozyste de performance et substitue une tative des personnels. Depuis possibilité, dans chaque cas, de Trop de rigidités perdurent ce- ET GUILLAUME DELACROIX
Les privatisations s’accélèrent, le patrimoine public est mieux valorisé

Les frontières de la sphère pu-
blique rétrécissent, mais ce n’est
pasunefinalitéen soi.Force est de
constater qu’avec l’Agence des
participations de l’Etat et le nou-
veau service France Domaine, les
entreprises et l’immobilier publics
sont aujourd’hui gérés de façon
beaucoup plus moderne. Désor-
mais, les arbitrages patrimoniaux
s’opèrent,en théorie, comme dans

moins que pour beaucoup d’entre
eux, c’est la libéralisation du mar-
ché européen qui force la main
aux gouvernements. Et la problé-
matique des finances publiques
qui guide les décisions politiques.

Infrastructures, transports, télé-
phonie, banque… Jamais l’Etat
n’aura autant privatisé en une lé-
gislature. Depuis 2002, 41 mil-
liards d’euros de produits de ces-
sion ont ainsi été encaissés, contre
27 milliards sous le gouvernement
de Lionel Jospin et 22 milliards
sous Edouard Balladur et Alain
Juppé. Depuis 1986, date de la
première grande vague − Jacques
Chirac était alors Premier mi-

porté au total plus de 93 milliards
d’euros. En moyenne, cela repré-
sente 8 milliards par an, soit envi-
ron 20 %des privatisationsen Eu-
rope (hors les dix nouveaux Etats
membres), sachant que les Anglo-
Saxons s’étaient lancés plus tôt,
dans les années 1980.

L’Etat actionnaire s’enrichit
Ces quinze dernières années,
2.000 entreprises publiques em-
ployant plus de 740.000 personnes
ont basculé dans le privé, selon
l’Insee. Parmi elles, des fleurons à
forte charge symbolique, comme
Air France, Renault, le Crédit
Lyonnais ou France Télécom,

tal de Gaz de France et d’EDF. La
plusgrosse opération aura été réa-
lisée avec la vente des trois socié-
tés autoroutières APRR, ASF et
Sanef,au termed’unevive bataille
politique.

Paradoxalement, l’Etat action-
naire s’est en même temps enrichi,
à la fois par la forte hausse des
bénéfices des sociétés encore en
portefeuille et par l’augmentation
de la valeur des actifs : fin février,
les seules entreprises publiques
cotées valaient 150 milliards d’eu-
ros. Au fil du temps, l’usage des
recettesdeprivatisation, lui, a pro-
fondément changé. Avant 2005,
les cessions servaient presque ex-

treprises publiques. Depuis, les
produits de cession, qui transitent
par un compte d’affectation spé-
ciale, vont en très grande majorité
au désendettement.

Que reste-t-il à vendre ?
Le dossier Areva ayant été écarté,
que reste-t-il à vendre ? S’il peut
faire encore descendre l’Etat dans
Gaz de France et EDF, le pro-
chain président de la République
prendra-t-il le risque de privatiser
laSNCF ? L’exploitantferroviaire
nationalestentoutcasconfrontéà
un environnement européen de
plus en plus concurrentiel. Pour
cette raison, il a dû redresser ses

en juin prochain, Deutsche Bahn
fera rouler des trains allemands
sur la nouvelle ligne Paris-Stras-
bourg. Quant à la RATP, égale-
ment concernée par la libéralisa-
tion, son souci est aujourd’hui de
trouver des alliés pour damer le
pion au privé. L’Etat est par ail-
leurs engagé dans la réduction de
son patrimoine immobilier, éva-
luéà33 milliardsd’euros :de nom-
breux immeubles ont été vendus
depuis 2002, pour plus de 1,7 mil-
liard d’euros, ainsi que du foncier
appartenant à Réseau Ferré de
France, pour près de 1 milliard
d’euros. Nul doute que le mouve-
ment se poursuivra.

Quelque 41 milliards d’euros
d’actifs ont été vendus depuis
2002. Confrontés à la concur-
rence européenne, les grands
groupes publics s’adaptent à
marche forcée.
l

le secteur privé. Il n’en reste pas nistre −, lesventesd’actifsont rap- sans parler de l’ouverture du capi- clusivement à recapitaliser les en- comptes et restructurer son fret : G. D.
Santé : des performances enviables entachées d’inégalités persistantes

L’image d’une France ayant le
« meilleur système de santé du
monde », en référence au classe-
ment de l’Organisation mondiale
de la santé (OMS) établi en 2000,
a un peu vieilli. Pourtant, l’atta-
chement au système de soins
(l’OMS mesurait la satisfaction
des citoyens) reste réel. Et les
réformes qui sont intervenuesde-
puis − montée en charge de la
CMU, réforme de l’assurance-
maladie, plan cancer, loi de santé
publique de 2004, plan Hôpital
2007 − ont cherché à adapter ce
système, afin de le rendre plus
efficace, sans bouleverser son ar-
chitecture.

Avec 10,6 % du PIB consacré

France se classe en quatrième
position après les Etats-Unis
(15,3 %), la Suisse (11,6 %) et
l’Allemagne (10,9 %). Ce taux a
augmenté de 1,1 point en dix ans.
Cet effort permet de continuer
d’offrir un service de qualité,
marqué par une couverture de
base importante (78 % des dé-
penses) et par des couvertures
complémentaires (assurance,
mutuelles) quasi généralisées.
Cesdernières prennent en charge
13 % des dépenses, les 9 % res-
tants étant supportés par les mé-
nages.

Les Français en bonne santé
Mais l’efficience du système est
relative. Le Haut Conseil pour
l’avenir de l’assurance-maladie
souligne que le régime des affec-
tions de longue durée (prise en
charge à 100 % des soins liés à la
pathologie) explique à lui seul
plus des trois quarts de la hausse
des dépenses de remboursement,
sans que la qualité des soins soit

niques. Le Conseil a aussi récem-
ment pointé l’« opacité » des
coûts des hôpitaux, même si la
rémunération des établissements
en fonction de leur activité réelle
a commencé de changer la donne.

Autres points noirs : les gaspil-
lages et prescriptions inutiles,
contre lesquels lutte l’assurance-
maladie. Si la surconsommation
de médicaments reste évidente
en comparaison de nos voisins,
des progrès ont été réalisés (anti-
biotiques, anticholestérol) et, de-

puis deux ans, la résistance aux
antibiotiques, très développée en
France, est en recul.

Les performances sanitaires
sont elles aussi contrastées.
« L’état de santé des Français ap-
paraît globalement bon », sou-
ligne un rapport récent de la Di-
rection de la recherche, des
études, de l’évaluation et des sta-
tistiques (Drees). L’espérance de
vie à la naissance (83,8 ans pour
les femmes, 76,7 ans pour les
hommes)est plusélevée que dans

les pays européens comparables
et continue de progresser. Le
taux de mortalité infantile
(− 25 % en dix ans)est également
l’un des moins élevés au monde.

De nouveaux clivages
Autre point fort : les maladies
cardiovasculaires entraînent net-
tement moins de décès, en pro-
portion, que dans le reste de l’Eu-
ro p e . L a c o n s o m m a t i o n
moyenne annuelle d’alcool a di-
minué de 9 % entre 1999 et 2004
et le tabagisme a connu un recul
intéressant entre 2003 et 2005.

Le plan cancer a également
permis de meilleures préventions
et prises en charge, cette patholo-
gie représentant le quart des dé-
cès. Par ailleurs, le nombre de
tués sur les routes est désormais
inférieur à 5.000 par an. Mais la
France reste un des pays ou la
mortalité « prématurée » (avant
65ans) est laplusélevée en raison
de comportements à risque (ta-
bac, alcool, sida, etc.) et d’une

l’illustrent parexemple la montée
de l’obésité ou l’exposition aux
risques en milieu professionne
(cancers, troubles musculo-sque-
lettiques).

En outre, de fortes inégalités
persistent. Les années de vie ga-
gnées le sont surtout par les caté-
gories aisées. Les renoncements
aux soins sont importants : 10 %
des adultes déclarent renoncer à
des traitements dentaires ou à
l’achat de lunettes pour raisons
financières. Et aux différences
territoriales traditionnelles (le
Sud est mieux pourvu que le
Nord)s’ajoutent de nouveaux cli-
vages : les indicateurs de santé
sont moins favorables dans les
zones urbaines sensibles.

La mauvaise répartition des
médecins (dont le nombre va di-
minuer), et de l’offrede soins, fait
craindre l’apparition de déserts
médicaux. La problématique de
l’accès aux soins prend d’ailleurs
de plus en plus d’importance dans
le débat politique.

LES POINTS FORTS

l Une couverture généralisée de la population grâce à la CMU et aux
hôpitaux
l L’une des espérances de vie à la naissance la plus élevée d’Europe
l Une consommation de tabac et d’alcool en baisse

À SURVEILLER

l L’obésité et la montée des risques professionnels
lLe coût et la qualité de la prise en charge des affections de longue durée
lL’apparition de « déserts » médicaux.

L’état de santé de la population
apparaît globalement satisfai-
sant grâce, notamment, à une
prise en charge généralisée. Mais
il reste marqué par une mortalité
prématurée élevée. Et la problé-
matique des inégalités d’accès
aux soins prend de l’importance.
aux dépenses de santé en 2005, la garantie pour ces malades chro- prévention insuffisante, comme ÉTIENNE LEFEBVRE
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IV. Le dynamisme des entreprises

C’est le montant
dépensé en R&D
par les entreprises
(données 2004)

C’est l’estimation
des dividendes
versés cette année
par les entreprises
du CAC 40

C’est le nombre
d’entreprises
créées en France
en 2006

233.00031,622
milliards
d’euros

milliards
d’euros
e peloton s’étire.
En tête, de grandes
entreprisesLfrançaises sont

devenues des champions
mondiaux dans l’énergie,
l’environnement, la finance,
le luxe ou l’aéronautique.
Elles ont fait mieux
que déployer leurs atouts
parfois anciens : elles ont
réorganisé en profondeur
leurs processus
de production, reconstruit
leur système de décision
et développé
une agressivité
à l’international
qui leur faisait
jusqu’à présent défaut,
en ouvrant de nouveaux
marchés ou en achetant
des rivaux − quand elles
ne deviennent pas
elles-mêmes des cibles.
Leurs ventes et plus encore
leurs profits atteignent
des niveaux records
qui suscitent la convoitise
et parfois l’incompréhension
dans un pays qui n’est pas
encore réconcilié
avec l’entreprise.
D’autres sont à la peine,
comme dans l’automobile
ou la distribution.
Des géants publics doivent
accepter une concurrence
à laquelle ils ne sont pas
habitués. Le problème
fondamental, toutefois,
est ailleurs. C’est la faiblesse
du tissu de PME liée
à des causes multiples
(canaux de financement
inadaptés, complexité
administrative, problèmes
de transmission…).
Il n’est certes pas nouveau.
Au cours de son histoire
industrielle, la France
n’a fabriqué ni les belles
entreprises moyennes
de l’Allemagne
ni les districts de l’Italie.
Mais il commence à être
critique dans une économie
où l’innovation devient
le cœur de la compétitivité,
car ce sont les petites
entreprises
et non les grandes
qui créent les vraies
ruptures. En la matière,
les mesures annoncées
par les candidats
vont dans le bon sens,

mais à tout petits pas.
Les entreprises tiennent le choc
mais les périls s’accumulent
Le tissu industriel conserve en grande partie sa densité, mais certains groupes restent sous la menace étrangère.

es entreprises françaises
fontde la résistance. Mal-Lgré un environnement

économique national qui n’est
guère porteur − c’est le moins
que l’on puisse dire, eu égard
aux prélèvements obligatoires, à
la lourdeur bureaucratique, aux
35 heures −, en dépit de
quelques crises très médiatisées
et des sombres prophéties des
oiseaux de mauvais augure, le
tissu industriel conserve en
grande partie sa densité. De
grands champions ont émergé
depuis quelques années et,
même s’ils sont en nombre in-
suffisant, ils apportent une
contribution positive, tant en
termes d’emploi que de com-
merce extérieur ou de re-
cherche-développement.

Nos traditionnels points forts
demeurent. Ils s’appellent
d’abord aéronautique-défense,
où le tandem franco-allemand
EADS, bien que secoué par une
crise de gouvernement d’entre-
prise et les retards de l’A380,
dispute le leadership mondial à
l’américain Boeing. Le luxe,
avec des groupes embléma-
tiques comme LVMH, Gucci,
L’Oréal, Hermès, domine sur
les podiums.

L’énergie s’est articulée au-
tour de quelques grands pôles
de dimension mondiale comme
Total, EDF et Areva. Les biens
intermédiaires s’enorgueillis-

sent de quelques valeurs sûres
(Saint-Gobain, Lafarge) tout
comme les « utilities » (Suez,
Veolia Environnement). Enfin,
l’industrie agroalimentaire de-
meure, avec 8,7 milliards d’eu-
ros d’excédent commercial en
2006, un atout essentiel.

Dégradation
Malgré tout, les positions des
entreprises françaises se dété-
riorent dans certains secteurs
clefs. C’est le cas notamment
dans l’industrie automobile, où
Renault et PSA perdent des
parts de marché en Europe. Et
l’an dernier, pour la première
fois depuis une décennie, nos
constructeurs ont vu leur pro-
duction mondiale baisser, de
2,7 %, à 5 millions de véhicules.

Dans l’industrie pharmaceu-
tique, le groupe Sanofi-Aventis

se retrouve bien seul dans la
compétition internationale,
alors même qu’il connaît un cer-
tain nombre de revers sur ses
nouveaux produits et que la
croissance du marché national
ralentit sous l’effet des mesures
prises pour endiguer le déficit de
l’assurance-maladie.

Autre symptôme de la mon-
tée des périls, la prise de
contrôle d’entreprises fran-
çaises de premier plan par des
groupes étrangers au cours des
dernières années : Pechiney par
Alcan, AGF par Allianz, le CCF
par HSBC. Sans oublier le
groupe européen à forte compo-
sante française Arcelor par Mit-
tal Steel . Autant d’aveux
d’échecsi l’on songe notamment
à l’argent public englouti dans
certaines de ces entreprises, Ar-
celor principalement. Au-

jourd’hui, d’autres groupes res-
tent sous la menace étrangère et
l’absence de fonds de pension
fait douter de la capacité à faire
prévaloir le fameux « patrio-
tisme économique ».

Ces signes de détérioration
viennent s’ajouter aux tradition-
nels points faibles identifiés de-
puis longtemps. Au premier
rang desquels la high-tech. La
France ne produit plus d’ordina-
teurs, ni d’appareils photo, de
téléviseurs à écran plat, de bala-
deurs MP3 et, hormis Sagem, de
téléphones mobiles. Un fiasco
qu’illustre Thomson, pourtant
largement soutenu par les pou-
voirs publics, et qui a, malgré
tout, jeté l’éponge dans l’élec-
tronique grand public.

Le second grand point noir
tient à l’insuffisance de grosses
PME, contrairement à ce que

l’on constate outre-Rhin. Et
4 % seulement des PME fran-
çaises exportent, contre 11 % en
Allemagne. Une faiblesse liée
souvent à des problèmes de
transmission et de soutien ineffi-
cace du système bancaire.

Des facteurs d’espoir
Il serait injuste pour autant de
sombrer dans un pessimisme ex-
cessif. Car des facteurs d’espoir
se font jour. On constate
d’abord que la création d’entre-
prises a rarement été aussi dyna-
mique. En 2006, elle a atteint
233.000. Et on a identifié 1,8 mil-
lion de créateurs potentiels.

Ensuite, la mise en place des
pôles de compétitivité, certes
tardive, devrait permettre de
densifier le tissu industriel en
associant universités et labora-
toires de recherche aux entre-
prises. Enfin, la créativité fran-
çaise continue de se manifester
dans de multiples secteurs
comme les logiciels, les jeux vi-
déo ou l’Internet.

De nos atouts, les étrangers
semblent paradoxalement plus
conscients que les Français eux-
mêmes. En effet, la France a été
l’an dernier, la troisième desti-
nation mondiale des investisse-
ments étrangers avec 58 mil-
liards d’euros. Ainsi l’Hexagone
séduit-il plus à l’extérieur qu’à
l’intérieur.

PATRICK LAMM

Les industriels français touchés de plein fouet
par la hausse des prix de l’électricité

Débat. Le débat n’a d’abord
concerné que les très gros indus-
triels, ceux que l’on appelle les
« électro-intensifs ». Il s’est pro-
gressivement étendu aux PME et
PMI françaises. Depuis la libérali-
sation des marchés énergétiques
(effective le 1er juillet 2004 pour
les clients non résidentiels), les
entreprises qui ont fait le choix

d’abandonner les tarifs réglemen-
tés de l’électricité, pour basculer
dans l’univers concurrentiel ont
vu exploser leurs factures. Un su-
jet de préoccupation majeur pour
les pouvoirs publics, car suscep-
tible d’entraîner des délocalisa-
tions et potentiellement destruc-
teur d’emplois. Avec le soutien de
nombreux parlementaires, un

nouveau dispositif tarifaire a été
mis en place fin 2006. Il permet
aux entreprises qui le souhaitent
de bénéficier d’un tarif transitoire
(d’une durée de deux ans), garan-
tissant un prix de l’électricité pla-
fonné, supérieur de 25 % au maxi-
mum aux tarifs administrés, alors
que les prix de marché les dépas-
sent aujourd’hui de 40 %.

Le profil très international des entreprises du CAC 40

Sociétés Position
internationale

Position
internationale

Chiffre d'affaires 2006 Effectifs
% à
l'étranger

Accor
AGF
Air Liquide
Alcatel-Lucent
Alstom
AXA
BNP Paribas
Bouygues
Capgemini
Carrefour
Crédit Agricole
Danone
Dexia
EADS
EDF
Essilor
France Télécom
Gaz de France
Lafarge
Lagardère

84 %
50 %
70 %

nd
nd

67 %
60 %
44%
68 %
59 %
30 %
86 %

env. 90 %
62 %

33 % (1)

89 %
40 %
36 %

89 % (1)

57 % (5)

N˚2 européen

N˚2 mondial (gaz ind.)

N˚2 mondial

N˚2 européen

N˚5 européen (capi.)

N˚2 (BTP)

N˚1 européen

N˚4 mondial (2)

N˚1 mondial (prod. laitiers)

N˚2 mondial

N˚1 européen

N˚1 mondial

N˚3 européen

N˚1 européen (distrib.)

N˚1 mondial

N˚1 mondial

N˚2 mondial

N˚1 mondial

N˚2 mondial

N˚2 européen

N˚6 européen

N˚4 mondial

N˚5 mondial (semi-cond.)

N˚4 européen

N˚1 mondial (tech. image)

N˚4 mondial

N˚1 mondial (assainis. eau)

N˚1 mondial 

N˚1 mondial (édit. musique)

L'Oréal
LVMH
Michelin
Arcelor Mittal
Pernod Ricard
PSA Peugeot Citroën
PPR
Renault
Saint-Gobain
Sanofi-Aventis
Schneider Electric
Société Générale
STMicroelectronics
Suez
Thomson
Total
Vallourec
Veolia Environnement
Vinci
Vivendi Universal

7,6

18,6

10,9

18,0

13,4

78,8

27,9

26,4

7,7

87,4

27,9

14,1

7,0

39,4 

58,9

2,7

51,7

27,6

17

14

65 %

38 %

80 %

nd

nd

73 % (3)

51 %

30 %

75 %

52 %

52 %

79 %

90 %

79 % (6)

54 %

55 % (6)

47 % (4)

40 %

65 % (6)

69 %

77 %
59 %
75 %

nd
83 %
42 %
49 %
62 %
74 %

71 % (1)

77 %
51 %
80 %

> 75 %
> 65 %
57 %
65 %

> 50 %
43 %
61 %

15,8

15,3

16,4

70,5

6,1

56,6

17,9

41,5

41,6

28,4

13,7

22,4

9,9

44,3

6,6

153,8

5,5

28,6

26

20

55 % (6)

85 %

90 %

nd

89 %

nd

55 %

66 %

81 %

> 90 %

88 %

nd

70 % (1)

76 %

nd

75 %

91 %

53 %

34 %

nd

En milliards d'euros
(Part à l'international)

Sociétés Chiffre d'affaires 2006 Effectifs Détention du capital* par les non-résidents

Par secteur d'activité

% à
l'étranger

En milliards d'euros
(Part à l'international)

En %

* pour 37 sociétés dont le siège est en France

42,5 44,2 44,4 46,4

idé / Sources : sociétés (1) 2005   (2) en fonds propres   (3) du chiffre d'affaires assurance    (4) hors entreprises    (5)  pôle média   (6) hors Europe

déc. 2005déc. 2004déc. 2003déc. 2002

Industries de base Ressources

Technologies informations

Services cycliques

Services aux collectivités

Sociétés financières

Industries généralistes

Biens de consommation non cycliques

Services non cycliques

Biens de consommation cycliques

55 %

48,4 %

47,7 %

47,2 %

46,4 %

45,3 %

43 %

41,2 %

34,6 %
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Le tissu d'entreprises

Ecart entre le nombre d'entreprises françaises et américaines

Poids des petites et moyennes entreprises en Europe

Financements reçus selon la taille de l'entreprise

Supplément d'entreprises

Déficit d'entreprises

En % des montants

En % du nombre d'habitants

Total 2004 : 5,2 milliards d'euros

Part des
moins de 10 salariés

Part des
20 à 500 salariés

7 %

1,8 %

3,2 %

4,1 %

5,6 %

82,7 %

94,8 %

92,4 %

91,6 %

85,7 %
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Italie

Espagne

France

Royaume-Uni

Allemagne
Le pays manque
de 10.000 grosses PME performantes

La France peut être fière de ses
champions. Malgré les difficultés
d’industrielscommePSA,Renault
ou EADS, les multinationales ont
à nouveau dégagé l’an passé des
bénéfices globalement éclatants
grâce à une croissance mondiale
toujours aussi vigoureuse. Total a
même enregistré le plus gros profit
(12,6 milliards d’euros) jamais réa-
lisé par un groupe français. Beau-
coup d’autres, comme BNP Pari-
bas, Danone ou encore L’Oréal,
ontaussiconnuuneannéefaste,en
témoignent les31milliardsd’euros
distribués en dividendes par les
entreprises de l’indice CAC 40, un
record.

Ces arbres cachent cependant
une forêt de PME aux résultats
bien moins mirobolants. Comme
le souligne un rapport du Conseil
d’analyse économique (CAE), les
performances des multinationales

blème de la profitabilité moyenne
des entreprises purement natio-
nales », inférieure d’un tiers à celle
observée enAllemagne,enAngle-
terre et aux Etats-Unis. Autre-
ment dit, la croissance et l’emploi
en France sont structurellement
pénalisés par le manque de dyna-
misme des PME.

France Investissement sur les rails
Au cœur du problème : le faible
nombre de PME ayant atteint une
taille assez conséquente. Selon le
CAE, « il manque l’équivalent de
10.000 entreprises de 300 salariés ».
Beaucoup se heurtent à un « pla-
fond de verre », autour de 50 à
75 salariés, au-delà duquel elles ne
se développent plus ou sont rache-
tées par des groupes plus impor-
tants. Cet état de fait s’explique
notamment par une offre trop
éclatée et peu structurée de sou-
tien aux PME, tant de nombreux
dispositifs cohabitent encore en
France. Un progrès notable a tou-
tefois été effectué en 2005, avec la
création d’Oseo, un établissement
placésouslatutelleduministèrede
l’Economieetquiproposeunlarge

développement desPME.La prin-
cipale innovation réside toutefois
danslacréationdeFranceInvestis-
sement, un dispositif de finance-
ment en fonds propres des PME
dynamiques appelé de ses vœux
par Jacques Chirac début 2006 et
désormais sur les rails. Le prési-
dent de la République espère
« réorienter l’épargne vers la partie
la plus productive et dynamique de
notre économie » et plus de 3 mil-
liards d’euros devraient être ainsi
injectés dans les PME ces six pro-
chaines années.

Label Gazelle pour les champions
Le gouvernement tente, dans le
mêmetemps, defavoriserl’éclosion
de « champions de demain » à
même de tirer la croissance et de
redynamiser le paysage. L’an passé,
le label Gazelle a été remis à
2.000 PME à très forte croissance et
œuvrant dans les secteurs porteurs
des nouvelles technologies et des
services. Et, surtout, un statut
d’« entreprisesdecroissance »vient
d’être créé et leur accorde une bat-
terie d’avantages visant à faire sau-
ter les freins à leur développement.

d’entre eux, le frein financier. Pour
soigner leur trésorerie et éviter que
leur élan ne soit brisé, elles bénéfi-
cient d’un gel de l’impôt sur les
sociétés, d’un décalagedupaiement
des cotisations des nouveaux sala-
riésetd’unepossibilitéderembour-
sement anticipé du crédit d’impôt
recherche. Alors que le retard de la
France en matière de propriété in-
dustrielle est incontestable, des me-
sures ont aussi été adoptées pour
encourager l’innovation et le dépôt
de brevets.

La France souhaite en outre, à
l’instar de ce que font les Etats-
Unis, réserver une partie des mar-
chéspublicsauxPMEfrançaises.Le
pacte PME, lancé en 2005, encou-
rage ainsi les grands acheteurs pu-
blics (DGA, CNES, CEA, minis-
tère de l’Intérieur, SNCF…) à se
tourner plus vers les PME pour
passer leurs commandes. Pour aller
plusloinetinscriredanslemarbrele
principe d’une telle préférence na-
tionale, la France a toutefois besoin
d’une autorisation de l’Union euro-
péenne. Les négociations avec cette
dernière, âpres, sont toujours en
cours.

Les grandes entreprises natio-
nalesaffichentdesrésultats écla-
tants mais la France souffre en-
core de la faiblesse de ses PME, à
la taille et aux performances in-
suffisantes.

Le dynamisme
des entreprises
ne doivent « pas occulter le pro- éventail d’actions de soutien au A commencer par le premier DEREK PERROTTE

La nouvelle gouvernance
Profil des administrateurs

Déconcentration des mandats du CAC 40

En % du total

1 % des administrateurs
détiennent 7 % des mandats

3 % des administrateurs
détiennent 13 % des mandats

5 % des administrateurs
détiennent 21 % des mandats

10 % des administrateurs
détiennent 42 % des mandats

1 seul administrateur
a 5 mandats

2 % des administrateurs
détiennent 9 % des mandats

5 % des administrateurs
détiennent 17 % des mandats

20 % des administrateurs
détiennent 40 % des mandats

idé / Sources : SBA, Insee et calculs CGP et Korn/Ferry International

0

0

FemmesEtrangersDiplômés de l'ENA
ou polytechnique

Indépendants FemmesEtrangersDiplômés de l'ENA
ou polytechnique

Indépendants

0 à 19 salariés

20 à 99 salariés

100 à 199 salariés

200 à 499 salariés

500 à 999 salariés

27

48

29
37

3131

20
2524

5
87

1.000 à 4.999 salariés

5.000 salariés
et plus

6,8 %

12,8 %

7,9 %

8,2 %

22,4 %

22,8 %
18,9 %

1999
2002
2005

2002 2005
Les entreprises cherchent
de nouveaux outils de management

Les entreprises françaises se trans-
forment. « Le monde est allé si vite
qu’elles n’ont eu d’autre alternative
que de muscler leurs capacités
d’adaptation et de transformation »,
relève André-Benoît de Jaegere, di-
recteur associé chez Capgemini
Consulting. Nombre de sociétés
françaises,commeAXA,BNPPari-
bas ou SFR, se sont ruées sur les
approches d’amélioration continue
très en voguedanslesuniversanglo-
saxons et adoptées par des Moto-
rola,IBM,GeneralElectricetautres
3M. Ce qui s’est traduit par une
simplification de leurs procédures
internes, l’adoption de démarches
qualité orientées clients de type Six
Sigma ou Lean, et une unification
des lignes hiérarchiques. Même le
secteur public (les ministères, la
SNCF, l’ANPE) se laisse infiltrer
par une culture du résultat et de la
responsabilité.

« Les avancées demeurent iné-
gales. Nombre d’entreprises présen-
tent encore des relents de bureaucra-

associé au BCG à Paris. Autrement
dit, la chasse au gaspi n’est pas
terminéeetdes restructurations sec-
torielles sont attendues. Mais, cer-
tains secteurs − la banque, les assu-
rances −, du fait de l’impact
démographique négatif, vont pou-
voir échapper aux plans sociaux,
moderniser leurs structures et
mettreenœuvredenouvellesstraté-
gies de croissance.

Enjeux sociétaux, enjeux business
Lesentreprisesnese contententpas
de mettre en place desdispositifs de
réduction de coûts et de fixer des
objectifs en termes de productivité,

flexibilité et rentabilité, elles veu-
lent aller plus loin encore. Elles
commencentaussiàs’intéresseraux
enjeux sociétaux (développement
durable, égalité hommes-femmes,
diversité) qu’elles transforment en
enjeux business. Dans le même
temps, en interne, elles se tournent
vers des modes de travail plus « col-
laboratifs » via des groupes trans-
verses.Cemodedefonctionnement
invite les salariés à prendre des
initiatives individuelles, à fonction-
ner par projet ainsi qu’à s’aventurer
sur un terrain qui n’est pas le leur.
« Ces structuresmoins managériales
en perturbent plus d’un », relève

Gilles Dacquet, directeur du déve-
loppement chez DDI. Surtout
quand les salariés, en constante
quête de sens, comprennent mal la
stratégie de leur entreprise.

Car, phénomène persistant,
beaucoupsesententmalheureuxau
travail. Les collaborateurs se plai-
gnent d’un constant manque de re-
connaissance, les managers dénon-
cent des employés peu coopératifs
etpas assez motivéset,problème de
« leadership », la capacité des diri-
geantsàexercer leurmétiers’érode.

Pour Thomas Philippon, écono-
miste et professeur assistant à l’uni-
versité de New York, la faute en
incombe à un paysage profession-
nel partagé entre, « d’un côté, des
syndicats figés dans une attitude de
conflit, et de l’autre, un capitalisme
majoritairement basé sur des hiérar-
chiesrigidesetunmanagementauto-
ritaire ». Ce qui, pour autant, ne fait
pas disparaître l’amour du travail,
valeursidébattueaujourd’hui.Pour
preuve, une étude internationale
(World Value Survey) menée dans
plus de 80 pays classe la France 30e

sur le critère de l’importance accor-
dée au travail par les citoyens, de-
vant…lesEtats-Unis, leDanemark
et l’Angleterre.

Des directions rajeunies
en voie d’internationalisation

Encadrement. L’effet « papy
boom» propulse une nouvelle géné-
ration aux postes de commande-
ment : Christophe de Margerie (To-
tal), Jean-Paul Agon (L’Oréal),
Jean-Pascal Tricoire (Schneider Elec-
tric),etc.Maisl’encadrementlégislatif
rend moins attractive la fonction de
dirigeant, qui initie un début d’inter-
nationalisation − voire de féminisa-
tion. Bien souvent par la force des
choses : l’AméricainePatRussodirige

Alcatel-Lucent, l’Espagnol José Louis
Duran Carrefour, l’Espagnol Isidoro
Miranda est directeur adjoint du
groupe Lafarge, en charge de la divi-
sion plâtre, et membre du Comité
exécutif, l’Américain Norman Jordan,
PDG de Labinal et le Belge Paul De-
nèveest directeur général déléguéde
Lanvin. Les conseils d’administration,
s’internationalisent aussi. Par
exemple, l’ex-commissaire européen
KarelvanMiertauconseildeVivendi.

La chasse au gaspi n’est pas termi-
née et des restructurations secto-
riellessontattendues.Maiscertains
secteurs vont échapper aux plans
sociaux et mettre en œuvre de nou-
velles stratégies de croissance.
tie », remarque Jean-Michel Caye,

initiative bienvenue alors que, au
MURIEL JASOR
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Une gouvernance rénovée

Le dernier quinquennat a marqué
des progrès en matière de gouverne-
ment d’entreprise. Certes, tout n’a
pasdébutéen2002.Lepatronat,avec
lescomitésViénotpuisBouton,afixé
des règles de place à partir de 1995
pour un fonctionnement des conseils
d’administration. Mais tout s’est ac-
céléré après l’affaire Enron qui,
fin 2001, a ébranlé le capitalisme
américain et a suscité une série de
réactions législatives de part et
d’autre de l’Atlantique. La France
n’y a pas échappé avec le vote, en
2003, de la loi de sécurité financière.

La réglementation exige une
transparence sur les travaux du
conseil, sa composition mais aussi les
rémunérations,uneévolutionencou-
ragée par la législation européenne.
Ce cadre renforcé n’a pas écarté le
risque de dérapage comme l’a mon-
tré le cas de l’ex-patron de Vinci,
Antoine Zacharias, qui a poussé les
organisations patronales à envoyer
un message de modération. Parallè-
lement, unInstitut françaisdesadmi-
nistrateurs a été créé en 2003. Une

Royaume-Uni, l’association des ad-
ministrateursafêté…soncentenaire.

Ces cinq dernières années, loi et
autorégulation sont allées d’un
mêmepas.Etlespratiquesontincon-
testablement progressé : les conseils
d’administration des grandes entre-
prises comptent près d’un tiers d’ad-
ministrateurs indépendants ; ils se
sontouvertsaux personnalités étran-
gères, mais restent peu accueillants
pour les femmes, dont la proportion
au sein des groupes du CAC 40
plafonneà8 %environ.Lerenouvel-
lement du vivier des administrateurs
et les réflexions sur le pouvoir de
contradiction du conseildoivent tou-
tefois se poursuivre. Le débat sur la
définition de l’administrateur indé-
pendant reste par ailleurs ouvert.

Prise de conscience
Les travaux des conseils d’adminis-
tration sont mieux organisés, notam-
ment à travers la mise en place de
comités spécialisés, qui n’ont pas
d’existence juridique et donc pas de
pouvoir de décision, mais qui prépa-
rent les délibérations du conseil sur
des sujets spécifiques. Le comité
d’audit s’est généralisé : il est présent
danslessociétésduCACetdansneuf
sociétésduSBF120sur10.Sacompo-

rémunération et celui des nomina
tions sont largement répandus.

Autrepointd’amélioration : l’éva
luation du conseil d’administration
inexistante il y a cinq ans, est prati
quée dans la grande majorité des
groupes du CAC. Mais la France
accuse toujours un retard dans ce
domaine par rapport à ses voisins
britanniques, mais aussi allemands
ces derniers ayant opéré un rattra
page express. L’évaluation indivi
duelle des administrateurs et même
l’évaluation formelle du principal di
rigeant restent peu pratiquées.

L’assemblée générale n’est pas
restée à l’écart du mouvemen
d’amélioration de la gouvernance
Renforcement du taux de participa
tion aux assemblées, hausse du taux
de contestation, vote négatifou serré
sur des résolutions symboliques, les
actionnaires ont pris conscience de
leurpouvoirets’organisent.Laloide
sécurité financière incite depuis trois
ans les gérants d’OPCVM à voter e
les oblige à définir une politique de
vote. Parallèlement, les procédures
de vote tendent à se simplifier. Le
passage à un système de date d’enre
gistrement(« record date »), qui me
fin au système de blocage des titres
devrait faciliter le vote des investis

L’affaire Enron, fin2001, a ébranlé le
capitalisme américain et a suscité
des réactions législatives de part et
d’autre de l’Atlantique.
sition s’est améliorée. Le comité de seurs étrangers. C. LE.
L’avenir fragile de l’agriculture

Alaveilled’unenouvelle révision de
la réforme de la politique agricole
commune et d’une libéralisation ac-
crue du commerce international, on
peut s’interrogersur les chancesqu’a
l’agriculture française de tenir ses
positions demain. Avec un chiffre
d’affaires de 63 milliards d’euros en
2005, elle est la première en Europe,
selon les dernierschiffresd’Eurostat.
Ellecontribuepour20 %àlaproduc-
tion de l’Union européenne à 25,
suivie par l’Italie et l’Espagne à éga-
lité avec une part de 13 % de l’en-
semble. L’agriculture française
concentre aujourd’hui 10 % des em-
ploisdusecteurdansl’Europeà25.Si
l’on s’en refère au seul commerce
extérieur, la France est la deuxième
puissance exportatrice agricole dans
lemondedevantlesEtats-Unis.Tou-
tefois, pour impressionnants que
soientceschiffres,ilsn’encachentpas
moins une réalité très hétérogène et
de multiples fragilités.

La France compte encore un
grand nombrede très petites fermes.

tent moins de 5 hectares, selon le
ministère de l’Agriculture, alors que
la moyenne est de 70 hectares. Avec
4 % des actifs, la population agricole
tient désormais plus de la peau de
chagrin que de la colonne vertébrale
d’un secteur puissant. Au déclin dé-
mographique vient s’ajouter le vieil-
lissement des actifs agricoles. Près
d’un tiers d’entre eux ont plus de
55ans,tandis que les moins de trente
ansnecomptentquepour5 %,cequi
afaitdireàLouisChauvelqu’aprèsla
fin des paysans on assiste à celle des
enfants d’agriculteurs.

France agricole à deux vitesses
Surles550.000exploitations,uncœur
de200.000unités assurent90 %dela
production,« autourdesquellesgravi-
tent des exploitations qui permettent
tout juste à leurs dirigeants de vivre »,
souligne PhilippeChalmin, directeur
de la collection Cyclope. Toutes ces
données augurent à brève échéance
d’une France agricoleà deuxvitesses
nettement plus marquée qu’elles ne
le sont aujourd’hui.

Levisagedel’agriculturefrançaise
demain sera largement façonné par
l’issuedesnégociationsà l’OMCetla
réforme de la PAC de 2013, avec
laquelledisparaîtrontlesderniersins-

ductionsmis en placedansles années
1960. Mais les experts ne sont pas
d’accord sur l’impact de ces
échéances. Pour Jean-Christophe
Kroll, économiste de l’Enesad de
Dijon, « tout se jouera sur le maintien
de la préférence communautaire. La
France a bâti sa puissance agricole à
l’abridesprotectionsdu marchéeuro
péen ». Selon Philippe Chalmin, « la
principale menace n’est pas le pro
chain accord à l’OMC », mais les
discussions entre Européens sur la
prochaineréformedelaPAC.« Avec
le départ de Chirac, c’est le dernier
rempartdel’agriculturequisaute.Les
lendemains seront douloureux. »

Pour Hervé Guyomard, chef du
département économie de l’Inra, le
développement des biocarburants
vont permettreà la France d’amortir
le choc des prochaines échéances
Outre la création de nouveaux dé
bouchés, ils sont « une formidable
occasion de « légitimer les aides di
rectes à l’agriculture ». Ils permet
tront de réduire la facture pétrolière
et de diminuer la pollution de l’air
explique-t-il. En outre, ils tireront les
prix agricoles vers le haut, ce qu
permettra de créer des réserves en
prévision des crises de production
inévitables en agriculture…

Deuxième puissance agricole mon-
diale, la France risque de perdre son
rang. Son avenir est lié au maintien
de la préférence communautaire, de
plus en plus contestée.
Vingt pour cent d’entre elles exploi- trumentsde gestion des grandespro- MARIE-JOSÉE COUGARD
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FRANCE 2007
Des géants industriels solides
objets de multiples convoitises
Si la France continue de faire très bonne figure dans de nombreux secteurs industriels grâce à des groupes de taille mondiale,
ces champions restent à la merci de prédateurs, de faux pas ou d’une concurrence renouvelée.

anone, Bouygues, Areva,
Totaletc. la liste reste lon-Dgue des champions hexa-

gonaux solidement ancrés dans le
paysage industriel mondial. Pour
autant, aucunedes positions de ces
géants n’est définitivement ac-
quise. Si les déboires actuels d’Air-
bus montrent qu’une position de
leader et un solide carnet de com-
mandes ne suffisent pas toujours à
éviter les faux pas, ce sont surtout
les menaces planant sur le capital

Dans l’agroalimentaire, Pernod
Ricard a réussi un joli parcours en
se propulsant, depuis 2000, du cin-
quièmeau deuxième rang mondial
desvinsetspiritueuxgrâceenparti-
culieràl’acquisitiondubritannique
AlliedDomecq.Maislesdirigeants
du groupe familial n’ont cessé, ces
derniers mois, de renforcer les dis-
positifs destinés à protéger l’entre-
prise d’une éventuelle OPA, invi-
tant même le groupe Bruxelles
Lambert contrôlé par le financier

Desmarais, à entrer au capital. Les
leçons de « l’affaire Danone », ob-
jet, durant l’été 2005, d’intenses
rumeurs d’intérêt émanant de
l’américain Pepsico, ont porté.
Mêmes craintes dans le BTP où
Eiffage, par exemple, s’interroge
sur les intentions de l’espagnol Sa-
cyr Vallehermoso, qui a acquis
32 % de son capital en 2006. Les
géants français de l’énergie sem-
blent davantage à l’abri de telles
convoitises. Pourtant, malgré ses

en 2006 qui ont tant fait couler
d’encre et sa capitalisation bour-
sière de près de 120 milliards d’eu-
ros,Totaln’enreste pasmoinstrois
fois plus petit que l’américain Ex-
xonMobil (408 milliards de dollars
de capitalisation soit 311 milliards
d’euros).

Transformation rapide
AEDFou Areva, cen’est pas leur
capital, encore très majoritaire-
ment détenu par l’Etat, qui pose

rapide de leur environnement
concurrentiel. Le premier électri-
cien du Vieux Continent devra
subirdans les prochains mois l’ou-
verture totale du marché français
à la concurrence et la probable
montée en puissance de sesrivaux
européens, renforcés par des fu-
sions transfrontalières. Long-
temps unique défenseur d’une in-
dustrie nucléaire qu’il refusait de
voir dépérir, le groupe piloté par
Anne Lauvergeon se trouve

marchés mondiaux, aux ambi-
tionsaccruesdu japonais Toshiba
qui a repris Westinghouse, et de
l’américain General Electric
alors que la flambée du pétrole a
redonné de la vigueur à l’atome
Conscients de ces menaces, les
pouvoirs publics multiplient les
projets de mariage,Suezavec Gaz
de France, voire Areva avec
Bouygues. Mais de l’intention à la
réalité, le chemin est parfois semé
d’embuches…

1 L’INDUSTRIE

Le dynamisme
des entreprises
de ces groupes qui inquiètent. belge Albert Frère et la famille 12milliardsd’eurosdebénéficenet problème,mais plutôtla mutation aujourd’hui confronté, sur les O. E.

,

i

Les champions français de l’énergie en pleine mutation

Aucun autre pays au monde ne réa-
lise un tel tir groupé : avec des entre-
prises comme Total, EDF, Areva,
GDF et Suez, la France dispose
d’atouts appréciables dans chacune
des grandes filières de l’énergie. Au
cours du long débat sur la privatisa-
tion de Gaz de France, l’argument a
du reste été souvent brandi par les
partisans de la fusion avec Suez. Do-
téedechampions declasse mondiale
dans les domaines du pétrole, de
l’électricité et du nucléaire, la France
se devait de compléter le tableau en
créantl’undestoutpremiersgroupes
gaziers de la planète.

A l’heure des grands défis éner-
gétiques, la « taille critique » est de-
venue un enjeu en soi et, sur ce
terrain-là, les acteurs tricolores sont
incontestablement partis avec un
temps d’avance. Mais la dimension

et la puissance de feu d’une entre-
prise ne font pas tout. Chacun à sa
façon, les champions français de
l’énergie sont aujourd’hui confron-
tés à des défis d’un autre ordre :
ceux d’un monde en pleine muta-
tion,quilespoussentàrepenserleur
organisation, à explorer de nou-
veaux territoires, parfois même à
changer de métier.

Des transformations déjà à
l’œuvre chez EDF et GDF, où l’ou-

verture complète à la
concurrence des mar-
chés de l’énergie va
conduireàunevéritable
révolution, mais aussi
chez Total, où « l’après-
pétrole » est devenu
une obsession. Comme
ses grands concurrents,
le pétrolier français a
intégré àla fois l’épuise-
ment programmé des
ressources d’hydrocar-
bures de la planète et la
nécessité de réduire les
émissions de gaz à effet
de serre, qui plaident
l’un et l’autre pour le

développement d’alternatives aux
combustibles fossiles.

Réveil de la filière atomique
Il faut donc s’attendre à voir Total
investir dans de nouvelles sources
d’énergie, telles que le photovol-
taïque (l’énergie solaire) ou les
« X to Liquids » (XTL), ces carbu-
rantsou lubrifiantsdesynthèsepro-
duits à partir de gaz naturel, de
charbon ou de biomasse… A plus

long terme, on sait que la compa-
gnie tricolore n’exclut pas non plus
de s’impliquer d’une façon ou
d’uneautre dans le nucléaire, perçu
par son nouveau patron, Chris-
tophe de Margerie, comme une
énergie « complémentaire ».

Cela tombe bien, Areva aura
besoin de soutien, ces prochaines
années, pour faire face au réveil de
la filièreatomique.A un horizon de
dix ans, le premier fabricant mon-
dial de réacteurs nucléaires sait
qu’il aura du mal à honorer toutes
les commandes qui se profilent à
travers le monde. Des alliances se-
rontsansdoutenécessaires,comme
celles qu’il a nouées aux Etats-Unis
avec Constellation ou au Japon
avec Mitsubishi. Mais le nucléaire
n’est plus le seul horizon d’Areva.
En misant aussi sur la filière éo-
lienne (comme le prouve l’OPA
lancée sur le fabricant allemand
REpower), l’entreprise présidée
par Anne Lauvergeon se veut l’un
des principaux pourvoyeurs de
« systèmes de production d’électri-
cité sans CO2 ».

P. PO.

Avec des entreprises de taille mon-
diale dans le pétrole, le gaz, le nu-
cléaire et l’électricité, la France pa-
raît bien armée face aux défis
énergétiques de demain. Mais ces
derniers nécessiteront pour toutes
destransformationsenprofondeur.

Les leaders européens 
de l’électricité et du gaz
Capitalisation boursière au 7 mars 2007 

En milliards d’euros

Gaz de France 
(France)

Endesa (Espagne)

RWE (Allemagne)

Enel (Italie)

Suez (France)

E.ON (Allemagne)

EDF (France)

« Les Echos » / Source : Bloomberg 
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ET ALAIN RUELLO
L’agroalimentaire, une puissance exportatrice
très dépendante des vins et spiritueux

« Quand le bâtiment va tout va »,
a-t-on coutume de dire lorsqu’on
parle de l’économie. On pourrait
adapter la formule à l’industrie
agroalimentaire en France et dire
que « quand l’exportation des vins et
spiritueux va, tout va ». Après deux
années de baisse du solde commer-
cial des échanges agroalimentaires
en 2004 et 2005, l’excédent s’est for-
tement redressé en 2006 (+ 1,1 mil-
liard d’euros), à 8,7 milliards d’euros
en bonne partie grâce au redémar-
rage des ventes de vins (+ 10 %) et
spiritueux (+ 15,6 %), selon les
chiffresdes douanes.« 2006a été une
année record pour nos exportations
de vins et spiritueux grâce à des résul-
tats bons, voire exceptionnels avec
certains produits », dit la Fédération
desexportateursdevinsetspiritueux
(FEVS). Record pour la Cham-

pagne et les vins mousseux en géné-
ral, qui ont progressé de 14,7 % en
valeur et de 12,5 % en volume. Re-
cord aussi pour les spiritueux et en
particulierpour le cognac, en hausse
de 11,4 % en valeur et de 6,6 % en
volume. La reprise des exportations
de vins tranquilles amorcée dans la
seconde moitié de l’année 2005 s’est
confirmée (+ 13,5 % en valeur et
+ 4,1 % en volume), profitant à
toutes les appellations d’origine

contrôlée (AOC), ex-
ceptions faites desbeau-
jolais et des languedoc-
roussillon. La vodka
« made in France » a
opéré une remarquable
poussée avec une aug-
mentationde30,6 %des
volumes et de 118,7 %
en valeur sur le segment
très haut de gamme.

Plusieurs faiblesses
Ces performances ne
doivent cependant pas
faire oublier la persis-
tance de plusieurs fai-
blesses de l’industrie

agroalimentaire, dont le gouverne-
ment s’est inquiété à plusieurs re-
prises. Le chiffre le plus révélateur à
cet égard est sans doute le niveau du
soldeagroalimentairesanslesvins et
spiritueux, qui ne pèsent pas moins
de 80 % à 90 % de l’ensemble, in-
dique une étude économique des
chambres d’agriculture. Autre
chiffre inquiétant : si le solde des
échanges agroalimentaires a fait un
bond de 15 % en 2006 par rapport à

2005, il n’en est pas moins très infé-
rieur au niveau atteint en 1997, où il
flirtait avec la barre des 10 milliards
d’euros.Depuis2002, lemontantdes
exportations est tombé en dessous
des40 milliards d’euros et les impor-
tations augmentent. « Si la France
avait conservé ses parts de marché de
1995, les exportations seraient supé-
rieures à leur niveau actuel de plus de
6 milliards d’euros », notait récem-
ment Jean-René Buisson, président
de l’Ania(Association nationaledes
industries agroalimentaires).

Les PME françaises du secteur
témoignent certes d’un réel dyna-
misme, mais très peu osent se lancer
dans l’aventure de l’exportation.
Elles ne sont en fait que 2.000 sur un
ensemble de 11.000. C’est encore
plus vrai de l’exportation en dehors
des frontièreseuropéennes,car70 %
des ventes à l’étranger se font sur le
marché communautaire. Il est vrai
queprèsdes troisquartsdes PMEdu
secteurontmoinsde20salariésetune
surfacefinancièrequibride leurs am-
bitions, notamment en matière de
recherche et développement.

MARIE-JOSÉE COUGARD

Après deux années difficiles, la
France arelancé labalance commer-
cialedeséchangesagroalimentaires.
Mais son rang de premier exporta-
teur dans le monde reste trop large-
ment le fait des ventes de vins et
spiritueux.
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Le commerce extérieur
de l'agroalimentaire
En milliards d'euros, FAB-FAB
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Le secteur du BTP au meilleur de sa forme

Croissance soutenue, profits géné-
reux, embauches massives : de l’arti-
san aux majors du secteur, le BTP
connaît depuis quelques années un
véritable âge d’or en France. Dans le
bâtiment, lesentreprises sontportées
par la reconduction, jusqu’à la fin
2010, de la TVA au taux réduit de
5,5 % sur les travaux d’amélioration,

obtenue en février 2006, et par le
dynamisme de la construction des
logements (436.000 sortis de terre
l’année dernière, un niveau record
depuis vingt-sept ans même s’il est
insuffisant pour faire face à la de-
mande) et des bureaux. Et dans le
BTP, la décroissance continue des
commandesd’Etatestplusquecom-
pensée par celles des collectivités
locales et des entreprises, et par la
miseenplace− mêmesielledémarre
doucement −denouveauxmodes de
financement des infrastructures
comme les partenariats public-privé.

Parailleurs,l’Agencepourlefinance-
ment des infrastructures de France
(Afitf) a touché une dotation excep-
tionnelle de 4 milliards d’eurosaprès
laprivatisationdesautoroutes,quilui
assure des moyens jusqu’en 2008.

Machines à cash
Les leaders du BTP que sont Vinci,
Bouygues et Eiffage tirent d’autant
plus profit de cette situation qu’ils
avaient inventé dans les années 1990
unmodèleéconomique leurpermet-
tantdefairefaceàlacrisequisévissait
alors etquine cesse, depuis, deprou-

ver sa pertinence : la croissance ren
table basée sur une bonne maîtrise
des chantiers et sur la diversification
dans des métiers pérennes que son
l’électricité, le génie climatique, la
maintenance et bien entendu les
concessions (parkings, auto
routes…). Mais ces machines à cash
font des envieux : Eiffage a ainsi vu
l’espagnolSacyrVallehermosorafler
l’an dernier 32 %deson capital.Et le
holding Artemis de l’homme d’af
faires François Pinault a acquis en
début d’année 5,05 % du capital de
Vinci, opéable. C. B

Si le bâtiment est porté par le
dynamisme de la construction
des logements, le BTP profite de
nouveaux modes de financement
des infrastructures.

La construction de logements
En milliers

Logements autorisés

Logements commencés

561,7

420,9

idé / Source : MTETM/SESP Sitadel
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Le temps des changements
pour l’industrie

aéronautique et de défense

Avec un chiffre d’affaires de
28,1 milliards d’euros en 2005 et
quelque 131.000 salariés, l’indus-
trie aéronautique et spatiale fran-
çaise peut se targuer d’une deu-
xième place mondiale, derrière
celle des Etats-Unis. Largement
dominée par l’Etat et peu tournée
vers l’international, elle est parve-
nue, depuis 1995, à doubler son
activité, à travers un processus de
privatisation et d’européanisa-
tion. Championne des exporta-
tions, qui représentent plus de
70 % de son activité,
elle constitue le pre-
mier solde positif de la
balance commerciale,
avec 10,6 milliards en
2005 et ses perspec-
tives sont particulière-
ment bonnes, avec un
carnet de commandes
de plus de plus de
51,7 milliards d’euros,
dont 87 % pour l’aé-
ronautique civile.

Délocalisations
Néanmoins, 2007 sera
une année charnière
pour ce secteur, pris
dans les turbulences
de l’euro fort et de la
restructuration d’Airbus. La
France risque en effet de payer le
plus lourd tribut, avec 4.300 sup-
pressions de postes prévues chez
l’avionneur et ses sous-traitants,
sur un total de 10.000.

Mais la restructuration du
constructeur, qui veut réduire
leur nombre de 3.000 aujourd’hui
à environ 500 d’ici à 2010, et
développer de 50 % la part des
pays à bas coûts dans ses approvi-
sionnements passera également
par une redéfinition en profon-
deur des relations avec ses four-
nisseurs directs. Pour continuer à
travailler avec Airbus, équipe-
mentiers et sous-traitants français
devront accélérer les regroupe-
ments et les délocalisations. Pour

grammes, comme l’A350 ; ils de-
vront également s’engagerdavan-
tage en tant que partenaires à
risques, voire même reprendre
certains sites de l’avionneur
comme celui de Méaulte.

Remise à plat
Les entreprises qui travaillent
pour la Défense devront auss
faire face à l’échéance de l’élec-
tion présidentielle. Plutôt géné-
reuse, l’actuelle loi de program-
mation militaire 2003-2008 a
redressé la situation, après les an-
nées d’austérité Jospin, et de
nombreux programmes − avion
de transport A400M ou de com-
bat Rafale, drones, hélicoptères
NH90 ou Tigre… pour les plus
emblématiques − ont été lancés

ou poursuivis. Mais, à droite
comme à gauche, on promet de
remettre à plat cette liste.

Le groupe Dassault Aviation a
le plus à craindre. Malgré des
ventes record de Falcon, il devra
compenser à l’export toute ré-
duction de la cible des 300 Ra-
fale. L’autre grand du secteur
Eurocopter, est plus protégé par
un carnet de commandes au zé-
nith et sa forte présence interna-
tionale. Même si l’armée de l’Air
achète moins de NH90 ou de
Tigre que prévu, le souci nu-
méro 1 de la filiale d’EADS est
de gérer sa très forte croissance
L’expérience Airbus devrait lo-
giquement servir.

BRUNO TREVIDIC

2007 sera une année charnière
pour l’industrie aéronautique et
de défense, prise dans les turbu-
lences de l’euro fort et de la res-
tructuration d’Airbus.

L‘activité totale du Gifas
Chiffre d’affaires 2005

* Ensemble des industriels français présents 
dans les domaines de l’aéronautique, de l’espace, 
de l’électronique de défense et de sécurité.

Total : 30,26 mds d’euros

Export Civil

France Militaire

57 % 64 %43 % 36 %

« Les Echos » 
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L’AUDIT DE LA
De la voiture au médicament,
des leaders en situation délicate
Pour les champions français de l’automobile et de la pharmacie, aujourd’hui à la peine, l’enjeu est d’éviter le sort de Pechiney ou Arcelor.

’automobile, voilà « notre
grand secteur de compétiti-L vité internationale », celui

qui « a aidé la France à ne pas trop
mal traverser la crise » née du choc
pétrolier de 1974, écrivait en 1978
ChristianStoffaës,alors jeune ingé-
nieurdesMines,danssa somme sur
l’industrie tricolore (1). Presque
trente ans plus tard, le bilan se
révèle plusnuancé.Dansce secteur
clef, la France tient toujours son
rang, mais les deux constructeurs
nationaux se trouvent en position
délicate.

Une situation que connaissent

ceutiques français, confrontés à un
coup d’arrêt brutal à la croissance
de leur marché.

Regagner le terrain perdu
Pour ces industriels, comme pour
ceux d’autres secteurs comme la
chimie,l’enjeuestdoncderegagner
le terrain perdu pour éviter de se
retrouverencriseouàlamercid’un
prédateur. Peu d’entreprises ont
envie deconnaître le sort d’Arcelor
et de Pechiney, ces anciennes
gloires nationales passées sous
contrôle étranger. Dans l’acier et
l’aluminium, la France ne compte

Côté automobile, PSA Peugeot
CitroënetRenaultsontencorelàet
bien là. Ils figurent toujours parmi
les dix premiers groupes mondiaux
du secteur en nombre de véhicules
produits − quoique plutôt aux der-
nièresplacesduTop10−et,surtout,
ils gagnent de l’argent, contraire-
ment aux trois leaders américains
General Motors, Ford et Chrysler.
Les deux français sont cependant
fragilisés par des gammes vieillis-
santes et par l’échec commercial de
certains de leurs modèles récents.
La part de marché de PSA en
Europea reculél’an dernierpourla

celle de Renault est au plus bas
depuis au moins vingt ans. Si bien
que,en 2006,lesconstructeurs fran-
çais ont vu leur production mon-
diale reculer pour la première fois
depuis plus d’une décennie. Elle a
baissé de 2,7 %, à 5 millions de
véhicules.

Unmarasmequiserépercute sur
toute la filière, des équipementiers
de premier rang aux nombreux
sous-traitants, confrontés d’autre
part à la flambée des prix des ma-
tières premières,difficile àrépercu-
ter. Peu de nouveaux modèles sont
attendus dans l’immédiat. « Les es-

Les fournisseurs vont continuer à
souffrir »,notentlesexpertsd’Euler
Hermes.

Trouver les nouveaux produits
qui feront mouche : telle est aussi
l’obligation des laboratoires phar-
maceutiques, le secteur qui, avec
l’automobile, investit le plus en re-
cherche. Dans cette industrie, la
France a regroupé ses forces et ne
compte plus qu’un acteur de pre-
mier plan,Sanofi-Aventis.En vingt
ans, à force d’acquisitions, l’an-
cienne petite filiale d’Elf est deve-
nue le numéro quatre mondial.
Mais elle vient de connaître plu-

veaux produits et son avenir est
devenu beaucoup plus incertain. A
celas’ajoutelecoupd’arrêtdonnéà
lacroissancedumarchéfrançais,dû
auxmesuresprisespourendiguerle
déficit de l’assurance-maladie.
Avec une consommation de médi-
caments qui grimpait entre 5 % et
15 % par an, les laboratoires déga-
geaient presque tous des marges
solides. A présent, ils doivent
s’adapter à une période de vaches
maigres, Sanofi comme les autres.

DENIS COSNARD
(1) « La Grande Menace
industrielle », Calmann-Lévy,
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Le dynamisme
des entreprises
égalementles laboratoirespharma- désormais plus en tant que telle. quatrième année consécutive et poirs sont donc reportés sur 2008. sieurs revers concernant de nou- 1978.
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L’automobile tricolore attend de redémarrer

L’automobile française n’est pas
encrise,maissonmoteuracalétrès
sérieusement. Hier enviés pour
leur capacitéà innover,à s’interna-
tionaliser et à prendre des parts de
marché à Opel, Fiat ou Ford en
Europe, Renault et PSA sont
aujourd’huitousdeuxenmauvaise
posture, en attente d’un rebond
stratégique. « PSA est un groupe
très cohérent, son énergieet sa puis-
sance sont un peu contenues actuel-
lement par le fait qu’il n’a pas les
volumes escomptés », analyse son
nouveau président, Christian
Streiff, qui souhaite « construire
sur labasedecequiaété fait »avant
lui. Quant à Renault, l’absence de

nouveaux modèles, hormis la
gamme à bas prix Logan, est parti-
culièrement criante mais devrait
commencer à s’atténuerau second
semestre 2007.

Parmi les constructeurs généra-
listes, les deux groupes français,

pénalisés par un effet de cycle
particulièrement défavorable,
sont loin d’être distancés techni-
quement.L’uncommel’autre sont
dans la très bonne moyenne en ce
qui concerne le temps moyen né-
cessaire à l’assemblage d’un véhi-

cule, et leurs coûts salariaux par
voiture restent très honnêtes com-
paré à leurs rivaux, surtout les
allemands. Seul le tchèque Skoda,
avantagé par des bas salaires lo-
caux,tiresonépingledujeu.Quant
aux dépenses de R&D par véhi-

cule, PSA a tendance à dépenser
moins que ses voisins sur une pé-
riode de cinq ans, à l’exception de
l’italien Fiat, un signe de bonne
gestion, selonGoldman Sachs.Ce-
pendant, la marge opérationnelle
de sabranche automobilen’estpas
loin de virer au rouge.

Double concurrence pour PSA
Contrairementà la périodedel’ar-
rivée de Jean-Martin Folz à la tête
de PSA, où les leviers d’améliora-
tion étaient limpides (amplifier les
synergies et les effets de volume
entre Peugeot et Citroën), l’équa-
tion que trouve Christian Streiff
est plus complexe à mettre en
œuvre, car la période des grandes
économies industrielles sur les
plates-formes et les achats est der-
rière lui. Maintenant, il s’agit
« d’ouvrir le squeeze du généra-
liste », selon son expression, pour
remédier à la double concurrence

des marques « premium » comme
Mercedes sur le haut de gamme et
celledes labelsd’entrée de gamme
comme Skoda ou Hyundai qui lu
disputent les segments plus popu-
laires. Sa priorité serade réalimen-
ter le « plan produits » en conce-
vant de nouveaux véhicules de
niche, pour ne pas laisser le champ
libre à ces multiples rivaux.

Quantà Renault,sarentabilitéa
beaucoup souffert, et plusieurs de
ses usines comme celles de San-
douville ou Valladolid (Espagne)
tournent au ralenti. Refusant de
supprimer des capacités, son PDG
Carlos Ghosn a tout mis en œuvre
pour déclencher une offensive
produits à partir de la fin de 2007
Largement axé sur la qualité, ce
plan risqué ne pourramarcher que
si le losange parvient à faire « de la
conquête », en dépassant les fron-
tières de sa clientèle de fidèles.

DENIS FAINSILBER

Renault et PSA sont aujourd’hui
en mauvaise posture. Pénalisés
par un effet de cycle particulière-
ment défavorable, ils sontcepen-
dant loin d’être distancés techni-
quement.
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Les performances des constructeurs français

Dépenses en R & D

Skoda Volkswagen Toyota GM Ford
Audi Fiat PSA Renault Nissan

(moyenne par véhicule sur 5 ans, en euros)

BMW Ford Volkswagen Peugeot
Mercedes Renault GM Fiat

idé / Sources : sociétés, Goldman Sachs, « Capital »

Heures de montage pour un véhicule
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Traditionnel point fort, la pharmacie est en difficulté

L’industrie pharmaceutique fran-
çaisen’estplusàl’abri.Traditionnel-
lement épargné par les crises, le
secteur du médicament connaît un
brutal ralentissement depuis l’an
dernier. Soucieux de réduire le défi-
cit de l’assurance-maladie, le gou-
vernement a multiplié les mesures
qui défavorisent les laboratoires im-
plantés en France. Promotion du
médicament générique, taxes,
baissesde prixetdéremboursement
de produits, incitation des médecins
à moins prescrire, limitations de la
visite médicale, tout s’est conjugué
pour faire stagner le chiffre d’af-

faires du médicament l’an dernier.
Pour la première fois depuis que le
secteur tient des statistiques, les
ventes de produits remboursables
ont pratiquement stagné en 2006
(+ 0,7 %), alors qu’elles progres-
saient de 6 % à 7 %par an depuis le

début des années 1990. De quoi
fragiliser l’industrie pharmaceu-
tique française ? C’est là tout le
débat. Du côté du gouvernement,
oninsistesur lanécessitédecontenir
les dépenses de médicaments. Les
laboratoires, eux, tirent la sonnette

d’alarme. « La France est l’un des
cinq grands pays qui comptent dans
le domaine de la santé et du médica-
ment, estime Christian Lajoux, pré-
sident du Leem, le syndicat du sec-
teur. Jusqu’en 2005, on avait trouvé
un moyen de réguler le secteur qui

était accepté par les industriels. De-
puis la réforme de 2004, les indus-
triels ont subi une accumulation de
prélèvements qui se traduit par une
rupture historique dans leur acti-
vité. » Tous les indicateurs sont au
rouge. Les revenus progressent uni-
quementgrâceaux exportations, les
dépenses de recherche-développe-
ment stagnent, l’emploi aussi, alors
que la pharmacie avait créé plus de
17.000 postes au cours des dix der-
nières années.

Usines vendues
Les fermetures de centres de R&D
sont encore rares − l’américain Pfi-
zervientd’annoncercelledesonsite
d’Amboise. La production demédi-
caments,elle,estenpleinerestructu-
ration. Les laboratoires étrangers
implantésenFrance− Pfizer, Astra-
Zeneca, Abbott − cèdent leurs
usines, souvent surcapacitaires, à
des sous-traitants. Ceux-ci espèrent

les rentabiliser en diversifiant leur
clientèle. Hormis une usine de vac-
cins de GlaxoSmithKline dans le
Nord,aucuneouverturedesiten’est
prévue. « Les laboratoires choisis-
sent plutôt l’Irlande, l’Espagne, la
Suisse ou la Hongrie », observe
Christian Lajoux. Rien de catastro-
phique pour l’instant, car la France
part de très haut : elle est le premier
producteur européen de médica-
ments. Les sous-traitants s’enga-
gent, généralement, à maintenir
l’emploi pendant plusieurs années.

La« cassesociale »estuneréalité
enrevanche, chez lesvisiteurs médi-
caux. Pour la première fois, là en-
core, les laboratoires ont commencé
à réduire leurs effectifs parmi ces
commerciaux chargés de promou-
voir les médicaments auprès des
médecins. Sanofi-Aventis a an-
noncé 500 suppressions de postes à
l’automne dernier.

VINCENT COLLEN

Première productrice euro-
péennede médicaments, l’indus-
trie pharmaceutique française
entre dans une période difficile.
Chiffre d’affaires, emploi, dé-
penses de R&D : pour la première
fois, tous les indicateurs sont au
rouge.

2005200420032002 20052004200320022001

L'industrie pharmaceutique en France

Evolution de l'emploi en France

23,822,821,319,9

16,715,314,514,5

40,5

Chiffre
d'affaires

Exportations

Total38,135,834,4
99.400

101.500
98.90098.100

96.300

idé / Source : Leem

Chiffre d'affaires

En milliards d'euros En nombre
LE PACK +

Toute l’économie des Echos :
Journal et Web, pas besoin de choisir
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Services : de nouveaux terrritoires
à explorer et à conquérir
Du développement de niches à l’environnement et à l’aide à la personne, des créneaux prometteurs s’offrent au monde des services.

lors que les limites de
l’Internet n’ont pas en-Acore été atteintes, of-

frant des opportunités toujours
plus nombreuses à la « créativité
française » qui s’épanouit déjà
sur un certain nombre de cré-
neaux comme la publicité, les
logiciels ou les jeux vidéo, le
monde des services voit s’ouvrir
devant lui de nouveaux terrains
de conquête liés à l’environne-
ment et à l’aide à la personne,
métiers qui ont entre autres

lisables. Le secteur qui emploie
en France déjà plus de 8 millions
de personnes selon le Medef
(qui, contrairement à l’INSEE,
met dans le même panier ser-
vices marchands et non mar-
chands mais n’inclut pas le com-
merce) a connu une croissance
de 2,2 % l’an dernier avec plu-
sieurs dizaines de milliers de
créations de postes à la clef.

Côté services aux entreprises
(327 milliards d’euros de chiffre
d’affairespour près de 3 millions

prises en 2003), l’émergence
d’une économie verte s’annonce
comme un débouché promet-
teur, dont certains domaines
restent à défricher. Ce que re-
gardent déjà avec appétit
nombre de champions français
présents dans le secteur de l’en-
vironnement comme Suez, Veo-
lia et d’autres.

Un objectif jugé optimiste
Plusieurs pôles de compétitivité
se sont créés autour de cette

tiers apparaissent ainsi en ma-
tière d’efficience énergétique,
de gestion de la pollution (pré-
ventive et curative) et des res-
sources ainsi que dans l’accom-
p a g n e m e n t d a n s l e u r
développement des éco-indus-
tries, dont le poids, qui progres-
serait au rythme spectaculaire
de 5 % par an, était déjà estimé à
550 milliards d’euros au plan
mondial en 2002, soit au même
niveau que les industries aéros-
patiales et pharmaceutiques.

nuel de 5,5 % par an, la de-
mande en matière de services
aux particuliers, qui a déjà mobi-
lisé environ 1,5 million de sala-
riés l’an dernier (99 milliards
d’euros de chiffre d’affaires et
305.000 entreprises en 2003), est
plus facile à cerner.

Entre l’aide aux personnes
âgées, l’aide scolaire, etc., c’est
un vaste marché sur lequel le
gouvernement, qui a tout fait
pour simplifier son cadre régle-
mentaire,mise beaucoup en ma-

Jugé optimiste par certains, son
objectif est d’arriver à la créa-
tion de 500.000 postes d’ici à
2009, alors que 130.000 ont été
créés l’an dernier pour atteindre
1,5 million de salariés. Associa-
tions, banques, assureurs, sans
parler de certaines firmes du
secteur public comme La Poste
se sont mis sur les rangs. Le
nombre d’entreprises de ser-
vices à la personne est passé de
600 au printemps 2005 à 2.000 un
an plus tard.

Le dynamisme
des entreprises

2 LES SERVICES
l’avantage de ne pas être déloca- d’employés dans 364.000 entre- thématique. De nouveaux mé- Progressant à un rythme an- tière de créations d’emplois. GILLES SENGÈS
Les entreprises d’environnement
prédominantes au niveau mondial

Qui retrouve-t-on aux deux pre-
mières places du marché mon-
dial de l’eau ? Veolia Environ-
nement et Suez Environnement,
avec quelque 10 milliards et
5 milliards d’euros de chiffre
d’affaires en 2006. Mêmes posi-
tions fortes sur le marché des
déchets, où nos deux champions
nationaux occupent respective-
ment les deuxième et troisième
rangs.

Ces deux groupes ont, en
outre, profité de ces cinq der-
nières années pour remettre
leurs comptes d’équerre. Totale-
ment libéré de Vivendi en 2002,
Veolia Environnement avait hé-
rité de son ancienne maison
mère une dette de 17 milliards
d’euros. Le groupe s’est alors
astreint à une cure d’austérité,
lui permettant d’atteindre fin
2005 un taux de couverture de
trois années d’Ebitda, contre
4,6 en 2000. Même régime dra-

ment, dont les pertes attei-
gnaient 700 millions en 2003, ce
qui l’a poussé à se débarrasser de
nombres d’actifs internationaux
(dont l’Argentine, qui lui aura
coûté au total 1,7 milliard de
dollars) pour se recentrer avec
succès sur les pays développés.

Des perspectives attrayantes
Derrière ces deux mastodontes,
l’industrie nationale peut en
outre compter sur une multitude
de challengers de qualité. Porté
par la réglementation croissante
et surtout la flambée du prix des
matières premières, le groupe
CFF Recycling s’est taillé la part
du lion sur le marché du recy-
clage, avec un chiffre d’affaires

exemple, les compétences de Sé-
ché Environnement, dont les re-
venus approchent les 400 mil-
lions, lui ont valu d’être choisi
pour enlever les déchets to-
xiques après la catastrophe
d’Abidjan.

La suite s’annonce également
prometteuse pour les groupes
tricolores. Dans le domaine de
l’eau, les besoins sont énormes,
de l’ordre de 60 à 80 milliards de
dollars par an à l’échelle plané-
taire selon la Banque mondiale.
Une manne dont devraient pro-
fiter Veolia comme Suez, en
avance sur leurs challengers. Et
pour cause : si les acteurs privés
assurent environ 75 % de la dis-
tribution d’eau en France, le

niveau mondial, ce qui réduit le
nombre de concurrents pour as-
surer les demandes croissantes
en Europe de l’Est ou en Chine
notamment.

Dans la collecte, le traitement
et le recyclage des déchets, les
perspectives sont tout aussi at-
trayantes. D’abord en France,
où seulement 13 % des 26 mil-
lions de tonnes d’ordures ména-
gères ont été recyclées en 2004,
selon les statistiques de l’Agence
de l’environnement et de la maî-
trise de l’énergie. Mais aussi en
Europe, en pleine ébullition ac-
tuellement avec une vague de
rachats à laquelle a pris part
Veolia en acquérant Cleanaway
UK en 2006 pour 859 millions.

La liste est longue : des concur-
rents directs comme Veolia Envi-
ronnement, des financiers avec
François Pinault, des industriels
comme General Electric... L’im-
pressionnante foule de repre-
neurs potentiels qui se pressent
devant la porte de Suez Environ-
nement est une bonne indication
de la santé de nos champions
nationaux de l’environnement.

« Les Echos » / Sources : BIPE, SPDE

Les opérateurs privés dominent le marché de l’eau
Répartition des marchés 2004, en %

Eau potable Assainissement des eaux usées

Opérateurs
privés

Opérateurs 
publics

Opérateurs
privés

Opérateurs 
publics

26 %

74 %

48 %

52 %

 4,4 milliards de m3 3,1 milliards de m3

Les leaders européens 
de la gestion des déchets 
Chiffre d’affaires 2005, en millions d’euros

« Les Echos » / Source : Psiru
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Les services à la personne :
un gisement à ne pas rater

Un plan gouvernemental lancé
en février 2006 avec pour ambi-
tion la création d’au moins
500.000 emplois dans les services
à la personne en France dans les
trois ans ; une montée en puis-
sance du chèque emploi service
universel (Cesu), avec quelque
7 millions de chèques émis en
2006 par près de 3.000 entre-
prises là où le gouvernement en
attendait 6 millions ; une multi-
plication des enseignes émanant
des mondes associatif, mutua-
liste mais aussi des grandes en-
treprises privées et publiques ;
un marché estimé en Europe de
l’Ouest entre 200 et 250 milliards
d’euros, dont 70 milliards pour
le seul marché du maintien à
domicile. Le secteur des services
à la personne fait figure de véri-
table eldorado ! Il suffit pour
s’en convaincre de le comparer
avec le dispositif des titres res-
taurants, lancé dans les an-
nées 1960 et dont s’inspire le
Cesu. Aujourd’hui, 2,5 millions
de sala riés dans plus de
100.000 entreprises utilisent
quelque 536 millions de titres

une véritable révolution du
monde des services », déclarait
aux « Echos » Martin Vial, le
directeur général d’Europ As-
sistance, qui a fait de la santé et
des services à la famille un des
axes de son plan stratégique Co-
lombus.

Morcellement de l’offre
Jusqu’ici, le secteur reste toute-
fois très éclaté, 70 % des heures
étant assurées par des travail-
leurs en direct, 29 % par le biais
des associations et 1 % seule-
ment par les entreprises, selon
une étude du cabinet Precepta.
Face à ce morcellement de
l’offre, La Poste entend peser

son réseau de 13.000 bureaux.
Elle a lancé le 9 janvier une offre
consistant à mettre en relation
les particuliers, à la recherche de
gardes d’enfants, d’heures de
ménage…, et les prestataires.
En passant par La Poste, le
client est assuré de ne pas payer
sa prestation plus cher que s’il
avait fait les démarches par lui-
même, et est garanti d’obtenir
une mise en relation dans les
48 heures de sa demande, sauf à
être remboursé. Le groupe pré-
sidé par Jean-Paul Bailly espère
ainsi capter 14 % des nouveaux
clients de services à la personne
d’ici à 2011. Son offre devrait
être progressivement affinée

ments pour ceux des clients qui
bénéficieraient de plusieurs ser-
vices. De son côté, Accor a vu
son activité services (tickets et
cartes de restaurant, services à la
personne) progresser en 2006 de
11,8 % à données comparables
en Europe, grâce notamment à
l’extension de la gamme de pro-
duits. Le boom des services à la
personne ne fait que commen-
cer. L’urbanisation croissante,
l’éclatement de la vie familiale et
des solidarités de proximité gé-
nèrent de nouveaux besoins
dans la vie quotidienne, tout
comme l’allongement de l’espé-
rance de vie crée de nouvelles
attentes liées à la dépendance.

Un marché estimé en Europe de
l’Ouestentre200 et250 milliards
d’euros,dont70milliardsd’euros
pour le seulmarchédu maintienà
domicile.
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Les chiffres clefs des services à la personne
Nombre de salariés, en milliers Services proposés par les entreprises privées
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Autres services

Soutien scolaire
et services
à l'enfant

Services aux personnes
âgées et dépendantes

Maison

10 %

19 %

20 %

51 %
chaque année. « Nous vivons sur le secteur en s’appuyant sur avec, par exemple, des abonne- A. BO. ET L. C.
La créativité française
toujours en pointe

Le rayonnement français…
Dans de nombreuses secteurs
faisant appel à la créativité, les
groupes hexagonaux ont acquis
une part prépondérante sur
l’échiquier mondial, très supé-
rieure, en tout cas, à l’ampleur
du simple marché national.
Dans la publicité, par exemple,
les investissements français ne
représentent, bon an, mal an,
qu’environ 3 % du total mon-
dial, très loin derrière ceux des
Etats-Unis (45 %).

Deux groupes hexagonaux ne
s’en hissent pas moins dans le
Top 6 mondial du secteur : Publi-
cis, au 4e rang (derrière les anglo-
saxons Omnicom, WPP et Inter-
public), et Havas, au 6e (derrière
le japonais Dentsu). Qui plus est,
les agences publicitaires fran-
ça i se s , e t e n p a rt i cul i er
TBWA/Paris, se classent réguliè-
rement dans le Top 5 du Gunn
Report qui, chaque année, com-
pile les résultats des prix créatifs
les plus cotés décernés aux
agences du monde entier.

Logiciels : des acteurs clefs
Même dynamisme dans les logi-
ciels de pointe où la France
bénéficie d’un vivier d’ingé-
nieurs très apprécié. Dans la
CAO, par exemple, Dassault
Systèmes s’est imposé comme le
numéro un mondial du secteur.
Business Objects apparaît aussi
comme un des acteurs clefs du
marché des logiciels d’aide à la
décision. Sur les 200 premières
sociétés européennes du logi-
ciel, 23 sont françaises, avec des
acteurs comme GL Trade dans
les transactions financières, Ce-
gedim dans la santé ou Cegid
dans les progiciels de gestion
intégrée (ERP). Pour autant, la
France ne compte pas assez de
grands éditeurs internationaux,
puisqu’elle ne place aucun de
ses champions parmi les 20 pre-
miers mondiaux. La faute à une
industrie très fragmentée en
une multitude de structures de
petite taille.

La vitalité française se vérifie
aussi sur un marché plus jeune,
celui du logiciel de jeu vidéo,
dont la croissance mondiale de-
vrait atteindre 15 % cette an-
née. Ubisoft, avec un chiffre
d’affaires multiplié par 12 en
10 ans et 750 millions d’euros
prévus sur le prochain exercice,
y fait désormais figure de « ma-
jor », aux côtés des américains
Electronic Arts, Activision ou
THQ. Et son succès devrait se
poursuivre car la société est très
bien placée sur la nouvelle gé-
nération de consoles : au der-
nier trimestre 2006, elle se clas-
s a i t p r e m i e r é d i t e u r

Etats-Unis sur la Wii de Nin-
tendo et deuxième sur la
Xbox 360 de Microsoft.

Des géants mondiaux du luxe
Sur ce même marché, un autre
groupe français, Vivendi Uni-
versal Games, a réussi un retour
en force spectaculaire avec son
jeu de rôle en ligne « World of
Warcraft » qui compte désor-
mais plus de 8 millions d’abon-
nés dans le monde. Si bien que
la filiale, dont Vivendi voulait se
débarrasser voilà quatre ans, est
aujourd’hui au cœur de la stra-
tégie de développement du
groupe. Grâce, il est vrai, à un
jeu développé par un studio ca-
lifornien repris en 1998.

Cette créativité ne transpa-
raît pas seulement dans les
biens immatériels. Dans le luxe
les produits de nos géants hexa-
gonaux, LVMH en tête conti-
nuent d’irriguer le monde en-
tier. Imaginés dans des studios
de conception français, ils sont
aussi, souvent, réalisés dans des
ateliers hexagonaux par des ou-
vriers extrêmement qualifiés
Louis Vuitton, par exemple
possède une bonne douzaine
d’usines en France pour fabri-
quer les sacs et accessoires que
s’arracheront les Japonaises
Preuve que la France garde une
parcelle de génie.

Si la France peine à garder ses
usines,elleconserveun rôlemon-
dial prépondérant dans nombre
d’activités qui, de la publicité au
luxe en passant par le logiciel,
fontappelàsesbataillonsd’ingé-
nieurs,dedesignersoud’artistes.

« Les Echos » / Source : « Truffle 100 »

Les leaders mondiaux
de la publicité

Chiffre d’affaires publicité et marketing 

Omnicom
Etats-Unis

WPP
Royaume-Uni

Interpublic
Etats-Unis

Publicis
France

Dentsu
Japon

Havas
France

10,5

1,8

2,9

5,1

6,3

10,0

Les éditeurs européens
de logiciels

Chiffre d’affaires 

SAP
Allemagne
Sage
Royaume-Uni

Dassault
Systèmes
France

Bus. Objects
France

Misys PLC
Royaume-Uni

Software AG
Allemagne

Cegid
France

GL Trade
France

En milliards de dollars

En millions d’euros, en 2005

8.513

1.135

934

865

650

427

192

179

Aegis
Royaume-Uni

Hakuhodo DY
Japon 1,4

1,6

1

2

3

4

5

6

7

8

1

2

3

4

5

6

18

19
indépendant en Europe et aux V. R., E. G. ET O. E.
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L’AUDIT DE LA
Des secteurs mal aimés
ou mal aidés
Malgré leur intérêt stratégique, distribution, tourisme ou industries culturelles ne reçoivent pas l’appui et la considération qu’ils méritent.

a France, qui est la pre-
mière destination touris-Ltique au monde avec plus

de 78 millionsde visiteurs interna-
tionaux l’an dernier et qui abrite
plusieurs grands acteurs de la dis-
tribution dont le numéro deux
mondial, n’a pour autant d’appé-
tence pour aucun des deux sec-
teurs où les entreprises ne sont
pourtant pas délocalisables.Parti-
culièrement sourcilleuse dès lors
que certains sont soupçonnés
d’attenter àson « exception cultu-

de son rayonnement dans le
monde, elle ne se mobilise pas
plus pour soutenir les industries
du secteur, qu’elles relèvent de
l’édition, du cinéma ou de la mu-
sique qui bien que pesant près de
1 1 m i l l i a r d s d ’ e u r o s
(chiffres 2004) dont 5 milliards
pour l’édition traversent de
grosses difficultés.

Malgré tous les discours offi-
ciels, le tourisme n’est guère plus
gâté. Le soutien financier accordé
par les pouvoirs publics aux ef-

tion France à l’étranger est ainsi
moitié moindre que celui consa-
cré par l’Espagne, son principal
challenger. Grand pourvoyeur de
devises (c’est le premier poste
excédentaire de la balance des
paiements avec quelque 9 mil-
liards d’euros), le secteur, qui fait
travailler plus de 2 millions de
personnes directement et indirec-
tement (dont846.000dansl’hôtel-
lerie-restauration), est le troi-
s iè m e gr a nd po u rvoye u r
d’emploisderrièrelesservicesaux

fichant un chiffre d’affaires de
34 milliards d’euros, il est encore
trop souvent considéré comme
une activité bonne pour les pays
envoiededéveloppement, carica-
turent à peine nombre de profes-
sionnels.

Distributeurs montrés du doigt
L’image de la grande distribution
(les cent premiers ont réalisé
233 milliards d’euros de chiffre
d’affaires en 2005), dans laquelle
l’alimentation pèse pour 75 % du

acteurs sont régulièrement mon-
trés du doigt comme étant à l’ori-
gine de la baisse du pouvoir
d’achat, quand ils ne participent
pas aux difficultés du petit com-
merce et de leurs fournisseurs ou à
l’exploitation de leur personnel.
Sous prétexte de saturation du ter-
ritoire, leurs possibilités d’expan-
sion sont limitées et leur liberté en
matièredefixationdesprixréguliè-
rement remise en cause par des
réformes au long cours.

Le secteur a dû attendre qua-

xellespouravoiraccèsà la publicité
télévisée. Comptant de nombreux
champions aveccinq représentants
parmi les vingt-six premiers mon-
diaux (indépendants exclus) et
quatre au rang des dix premiers
européens selon des classements
établis par Deloitte, la profession
qui employait 642.600 personnes à
fin 2005 a mis la pédale douce sur
les embauches ces dernières an-
nées, là où ses grands concurrents
européens, britanniques notam-
ment, ont créé des emplois à tour

Le dynamisme
des entreprises

2 LES SERVICES
relle » et soucieuse, en la matière, forts de promotion de la destina- entreprises et la construction. Af- total, n’est guère meilleure. Ses rante ans et l’intervention de Bru- de bras. G. S.

,

i

La grande distribution française
cherche un second souffle

Tout un symbole ! Carrefour, nu-
méro deux mondial de la distribu-
tion, pesait au terme de son exer-
cice 2006 3 fois moins en chiffre
d’affaires que le géant américain
Wal-Mart, à près de 87,4 milliards
d’euros, contre 262 milliards, tan-
disquesacapitalisationboursière,
actuellement de l’ordre de 35 mil-
liards, est inférieure à celle du
numéro un britannique, Tesco, à
quelque 50 milliards, quand ce
dernier a réalisé 62 milliards d’eu-
ros de chiffre d’affaires l’an der-
nier. Longtemps considérés
comme les « champions du
monde » de la grande distribu-
tion, les groupes français perdent
régulièrement du terrain sur leurs
concurrents tant en termes d’acti-
vité qu’en termes de valorisation.
Protégés sur leur marché domes-
tique depuis 1996 par la loi Raffa-
rin, qui impose un véritable par-
cours du combattant à tout projet
commercial de plus de 300 mètres
carrés − au point que Bruxelles a
enjoint la France de modifier ses
règles d’urbanisme commercial −
et par la loi Galland régissant les
relations industrie-commerce
jusqu’à la récente réforme Dutreil
et assurant un confortable mate-

las de marges arrière, les distribu-
teurs français se sont un peu repo-
sés sur leurs lauriers.

Réforme du commerce attendue
Par ailleurs, tout en figurant
parmi les entreprises préférées
des Français, si l’on en croit cer-
taines études, les enseignes d’hy-
permarchés et de supermarchés
ont pâti de la mauvaise image
renvoyée en 2004 par la cam-
pagne de Nicolas Sarkozy, alors
ministre de l’Economie, contre la
vie chère,alimentée,disait alors le
locataire de Bercy, par les indus-
triels et les distributeurs de pro-
duits de grande consommation.
Toutefois, en ayant accédé au dé-
but de 2007 aux écrans publici-
taires des grandes chaînes de télé-
vis io n h ertz ien nes − leu r

conférant ainsi en quelque sorte
un statut de respectabilité −, elles
entendent relancer desventes qui,
après une « annus horribilis » en
2005 (avec une baisse pour la
première fois depuis vingt ans),
ont commencé à se redresser l’an
dernier. D’autant que les grands
distributeurs espèrent du futur
gouvernement, issu de la pro-
chaine élection présidentielle,
qu’il mène à terme la réforme du
commerce engagée par le mi-
nistre du Commerce, Renaud
Dutreil.

Mais un autre point d’interro-
gation subsiste, qui inquiète les
dirigeants de ces groupes : celui
concernant l’évolution des bas sa-
laires et des charges sociales. Le
secteur du commerce à prédomi-
nance alimentaire, qui employait

642.500 employés en 2005 (en
hausse de 1,5 % par rapport à
2004 où il n’avait pas créé d’em-
plois), compte en effet 35 % de
ses salariés au SMIC. Sans céder
au syndrome du chiffrage, comme
d’autresorganisationsprofession-
nelles, la Fédération des entre-
prises du commerce et de ladistri-
bution (FCD) affirme que, si
l’ambition du secteur est de conti-
nuer à créer de l’emploi, elle ne
pourra s’accomplir qu’à deux
conditions : une baisse du coût de
la main-d’œuvre non qualifiée et
la valorisation du travail à temps
partiel, sachant que sa durée
moyenne dans les grandes sur-
faces est de 30 heures, tandis que
67 % des salariés sont à temps
complet.

A. BO.

Les groupes français, qui perdent
du terrain sur leurs concurrents
internationaux, entendent relan-
cer leurs ventes grâce à la publi-
cité sur les grandes chaînes de
télévision hertziennes.
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La grande distribution : entreprises et emploi
Effectifs salariés du commerce alimentaire Répartition des effectifs totaux Evolution des effectifs 2004-2005

+ 1,5

+ 11,4

+ 5,7

+ 0,94+ 0,41

idé / Source : FCD

En milliers En pourcentageTotal fin 2005 : 642.500 salariés

Hypermarchés

* estimation

Centrales d'achats, administration
d'entreprises

Maxi-discompteurs

Entrepôts,
grossistes

Supermarchés
l

Cinéma et édition : succès mitigé à l’étranger

Sanspetit miracle dutype« Amélie
Poulain » ou « La Marche de l’em-
pereur », le cinéma hexagonal re-
trouve à l’export un niveau qui lui
est familier. L’an dernier, il a attiré
55,8millionsdespectateurshorsdes
frontières, totalisant 300 millions
d’euros de recettes. Ce score fait
certes de 2006 l’un des meilleurs
millésimes de la dernière décennie
puisque, depuis 1996, le nombre
d’entrées moyen annuel réalisé par
les longs-métrages « made in
France » à l’étranger s’est établi à
44,7millions.Pourautant, laperfor-
mance reste relativement modeste.

Bien qu’ils aient décroché la plus
faible part de marchéen dix ans − à
45,8 % − les films américains ont
attiré l’an dernier 86,3 millions de
spectateurs dans l’Hexagone. Le
reste de l’Europe est encore plus
friand des productions hollywoo-
diennes qui ont représenté 57 %
des entrées des 25 pays de l’Union
européenne, en 2006.

Les marchés du cinéma français
sontéclatés.L’Europeesttradition-
nellement son premier débouché,
l’Allemagne en tête suivie par l’Es-
pagne ou l’Italie, selon les années.
Le public japonais est plus volatil :
de 4 millions en 2003, le nombre
d’entréesréaliséesdansl’empiredu
Soleil-Levant est tombé à 1,5 mil-
lion l’an dernier. Les films français
ontréalisé un quart de leursentrées

internationales aux Etats-Unis. Les
14,4millionsdebilletsvendussurce
marché font toutefois pâle figure
face aux quelque 1,3 milliard d’en-
trées des salles américaines. Petite
consolation, le cinéma français ne
s’en sortpassimal parrapportà ses
rivaux étrangers.

Prime aux films d’auteur
Chaque année, sur l’abondante
production française (environ
200 longs-métrages), un film − que
souvent l’on n’attend pas − s’im-
pose à l’étranger et tire les statis-
tiques. Il y eut par le passé « Le
Cinquième Elément » de Luc Bes-
son, puis « Le Fabuleux Destin
d’Amélie Poulain » de Jean-Pierre
Jeunet. Globalement, la comédie
populaire qui assure le succès dans

les salles de l’Hexagonen’est guère
plébiscitée à l’international. Les
filmsd’auteur,comme« Caché »de
Michael Haneke, sont beaucoup
plus prisés. Grâce à un documen-
taire animalier, « La Marche de
l’empereur » de Luc Jacquet, le
cinéma français est même parvenu
à attirer plus de spectateurs à
l’étranger que dans l’Hexagone
en 2005.

Côté édition, le bilan est tout
aussi mitigé. Michel Houellebecq,
Bernard Werber, Eric-Emmanuel
Schmitt font partie de la poignée
d’écrivainsfrançaistraduitsetache-
tés dans le monde entier. On doit
aussi citer Christian Jacq, auteur
emblématiquedeséditionsXO,qui
avecsesépopéeségyptiennesrègne
sur le palmarès des meilleures
ventes de livres français à l’interna-
tional. Selon le Bief, le français
serait la seconde langue la plus
traduite dans le monde, après l’an-
glais. Comme pour le cinéma, les
lecteurs européens se révèlent les
plus réceptifs. La cote de nos au-
teurs dans les pays voisins serait
même en hausse depuis plusieurs
années. Plus inattendu, Bernard
Werber est devenu une star en
Corée avec « Les Fourmis ». Aux
côtés de ces succès, l’édition fran-
çaise conserve toujours un regret.
Ses écrivains peinent toujours au-
tant à percer en Grande-Bretagne
et aux Etats-Unis.

Malgré quelques succès mon-
diaux retentissants, les films et
les livres français sont surtout
diffusés en Europe.
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Les industries culturelles
Films français à l'étranger

Entrées, en millions

Cessions de droits dans l'édition
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46,4 46,4

idé / Sources : Unifrance, SNE * estimation

Recettes, en millions d'euros En millions d'euros
NATHALIE SILBERT
Tourisme : la France
tient encore son rang

A l’instar du luxe ou du cham-
pagne, le tourisme reste une va-
leur sûre du fonds de commerce
tricolore. Si la donne mondiale
change avec l’émergence de nou-
velles destinations, notamment
la Chine, annoncée comme la
première à l’horizon 2020 par
l’Organisation mondiale du tou-
risme (OMT), la France fait en-
core bonne figure. Alors que les
flux internationaux retrouvent
de la vigueur, après avoir été
affectés à partir du 11 septembre
2001 par une série d’événements
exceptionnels, l’Hexagone a

conservé son premier rang en
2006, loin devant l’Espagne et les
Etats-Unis, avec un total de
78 millions de visiteurs étrangers,
en hausse de 2,7 % par rapport à
2005.

Efforts de promotion à faire
Mais cet indicateur de l’OMT,
qui prend en compte les séjours
avec au moins une nuitée sur
place, est controversé. Ses dé-
tracteurs rappellent que la
France est sujette à un fort transit
avec ces Nord-Européens qui
vont chercher le soleil plus au
sud,et lui préfèrent celui du mon-
tant des recettes, plus symptoma-
tique de l’activité touristique. En
la matière, l’Hexagone n’a droit
qu’à une médaille de bronze, dis-
tancé par les Etats-Unis et l’Es-
pagne.

Le bilan 2006 est toutefois ho-
norable avec une croissance des
recettes estimée à 2,5 %, à près
de 35 milliards d’euros par rap-
port à 2005, chiffre en ligne avec
l’objectif des 40 milliards en 2010

nisme chargé de la promotion de
la destination à l’étranger, dans
le cadre de son plan marketing
2005-2010.

Engagé en 2004, il témoigne
d’unerupturedanslapolitiquetou-
ristique.Dèsson arrivée en2002, le
ministre délégué au Tourisme
Léon Bertrand,a,eneffet,appelé à
la mobilisation générale, pointant
le décalage entre fréquentation et
retombées tout comme le déséqui-
libre territorial et le fameux
« 80/20 », 80 % des flux touris-
tiques étant captés par l’Ile-de-
France, la Côte d’Azur faisant of-
fice de deuxième zone touristique
phare.

Le ministère met également en
exergue la nécessité d’augmenter
les efforts de promotion et de
mieux les coordonner, mais auss

d’améliorer la qualité de l’offre de
l’accueil − en premier lieu à l’aéro-
port de Roissy-Charles-de-
Gaulle − et de la formation. Les
pouvoirs publics se sont d’autant
plus intéressés au secteur, haute-
ment contributif à la balance des
paiements, qu’il est aussi à fort
potentiel en termes de création
d’emplois.

Si le diagnostic séduit, l’action
gouvernementale a un goût d’ina-
chevé, pour beaucoup de profes-
sionnels. L’effort budgétaire en
matière de promotion reste très en
deçà de celui de la concurrence.La
dotation aubudgetdeMaison dela
France est ainsi de 33,8 millions
d’eurospour2007 (+ 17 %parrap-
port à 2006), soit deux fois moins
que l’effort de l’Espagne, où les
régions font aussi le forcing. De
même, le plan qualité, engagé ces
dernières années, correspond au
fond à la déclinaison d’un labe
administratif. Enfin, les pouvoirs
publics n’ont pas été en mesure de
promouvoir de nouvelles destina-
tions.

L’Hexagone reste la première
destination mondiale en nombre
de visiteurs, mais les recettes ne
sont pas à la hauteur de la fré-
quentation.

Le tourisme international en France
Arrivées en France de touristes étrangers, en millions

Recettes du tourisme international, en milliards d'euros

idé / Source : Direction du tourisme * estimation
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de Maison de la France, l’orga- CHRISTOPHE PALIERSE
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FRANCE 2007
Les anciens monopoles
confrontés à l’ouverture à la concurrence

Pour certaines entreprises, comme
La Poste ou la SNCF, la période à
venir est lourde d’enjeux. Voulue
par Bruxelles, la libéralisation pro-
gressive des services postaux et des
transports a déjà bouleversé leur
environnement. Depuis le 1er jan-
vier2006,46 %du chiffred’affaires
de La Poste, dont le courrier de
moins de 50 grammes, sont en
concurrence. De même, le marché
du transport demarchandises a été
totalement ouvert en France au
1er avril 2006, en avance de neuf
mois sur le calendrier européen.
Les phases ultérieures sont déjà
prévues,avec,àcompterde2009,la
libéralisation totale des services
postaux et, l’année suivante, l’ou-
verture à la concurrence du trans-
port international de voyageurs.

L’ouverture des frontières inter-
vient en outre au plus mauvais
moment pour les opérateurs pos-
taux et ferroviaires, confrontés à la
décrue en volume de certains de
leurs marchés. Pour la première
fois au premier semestre 2006, La
Poste a ainsi enregistré un repli de
0,8 % du chiffre d’affaires de sa
branche courrier sous l’effet d’une
contractionde1,7 %du volume du
courrier distribué, non compensée
parlahaussedestarifs.Desoncôté,
la SNCF, comme certains de ses
concurrents européens, est
confrontéeà unechute libredufret
ferroviaire, qui ne doit sa stabilité
en Europe qu’au dynamisme de
l’Allemagne et des pays de l’Est.

Faceàcemouvementdelibérali-
sation, qui menace leur hégémonie

sur leur marché domestique, les
deux entreprises n’ont eu de cesse
ces dernières années de s’adapter,
de créer de nouveaux produits à
plus forte valeur ajoutée et de
conquérir les territoires de leurs
voisins européens. Ce qu’elles ont
faitavecplusou moinsde bonheur.

La Poste segmente son offre
En cours, le plan de modernisation
des plates-formes de traitement du
courrier de La Poste est ainsi des-
tiné à améliorer fortement la qua-
lité de service, mesurée par le taux
de distribution du courrier en J + 1
(le lendemain de leur envoi). Le
groupe s’est par ailleurs lancé dans
l’élaboration d’une offre de pro-
duits couvrant l’intégralité de la
chaîne de valeur du courrier, de
l’amont(la préparationdesenvois)
à l’aval (l’archivage), et a cherché à
mieux segmentersonoffrepour les
PME.

Mais, en Europe, sa stratégie
paraît encore timorée par rapport
à celle d’autres opérateurs. L’alle-
mand Deutsche Post investit bien
davantage à l’étranger, avec par
exemplel’acquisitionen 2005dela
société d’éditique française Koba
et en 2006 l’achat du britannique
Williams Lea, spécialiste des solu-
tions courrier. Au point qu’elle
réalise déjà un cinquième de son
chiffre d’affaires courrier hors de
ses frontières.

Dans l’apprentissage de la libé-
ralisation, la SNCF paraît encore
plus en retrait que La Poste. Plus
récente, la concurrence dans le
fret ferroviaire est d’autant plus
difficile pour la compagnie natio-
nale qu’elle provient de sociétés
aux structures de coûts plus lé-
gères, capables de mettre en place
des organisations de travail spéci-
fiques pour chaque contrat gagné.
La société nationale, dont la divi-

sion fret a de nouveau creusé ses
pertes en 2006,ne désespère pour-
tant pas de résoudre ses rigidités.
Sousla pressiondelaconcurrence,
elle espère obtenir des syndicats,
au niveau local, une évolution des
règles de travail permettant plus
de polyvalencedes cheminotset la
spécialisation des moyens hu-
mains et matériels. L’enjeu pour
elle est aussi d’obtenir un cadre
social pour le secteur, qui ne crée
pas trop de distorsion de concur-
rence avec sa réglementation par-
ticulièrement avantageuse pour
lescheminots,par rapport au droit
commun du travail. Au-delà, en
revanche, la SNCF se prépare
avec des armes plus solides à la
libéralisation du transport inter-
national de voyageurs, comptant
dans ce domaine sur ses compé-
tences dans l’exploitation des
lignes à grande vitesse.

LUCILE CHEVALLARD

La libéralisation du courrier et du
transport de marchandises
contraint La Poste et la SNCF à
s’adapter. Avec beaucoup de dif-
ficultéspour la seconde, confron-
tée à la grande fragilité de sa
division fret.

20052004200320022001

Les services chahutés par la concurrence
La Poste

En % du chiffre d'affaires 2005 Le résultat courant de l'activité fret SNCF,
en millions d'euros

Part dans le champ
de la concurrence

depuis le 1er janvier 2006

Fret SNCF

- 285

- 386,6

- 447,2

- 352

-143

idé / Sources : La Poste, SNCF

CourrierServices
financiers

Colis

Express

46 %
23%

6 %

13 %

58 %
CHEZ NOS VOISINS

Les services publics
néerlandais jouent

le jeu du marché
A l’opposé de leur « non » au
projetdefutureConstitutioneu-
ropéenne en 2005, les Néerlan-
dais disent « oui » depuis des
annéesàl’ouverturedesservices
publics à la concurrence prônée
par Bruxelles. Modèle du genre,
le royaume batave a non seule-
ment libéralisé son marché de
l’énergie en avance, mais s’est
dans aussi avéré précurseur
dans l’ouverture du secteur pos-
tal à la concurrence.
Le marché néerlandais de
l’énergie aété totalementlibéra-
lisé pour l’ensemble des
consommateurs en juillet 2004,
trois ans avant la date butoir
fixée par la législation euro-
péenne. Les petits consomma-
teurs peuvent actuellement,
comme les clients moyens (de-
puis janvier 2001) et grands (de-
puis janvier 1999), choisir leur
fournisseur d’électricité et de
gaz. Le marché de l’électricité
« verte » est de son côtéouvert à
tous les consommateurs depuis
juillet 2001.
Dans le secteur postal, tout est
en place depuis avril 2006 pour
répondre aux exigences de Bru-
xelles. Un projet de loi est en
effet dans les cartons pour libé-
raliser complètement ce marché
dès janvier 2008, un an avant
l’échéance des instances euro-
péennes. Seule réserve de La
Haye pour passer à l’acte : que
Bruxelles mette fin aux distor-
sions de concurrence existant
encore au Royaume-Uni où
Royal Mail bénéficie d’une aide

d’Etat et en Allemagne où
Deutsche Post est exempté de
TVA contrairement à ses
concurrents.
Sans état d’âme sur la sauve-
garde de leurs services publics,
les Pays-Bas ont même privatisé
l’année dernière− sans que Bru-
xelles ne l’exige − un pan entier
de leur système de santé, désor-
maisouvert à laconcurrence des
assureurs. A l’image du système
américain, les assureurs-santé
peuvent désormais obtenir de
meilleurs tarifs de la part des
praticiens et institutions de
soins, ce qui leurpermet de bais-
ser les primes demandées à leurs
assurés. Pour l’heure, la concur-
rence joue sur les traitements
médicaux les moins risqués
comme les séances de kiné, soit
10 % des soins de santé. Mais, à
terme, l’objectif est de privatiser
l’ensemble du système.
A l’inverse, les plus grandes réti-
cencesconcernentle secteurfer-
roviaire. Même si la gestion du
réseau et l’activité de transport
sont séparées depuis trois ans,
l’infrastructure reste aux mains
d’une seule entreprise néerlan-
daise, ProRail. Quant au trans-
port des passagers, il est pour
l’instant hors de question de re-
mettre en cause le monopole
aux mains de la SNCF locale, la
NS, au moins jusqu’en 2015.
Même aux Pays-bas, la concur-
rence a ses limites.

DIDIER BURG,
NOTRE CORRESPONDANT

À AMSTERDAM
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L’AUDIT DE LA

Total

Allemagne

Italie

Espagne

Suisse

Benelux

Japon

France

Royaume-Uni

Etats-Unis

Finlande

Espagne

Italie

Belgique

France

Pays-Bas

Danemark

Royaume-Uni

Allemagne

Luxembourg

Encours en milliards d'euros, en 2005

Le produit net bancaire
des banques mondiales

Par 100.000 habitants, en 2004

Effectifs employés

210,5

80,8

139,3

75,8

69,6

50,6

44,1

39,8

34,4

744,8

863

812

852

707

691

685

578

577

485

4.978

idé / Sources : Bloomberg et banques
Une place financière bien armée
face à la mondialisation
Deuxième place financière européenne, Paris s’appuie sur une industrie financière dynamique.
Engagée dans un processus de mutation accélérée, une fiscalité pénalisante handicape sa compétitivité.

ne idée reçue veut que
Paris ne soit qu’uneUplace financière régio-

nale vivant dans l’ombre de la
City de Londres. Si les Britan-
niques sont parvenus à constituer
un pôle de taille mondiale, les
Français n’ont pas à rougir de leur
industrie financière.L’association
Paris Europlace, qui défend les
intérêts du secteur, le répète à
l’envi : la finance est le premier
employeur d’Ile-de-France. Elle
emploie directement pas moins
de 270.000 personnes. C’est plus
que l’automobile et l’agroalimen-
taire réunis. C’est surtout 6,5 %
de l’emploi régional. Et bien plus
si l’on y ajoute les emplois indi-
rects (services juridiques, infor-
matique, immobilier…).

Paris reste la première place
continentale. Les investisseurs in-
ternationauxle saventbien,quien
ont fait la porte d’entrée privilé-
giée pour les opérations sur la
dette en euro. A tel point que les
entreprisesy émettentprioritaire-
ment leurs obligations. Un tiers
des émissions d’entreprises euro-
péennes sont ainsi réalisées à Pa-
ris, soit plus qu’àLondres.Au sein
d’Euronext, la Bourse de Paris
draine les deux tiers de l’activité
avec une capitalisation boursière
qui s’approche des 2.000 milliards
d’euros, malgré une cote qui

veler.Et si l’industrie de lagestion
s’est laissé distancer par le Lu-
xembourg, elle conserve un très
beau troisième rang mondial avec
1.350 milliards d’euros d’encours
gérés.

Vitalité d’ensemble
Cette position s’appuie sur des
entreprises particulièrement dy-
namiques, à commencer par les
banques.Ellesse portenttrès bien
et ne s’en cachent pas.« Quel est le
pays qui peut se vanter de possé-
der, parmi ses banques, un cham-
pion de la banque de détail (le
Crédit Agricole), l’une de des plus
grosses capitalisations boursières
européennes (BNP Paribas), et
l’une des entreprises les plus per-
formantes (la Société Générale),
dont l’action est la plus rentable
depuis six ans », faisait mine de
s’interroger récemment Daniel
Bouton, PDG de cette dernière,
dans les colonnes du journal
« Le Monde ». D’autant qu’à ce
podium, il faut ajouter d’autres
établissements bancaires tout
aussi performants et un certain
nombre d’assureurs, dont le pre-
mier d’entre eux, AXA.

Cette vitalitéd’ensemble se tra-
duit d’abord dans les chiffres. Au
titre de 2006, les trois grandes
banques cotées, les seules à avoir
publié leurs performances pour le

vement plus de 17 milliards de
profits. Un record. De même,
AXA en a engrangé plus de 5 mil-
liards. L’essentiel de cesbénéfices
ne sont évidemment pas réalisés
dansl’Hexagone.Loins’enfaut.Il
n’empêche. Le dynamisme des
grands acteurs financiers rejaillit
sur la place de Paris.

L’industrie bancaire, qui oc-
cupe 2,5 % de la population ac-
tive, est en fait le premier em-
ployeur privé du pays. Son
premier recruteur aussi. Chaque
année, elle embauche plus de
20.000 personnes, dont un tiers de
bacs + 4. Un effort sans équiva-
lent dans l’économie française.
Du fait de l’évolution de la pyra-
mide des âges − des bataillons de
« baby-boomers » vont bientôt
partir à la retraite −, l’effort de
recrutement va encore s’ac-

croître. Au total, plus de
28.000 personnes pourraient re-
joindre le secteur dans l’Hexa-
gone cette année.

Un sérieux défi
Ce dynamisme d’ensemble ré-
sulte de la mutation accélérée du
secteur engagée depuis de nom-
breuses années. Sur le terreau de
la démutualisation des structures
delaplaceà lafin desannées1980,
l’industrie financière a pu prospé-
rer. Elle s’est développée sur les
créneaux les plus rentables de la
gestion d’actifs et de la banque de
marché. S’appuyant sur une école
de mathématiques fondamen-
tales innovante et une recherche
financière éprouvée, les grandes
banques ont constitué en particu-
lier des lignes de métiers de tout
premier ordre dans les produits

dérivés. La compétence des ana-
lystes quantitatifs français est à ce
point reconnue aujourd’hui que
les professionnels essaiment un
peu partout dansle monde.On les
retrouve à Londres, à Wal
Street… aussi bien dans les
« hedge funds » que dans les
banques d’investissement inter-
nationales.

Pour autant, la place de Paris
est confrontée à un sérieux défi
La mondialisation des échanges
et la déréglementation redistri-
buent les cartes. Pour ne pas se
voir marginaliser, l’industrie fi-
nancière française n’a pas
d’autres choix que de continuer à
grossir afin de conquérir des posi-
tions mondiales. Au risque de
perdre son identité nationale. La
décision d’Euronext de fusionner
avec New York plutôt qu’avec
Francfort s’inscrit dans cette pers-
pective. Comme le choix des
banques françaises de pousser les
feux à l’international. La place est
bien consciente de ces enjeux, qu
a obtenu des pouvoirs publics la
création d’un pôle de compétiti-
vité dédié à l’industrie financière
C’est un premier pas, mais la pro-
fession doit encore convaincre les
politiques de réformer une fisca-
lité qui limite fortement son at-
tractivité.

PHILIPPE GUILLAUME

LES POINTS FORTS

l Paris occupe la première place de la zone euro
l Les banques françaises sont parmi les plus rentables en Europe
l Des lignes de métiers de tout premier ordre grâce à la recherche
fondamentale

À SURVEILLER

l La fiscalité reste pénalisante, notamment avec la taxe sur les salaires
l Euronext pourrait perdre son identité à la suite du rachat par le Nyse
l Le renouvellement du tissu boursier est toujours difficile

Le dynamisme
des entreprises

3 LA FINANCE
éprouve des difficultés à se renou- moment, ont enregistré collecti- ET FRANÇOIS VIDAL

,

.

AXA éclaireur d’un secteur de l’assurance en pleine forme

Avec le rachat en cours des AGF
par Allianz, il n’y aura bientôt
plus qu’un assureur français à
figurer dans le Top 10 européen.
Faut-il le déplorer ? AXA est le

seul assureur à allier rayonne-
ment international et solides am-
bitions sur le marché domestique,
gestion active de son bilan, ap-
proche industrielle du métier et
volonté d’aller au plus près du
client. D’autres lui emboîtent le
pas, mais peu jouent à ce point
dans la cour des grands. AXA
incarne à lui seul l’ensemble des
évolutions agitant le secteur de-
puis cinq ans. La crise de
2001-2003 − sans précédente,
puisque tant les actifs que les

passifs des compagnies ont été
touchés − a poussé l’assurance
française à sortir de ses schémas
traditionnels.

Le métier a évolué
D’abord, la façon de faire le mé-
tier a évolué. Ne pouvant plus
compter sur leurs seuls profits
financiers pour compenser un
certain laxisme dans leur poli-
tique de souscription, les assu-
reurs ont dû jouer la carte de la
productivité.« Entre2001 et 2006,

le chiffre d’affaires de l’assurance
française est passé de 138 à
198 milliards d’euros et les place-
ments de 893 à 1.411 milliards
d’euros, et il y a toujours
200.000 personnes employées
dans le secteur », relève Jean-
Marc Boyer, délégué général de
la FFSA. Et ce n’est sans doute
pas terminé.

La tendance à l’externalisation
(des placements à la gestion de
sinistres, en passant par les fonc-
tions support) gagne du terrain,

AXA France ayant même brisé
un tabou en annonçant des délo-
calisations au Maroc. Sous la
pression des banquiers, qui em-
piètent sur leurs territoires, les
assureurs repensent leur modèle.
« Le marché français de l’assu-
rance est encore organisé à l’an-
cienne, avec une confusion des
activités de gestion et de distribu-
tion. Mais ce modèle a vocation à
évoluer dans le futur », note
Bruno Rostain, président du di-
rectoire d’Aviva.

Vagues de rapprochement
Ensuite, le secteur se « financia-
rise » à vue d’œil, bouleverse-
ments comptables et réglemen-
taires obligent. Aucune famille
d’assureur n’y échappera. De-
main, toutes devront se confor-
mer aux normesprudentielleseu-
ropéennes « Solvabilité II ».
Normes, qui, en renchérissant les
exigences en fonds propres des
assureurs, vont se traduire par
une attention croissante portée à
la maîtrise des risques et à la
gestion du capital. Et entraîner
par ricochet de nouvelles vagues
de rapprochement. Le mouve-
ment est déjà bien entamé chez
les assureurs traditionnels. Il s’ac-
célère ailleurs. Un géant mutua-
liste a vu le jour avec le regroupe-

ment de MMA-MAAF et
Azur-GMF. Mutuelles santé et
institutions de prévoyance se rap-
prochent à vue d’œil.

Ambitions à l’international
Enfin, certains clivages s’estom-
pent. L’assurance française reste
caractériséepar unegrandediver-
sité. Mais on voit se fissurer les
frontières traditionnellesentreas-
sureurs, mutuelles et institutions
de prévoyance (IP), régis par des
codes distincts. Toutes partagent
désormais la même fiscalité. Phé-
nomène nouveau, les passerelles
se multiplient entre organismes
de statut différent. Des structures
communes existaient, institution-
nelles (Aeras,Unocam, Orias) ou
co mm e rc i a l es ( Qu at re m
Arial...). Aujourd’hui, il est ques-
tion de véritables rapproche-
ments « transcode », à l’image de
ce qui se prépare entre le groupe
paritaire AG2 R et la mutuelle
La Mondiale.

Décomplexés, les assureurs
français montrent davantage
d’ambitions à l’international
Reste à transformer l’essai, car en
la matière − AXA excepté − les
bancassureurs ont déjà une lon-
gueur d’avance.

GÉRALDINE VIAL
ET GUILLAUME MAUJEAN

La crise de 2001-2003 a poussé
l’assurance française à sortir de
ses schémas traditionnels. On
voit se fissurer les frontières tra-
ditionnelles entre assureurs, mu-
tuelles et institutions de pré-
voyance (IP), régis par des codes
distincts.

20062005200420032002 ACM

Société Générale

Covéa

BNP Paribas

Generali

Groupama

AGF-Allianz

Crédit Agricole

CNP

AXA155,6

134

117,7
103,3

95,6

42,841,940,538,9
36,4

21,5 %

78,5 %

L'assurance en France
Evolution du chiffre d'affaires Répartition du chiffre d'affaires Principaux assureurs français

20,3

27,0

86,4

17,0

13,3

13,2

12,7

11,6

8,1

7,4
idé / Source : « L'Argus de l'assurance »

En milliards d'euros Chiffre d'affaires 2005 consolidé, en milliards d'eurosTotal fin 2006 estimé : 198,4 milliards d'euros

Biens et responsabilité
dont :

Assurance
de personnes
dont :

Particuliers 12 %

Entreprises
et professionnel

9,5 %

Vie et capitalisation 71,1 %

Maladie et accidents
corporels 7,4 %

Assurances de biens
et responsabilité

Assurances
de personnes

+ 18 %

+ 63 %
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Les grands groupes exploitent l’atout de la recherche

Nul n’est prophète en son pays.
Lorsque Nicole El Karoui a fait la
une du « Wall Street Journal » il y
a un an, beaucoup de profession-
nels français de la finance ont
découvert l’existence de cette ma-
thématicienne férue de probabili-
tés. Et pourtant, cette sexagé-
naire, professeur à l’Ecole
polytechniqueetà l’université Pa-
ris-VI, est bien connue dans les

salles de marchés londoniennes.
Son master forme des mathémati-
ciens issus de grandes écoles
scientifiquesetdesuniversités.Ce
sont de futurs « quants » embau-
chés à prix d’or par les banques
d’investissement, c’est-à-dire les
analystes quantitatifs capables de
modéliser les risques financiers,
en particulier les options « exo-
tiques » les plus complexes.

Les promotions d’environ
80 élèves sont recrutées à
Londres, pour 60 à 70 %. A Paris,
les débouchés sont moins nom-
breux que dans la City, malgré les
fortes positions de la Société Gé-
nérale et de BNP Paribas dans le
domaine des produits dérivés, des
outils qui permettent deparier sur

la baisse ou la hausse d’un actif.
Les anciens donnent parfois l’im-
pression de former une « mafia »,
car le diplôme est considéré
comme un sésame pour les recru-
teurs. Et parce que ces cerveaux
« made in France » et « working
in London » sont un peu exo-
tiques, eux aussi, quand ils parlent
français.

Capitaliser sur ces points forts
Enfait, la qualitédecemasterdoit
beaucoup àla tradition mathéma-
tique française. Il n’est d’ailleurs
pas la seule formation dans son
domaine, loin de là, tout comme
Nicole El Karoui n’est pas la seule
chercheuse de renom. Selon les
décomptes de Paris Europlace, il

existe 120centres de recherche en
mathématiques financières dans
l’Hexagone qui se sent en pôle
position en Europe. Il s’agit d’un
atout de taille car les « quants »
sont de plus en plus demandés
dans des secteurs de plus en plus
variés de la finance.

L’enjeu est de réussir à capitali-
ser sur ces points forts pour
prendre part à la mondialisation
en cours de la matière grise.
D’autres universités, américaines
(Stanford, MIT...), anglaises (Ox-
ford, Cambridge…) ont déve-
loppé des formations de haut ni-
veau. Et d’autres pla ce s
financières souhaitent tenir leur
rang. Il faut faire face au risque de
« pillage » des meilleurs cher-

cheursetenseignants parLondres
ou la Suisse. Cela vaut d’autant
plus la peine que d’autres champs
de la recherche financière sont
prometteurs, comme l’allocation
d’actifs. La France y est moins en
pointe sur le plan mondial, alors
qu’elle abrite une puissante indus-
trie de gestion de capitaux, même
si l’Edhec de Lille est réputée
pour ses travaux sur les fonds
d’arbitrage.

Des « quants » de Chine
Une prise de conscience a émergé
depuis deux ans, dans le cadre de
Paris Europlace et du pôle de
compétitivité en formation en son
sein. Les grands groupes finan-
ciers français ont montré un inté-

rêt croissant pour financer des
chaires de recherche. L’enjeu est
d’être bien placés pour recruter
les meilleurs diplômés et avoir
accès rapidement aux avancées
théoriques. Et de grandes institu-
tions académiques se mettent à
coopérer, pour augmenter leur
visibilité. Des exemples ? L’Ecole
polytechnique et HEC ont re-
groupé des enseignements au sein
del’Insefi.De même, l’X acrééun
master de mathématique finan-
cière à l’université Fudan de
Shanghai. Ce n’est pas rien quand
on sait que beaucoup de
« quants » embauchés par les
banques aux Etats-Unis viennent
de Chine.

SYLVIE RAMADIER

Les grands groupes financiers
français ont montré un intérêt
croissant pour financer des
chaires de recherche. L’enjeu est
d’être bien placés pour recruter
les meilleurs diplômés et avoir
accès rapidement aux avancées
théoriques.
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Mais, en sept ans, le paysage bour- pas à trouver un terrain d’entente été si rapidement mise sous le ET CAROLINE LECHANTRE

teur des risques encourus. prix de cette directive pour l’en- coup pour ce secteur de la gestion

l

N. A.-K.
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Natixis (France)

Dexia (France/Belgique)

Fortis (Pays-Bas)

Lloyds TSB (Royaume_Uni)

Crédit Agricole (France)

Deutsche Bank (Allemagne)

ABN AMRO (Pays-Bas)

Société Générale (France)

HBOS (Royaume-Uni)

BBVA (Espagne)

Credit Suisse (Suisse)

AXA (France)

Allianz (Allemagne)

Intesa (Italie)

Barclays (Royaume-Uni)

ING (Pays-Bas)

Unicredito (Italie)

BNP Paribas (France)

Banco Santander (Espagne)

UBS (Suisse)

RBS (Royaume-Uni)

HSBC (Royaume-Uni)

Les institutions financières européennes

Où en est la finance française ?

Capitalisation boursière, en milliards d'euros, au 7 mars 2007

154
97,2

93,4
84,7

73,1
70,6

69,5
68,9
68,7
67,7

65,7
65,1

63

60
58,2

51,8
50,5
49,1

45,2
41,8

24,7
24,3

idé / Sources : Bloomberg et banques

Les recrutements dans les banques françaises

Banques populaires (1)

BNP Paribas

Caisses d'Epargne (3)

Crédit Agricole (4)

Groupe Crédit Mutuel-CIC

HSBC France (5)

Société Générale (6)

TOTAL

2.500

14.000 (2)

4.000

9.500

2.900

na

14.671

14.571

2.500

4.700

3.850

6.500

2.900

1.350

5.350

27.150

2.000-2.300

15.000

4.000

11.200

3.000

na

20.000

55.200-55.500

2.000-2.300

4.000-5.000

3.850

7.500

3.000

1.300

6.400

28.050-29.350

Banques Monde
2006 2007 (prévision)

dont France Monde dont France

* Recrutements bruts en CDI (1) Hors Natexis en 2006 et Natixis en 2007. (2) Hors Ukrsibbank et Bank of
the West (3) Hors Ixis en 2006 et Natixis en 2007 (4) Crédit Agricole SA (dont LCL) et les 41 caisses
régionales (5) Y compris les banques régionales (6) Y compris Crédit du Nord
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Chaque jeudi,
focus sur l’immobilier

dans Les Echos

Les Echos. On comprend mieux le monde 
à travers l’économie.
CDC : un rôle à redéfinir
pour le dernier

grand « zinzin » public

Le projet socialiste propose de s’ap-
puyer sur elle pour « développer les
participationspubliquesdanslecapi-
tal des jeunes entreprises inno-
vantes ». NicolasSarkozy prévoit de
l’utiliser pour « prendre temporaire-
ment et de façon ciblée des participa-
tions dans des entreprises straté-
giques afin de les aider à passer une
phase difficile ». Quelle que soit l’is-
sue de l’élection présidentielle, la
Caisse des Dépôts et Consigna-
tions(CDC)aencoredebeauxjours
devant elle. L’établissement n’est
passeulementdevenu,aveclapriva-
tisationdusecteur bancaire, l’un des
derniersgrandsinvestisseursdelong
terme à capitaux publics en France.
Il s’est aussi imposé, en l’absence de
fonds de pension à la française,
comme le plus puissant investisseur
institutionnel de l’Hexagone.

Déjà présente au capital de
250 entreprises cotéesetpremierou
deuxième actionnaire d’un tiers des
sociétés du CAC 40, la Caisse im-
primed’autant plussa marquesur la
sphère privée qu’elle a quitté l’habit
du « sleeping partner » pour endos-
ser celui d’actionnaire actif. Là où
ses prédécesseurs s’interdisaient de
prendre part aux arbitrages straté-
giques, le directeur général de la
Caisse récemment décédé, Francis
Mayer, avait demandé aux repré-
sentantsdel’établissementpublicde
faire entendre leurs voix dans les
conseils d’administration.

Réformes de fond
Des réformes de fond ont aussi été
menées. Les activités concurren-
tielles de banque de financement et
d’investissement, jusqu’alors logées
dans CDC Ixis, ont été cédées à
l’Ecureuil en 2004. Plus récemment,

vestissement ont été clarifiées : à
CDC Entreprises, regroupant les
missionsd’intérêtgénéral, lestickets
en capital inférieurs à 15 millions
d’euros ; à CDC Capital-Investisse-
ment, abritant les activités concur-
rentielles (LBO et« groscapital-dé-
veloppement »), les opérations de
plus gros montants.

Rien qu’en 2006, l’établissement
public et la section des fonds
d’épargne, qui centralise les encours
de l’épargne réglementée, ont in-
vesti près de 4 milliards d’euros sur
les marchés actions. Au total, le
portefeuille en actions cotées de la
Caisse atteint ainsi 22 à 23 milliards
d’euros, auxquels il convientd’ajou-
ter12à13milliardsautitredesfonds
d’épargne. Soit quelque 35 milliards
d’euros au total, ce qui représente...
près de 3 % de la capitalisation
boursière de la place de Paris. Sans
parler, évidemment, du Fonds de
réserve des retraites, dont la gestion
a été confiée à la Caisse et qui vise
une allocation stratégique de son
portefeuille à 60 % en actions...

Participations stratégiques
L’établissement public est sur le
point de renforcer encoreson poids.
Grâce à la récente cession de ses
35 % dans l’Ecureuil, il dispose en
effet d’une manne de 6 milliards
d’euros en cash, net d’impôts et
dividendes, à réinvestir sur
2007-2008. L’essentiel n’ira pas aux
entreprises du CAC 40. Les princi-
pales participations de l’établisse-
ment public, que ce soit dans
Dexia (12 %) et Veolia Environne-
ment (10 %) et surtout celles dans
Accor (9 %) ou Eiffage (8,5 %), ne
peuvent plus être accruessignificati-
vement.L’objectif seraitplutôtd’ac-
quérir des participations straté-
giques dans des sociétés, cotées ou
non, de tailles plus modestes et à la
recherche d’un actionnaire de réfé-
rence, comme récemment pour Sé-
ché Environnement. Des participa-
tions que la Caisse, soit qu’elle
dépasseleseuildes20 %,soitqu’elle
exerceuneinfluencenotableautour
de table, serait alors en mesure de
consolider.

Grâce à la vente de ses 35 % dans le
Groupe Caisse d’Epargne, l’établis-
sement public, désormais dirigé par
Augustin de Romanet, dispose de
6milliardsd’eurosencashà réinves-
tirsur2007-2008.L’objectif estd’ac-
quérir des participations straté-
giques dans des sociétés, cotées ou
non,de taillesplusmodestesqueles
mastodontes de l’indice CAC 40.
les interventions du pôle capital-in- ALEXANDRE COUNIS
La Bourse française happée dans l’orbite des Etats-Unis

La Bourse de New York finalise
actuellement le rachat d’Euronext
pour donner naissance au premier
marché boursier mondial. La
Bourse paneuropéenne deviendra
ainsi l’un des pôles opérationnels
d’un vaste ensemble, dans l’immé-
diat transatlantique, mais ayant
vocation à couvrir la totalité des
fuseaux horaires. Depuis la créa-
tion, en septembre 2000, sous l’im-
pulsion de la France, du premier
embryon de Bourse européenne,
le panorama a donc fondamenta-
lement changé.

A l’époque, le rapprochement
des places de Paris, Amsterdam et
Bruxelles, auxquelles se sont en-
suite joints Lisbonne et les pro-
duitsdérivéslondoniens,sevoulait
une réponse aux velléités hégémo-
niques de Londres et de Francfort
qui, depuis 1998, tentaient sans
succès de fusionner. La réponse
était manifestement pertinente :
sept ans après sa création, la
Bourse paneuropéenne constitue
le cinquième marché mondial,
avec une capitalisation totale de
2.300 milliards d’euros − derrière
le Nyse, la Bourse de Tokyo, le
Nasdaq et le London Stock Ex-
change − et environ 1.200 sociétés
cotées.

Architecte d’Euronext, le pa-
tron de la Bourse de Paris, Jean-
François Théodore, l’avait conçu
comme une fédération ouverte,
conservant ses portes d’accès na-
tionales et ayant l’ambition d’ac-
cueillir de nouveaux membres.

sier s’est profondément trans-
formé. L’idée européenne a été
rattrapéepar laglobalisation.Pour
les grands acteurs de la planète
boursière, le terrain de jeu est de-
venu mondial. Les intervenants
réclament aujourd’hui l’accès le
plus large possible au meilleur
coût. Ce qui exige des opérateurs
de marché la recherche incessante
d’économies d’échelle.

Arrivée de nouveaux acteurs
Le secteur est ainsi en pleine ébul-
lition depuis plusieurs années.
D’autant que, en autorisant la dé-
mutualisation et la cotation de
leurs entreprises de marché, les
gouvernements les ont banalisées
au point d’en faire des sociétés
comme les autres, soumises aux
pressions de leurs grands action-
naires,en particulier les fondsd’in-
vestissement qui n’ont pas tardé à
prendre la place des grandes insti-
tutions financières.

C’est sur ce terreau que
Deutsche Börse est repartie à l’as-
saut du London Stock Exchange
en décembre 2004, ouvrant la voie
àune nouvelle vaguedeconsolida-
tion. La Bourse de Londres est
parvenue à repousser les avances
de ses nombreux prétendants,
maiscenouvelépisodes’est traduit
par l’entrée en lice des opérateurs
de marché américains. Ceux-ci,
confrontésà la difficulté de nourrir
leur cote en raison des contraintes
imposées aux entreprises étran-
gèresparlaloiSarbanes-Oxleyetà
la concurrenceaccrue des marchés
dérivés, viennent chercher de nou-
veaux relais de croissance. Si le
Nasdaq s’est cassé les dents sur la
Bourse de Londres, le Nyse s’est
révélé une alternative bienvenue
pour Euronext qui ne parvenait

avec la Bourse de Francfort. L’ac-
cordentre laplacepaneuropéenne
et son homologue new-yorkaise
n’allait pas de soi car il a fallu
donner des réponses à tous ceux
qui redoutaient, à juste titre, la
mainmise de la réglementation
américaine sur les entreprises co-
tées européennes.

Lesespritschagrinsregretteront
sans doute que l’ambition euro-
péenne en matière boursière ait

boisseau. Mais cette fusion transa-
tlantique doit aussi permettre à
Euronext de pouvoir prétendre
conserver un rôle actif dans un
environnementrenduplusconcur-
rentiel par l’arrivée prochaine de
nouveaux acteurs, autorisée par
l’entrée en vigueur, le 1er no-
vembre, de la directive euro-
péenne sur les marchés d’instru-
ments financiers.

PHILIPPE GUILLAUME

Depuis la création, en 2000, sous
l’impulsion de la France, du pre-
mier embryon de Bourse euro-
péenne, le panorama a bien
changé : l’idée européenne a été
rattrapée par la globalisation.
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idé / Source : World Federation of Exchanges, au 30 septembre 2006

Capitalisation boursière des sociétés cotées

En milliers de milliards de dollars

En milliards de dollars
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La gestion française va se plier,
bon gré mal gré, à la directive MIF

Avec une hausse de 14 % de ses
actifs, à 2.440 milliards d’euros, la
gestion collectiveaconnuen2006sa
quatrième année de croissance à
deux chiffres. En dix ans, l’industrie
de l’« asset management » en
France a vu sa taille multipliée par
près de 5. L’année passée, la crois-
sance des organismes de placement
en valeurs mobilières (OPCVM) a
été de 17 %, à 1.450 milliards d’eu-
ros,grâcenotammentàune collecte
record de 106 milliards d’euros. La
hausse a été particulièrement forte
pour les OPCVM orientés sur les
actions, qui ont affiché une progres-
sion de l’ordre de 25 %. Les man-
dats ontaffiché une haussemoindre
que leurs homologues des fonds,
avec une hausse de leurs encours de
10 %, à 990 milliards d’euros.

L’année a plutôt bien débuté
pour les sociétés de gestion avec un
rythme de souscriptions assez sou-
tenu pour les fonds monétaires, di-
versifiés ou alternatifs. Seuls soucis
pour les gestionnaires, la hausse de
la Bourse, trop forte et trop rapide,
et qui appelle selon eux une correc-
tion tôt ou tard, ainsi que le marché
du crédit, jugé trop peu rémunéra-

C’est l’Europe, par le biais de la
directive sur les marchés d’instru-
ments financiers ou MIF qui va
s’inviter une fois de plus dans le
quotidien des sociétés, avec pour
elles l’obligation de se conformer à
ces exigences avant le 1er no-
vembre : classification des clients,
attention portée à l’exécution de
leurs ordres… Des exigences nom-
breuses, pas toujours très claires et
qui auront un coût.

Un secteur rentable
L’Association française de la ges-
tion financière (AFG) a d’ailleurs
confié au cabinet Pricewaterhou-
seCoopers la mission d’évaluer le

semble des sociétés de gestion
françaises. Le régulateur britan-
nique en a déjà fait une première
estimation pour l’ensemble de
son secteur financier (émetteurs,
banques...) : 1 milliard de livres.

Mobilisées pour le chantier de
la directive MIF, les sociétés de
gestion n’en oublient pas moins
que 2007est uneannéeélectorale,
avec les risques de propositions
plus ou moins bien inspirées que
ce type d’événement peut susci-
ter. Une crainte pour le monde de
l’épargne salariale : un nouvel
élargissement des cas où la parti-
cipation peut être débloquée de
manière anticipée. Un nouveau

collective qui pourrait y accélérer
les regroupements.

Ces changements éventuels de
l’environnement vont en tout cas
se produire dans un secteur ren-
table, qui va compter un nouveau
mastodonte, Natixis AM, leque
va prendre place à côté des autres
grands réseaux, SG Asset Mana-
gement, Crédit Agricole Asset
Management, BNP Paribas Asset
Management et renforcer ainsi le
caractère oligopolistique du mar-
ché français.Unmarché assezpeu
ouvert aux acteurs étrangers, no-
tamment américains, qui piaffent
d’impatience pour avoiraccès àce
volumineux bassin d’épargne.

La gestion collective française, qui
vientde cloreuneannéefastedans
la lignée de 2005, va devoir se
mettreenconformitéavec ladirec-
tive européenne sur les marchés
d’instruments financiers (MIF).

2006*2005200420032002200120001999199819971996

Les actifs gérés pour compte de tiers sur le marché français
En milliards d'euros

1.017
+ 25 %

573

444

1.242
+ 22 %

704

538

1.396
+ 12 %

830

566

1.447
+ 4 %

863

585

1.482
+ 2 %

862

620

1.665
+ 12 %

977

688

1.909
+ 15 %

1.076

833

2.142
+ 12 %

1.242

900

2.455
+ 15 %

1.465

990

813
+ 59 %

485

238

511

446
65

idé / Source : AMF / AFG * estimations AFG pour décembre 2006

OPCVM français

Mandats (hors OPC)
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L’AUDIT DE LA
Le financement des PME, en plein
bouleversement, fait toujours débat
L’accès au crédit des PME resterait difficile pour certaines sociétés et la question de leur sous-capitalisation serait toujours
d’actualité. Les investisseurs financiers, banques en tête, ne répondraient toujours pas à leurs besoins.

n dépit des nombreux
changements intervenusEces dernières années, sous

l’impulsion du marché ou à l’initia-
tive des pouvoirs publics, l’accès au
crédit des PME resterait difficile
pour certaines sociétés et la ques-
tion de leur sous-capitalisation se-
rait toujours d’actualité.

L’argent est pourtant là, dispo-
nible. A en croire les pouvoirs pu-
blics et l’industrie financière,
banquesentête,lefinancementdes
PMEn’estplusletalond’Achillede
l’économie française. La question
lancinante de l’accès au crédit et
aux fonds propres des entreprises,
censé être bien plus compliqué
dans l’Hexagone que chez nos voi-
sins, ne serait donc plus d’actualité.

« Selon une étude de la Commis-
sion européenne, 60 % des PME
françaises estiment qu’il est facile
d’obtenir un crédit, contre une
moyenne de 46 % dans l’Union »,
expliquait récemment Ariane
Obolensky, directrice générale de
la Fédération bancaire française.
Mieux, fin février, la Banque de
France indiquait que la surprime
traditionnellement acquittée par
les PME emprunteuses, clientèle
jugée plus risquée par les banques
queles grands groupes, tendait à se
réduire.Quantàlarécentesuppres-
sion du taux de l’usure, elle n’a pas
eu l’effet inflationniste redouté par
les entreprises les plus fragiles, tou-
jours selon la banque centrale.

Même son de cloche sur le front

de l’apport en fonds propres. De-
puis le début des années 2000, les
mécanismes développés ou mis en
placepourfairedisparaîtrela pénu-
rie de capitaux injectés dans les
PME se sont multipliés.

Le marché a fait son œuvre
Le marché, d’abord, a fait son
œuvre avec la création d’une filière
d’accompagnement des entre-
prises,depuisleurcréationjusqu’au
marché boursier. La montée en
puissance de l’investissement dans
le non-coté portée par l’explosion
ducapital-risque,laprisedepartici-
pation dans des jeunes sociétés in-
novantes,audébutdesannées2000
puis plus récemment par celle du
LBO,lareprisedesociétésmatures

avec recours à l’endettement, ont
eneffetchangélepaysage.En2006,
ce sont un millier d’entreprises de
toutestaillesquiontainsiobtenules
moyensdefinancerleurcroissance.
De même, la création d’Alternext,
le marchéboursierdédiéaux PME,
a élargi la palette des solutions
offertes.

Parallèlement, les pouvoirs pu-
blics ont multiplié les initiatives.
Depuis la mise en place du pro-
gramme PME de la Caisse des
Dépôts et Consignations jusqu’à
l’institution des FIP (fonds d’inves-
tissementdeproximité)destinéaux
PMElocales,enpassantparFrance
Investissement, plusieurs projets
ont pris forme avec des succès va-
riables. Dernier en date, France

Investissement est sans doute le
plus ambitieux. Ce programme
gouvernemental de financement
en fonds propres des PME et des
jeunespousses,abondéparlesinsti-
tutionnels, devrait permettre d’in-
jecter 2 milliards d’euros en fonds
propres.

Certains secteurs seulement
De quoi mettre du baume au cœur
des entrepreneurs du pays. Et,
pourtant, les pratiques anciennes
semblent avoir la vie dure. « L’ac-
cès au financement arrive en troi-
sième position des difficultés ren-
contrées par les PME », indique la
CGPME. Au moment du lance-
ment de France Investissement, le
président de la République, lui-

même, stigmatisait les comporte-
ments des banques en la matière
estimant qu’il fallait remédier d’ur-
gence aux « grandes faiblesses de
notre système bancaire ».

En clair, les investisseurs finan-
ciers, banques en tête, ne répon-
draient toujours pas aux besoins
desPME.Defait,certainssecteurs
ou certaines catégories d’entre-
prises, les plus petites quand elles
n’opèrent pas dans des secteurs
innovants,onttoujoursdumal à se
financer. Une chose est sûre, la
problématique du surendette-
ment,devenuunsujetcentralpour
les particuliers ces dernières an-
nées,n’estpasprèsde concerner le
gros des PME françaises.

FRANÇOIS VIDAL

Le dynamisme
des entreprises

3 LA FINANCE
Jean-Paul Betbèze, chef écono- cotées, auxquelles il faut ajouter
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L‘endettement des ménages
Dossiers de surendettement des ménages

Taux comparés

L‘endettement des entreprises

Le marché français du LBO
Transactions par taille d’entreprise Transactions de LBO en France
Les associations de consommateurs
gagnent en influence

Depuis plus de deux ans mainte-
nant, les associations de consom-
mateurs ont significativement re-
modelé les relations entre les
banques et leurs clients. Plus
grande transparence et modéra-
tion tarifaire, gratuité de certains
services tels que la fermeture de
compte ou les retraits aux gui-
chets, renforcement du droit au
compte, telles sont les grandes
batailles gagnées par les consom-
mateursdepuis lesfameusesnégo-
ciations lancées à l’automne 2004
par Nicolas Sarkozy, alors mi-
nistre de l’Economie et des Fi-

nances, au sein du Comité consul-
tatif du secteur financier.

Encadrement des frais
Face à certaines deleurs revendica-
tions, les associations de consom-
mateurs n’ont cependant pas réussi
à faire plier les banques cet au-
tomne. Un clash a même eu lieu le
21 novembre, l’ensemble des asso-
ciations quittant spectaculairement
la table des négociations pour pro-
tester contre « l’inertie des banques
et du gouvernement » et déplacer le
débat vers l’arène politique. « Les
associations de consommateurs de-
mandent aux députés, aux sénateurs
et aux candidats à l’élection prési-
dentielle de se saisir du sujet et de
prendre les mesures qui s’imposent
pour assurer la protection des
consommateurs et le respect de leurs
droits », indiquaient-elles.

Le député UMP Nathalie Kos-

ciusko-Morizet, qui s’était déjà em-
parée de la question des frais liés
aux chèques sans provision, vient
ainsi de greffer son amendement au
projet de loi sur le droit opposable
au logement, voté en urgence fin
février, imposant de facto aux
banques un encadrement des frais
pour tous les paiements non provi-
sionnés. Dans l’attente des décrets
précisant les plafonnements, les
banques court-circuitées n’ont pu
que regretter ce nouveau recours à
la loi. Elles avaient déjà dû s’y
résigner l’an dernier pour l’accès à
l’emprunt des personnes atteintes
d’un risque aggravé.

L’environnementpolitiqueneleur
estpas favorable.Plusieurs candidats
à l’élection présidentielle, Segolène
Royal en tête, ont fait des banques
l’une de leurs têtes de Turc. Et le
surendettementquineserésorbepas
− le nombre de dossiers déposés en
commission de surendettement a
progressé de 1,4 % l’an dernier ,à
184.866, en 2006 − ne fait qu’attiser
leur méfiance. Pour beaucoup, le
crédit revolving est responsable du
surendettement alors que les
banques ne cessent de rappeler que
ce sont les accidents de la vie (chô
mage, divorce, etc.), dans la grande
majorité des cas, qui sont à l’origine
des difficultés. Un dialogue de sourd
qui n’est pas prêt de s’achever.

LES POINTS FORTS

l Pouvoir d’influer sur l’agenda politique et gouvernemental.
l Compétence en matière bancaire.

À SURVEILLER

l Difficultés à obtenir des chiffres fiables auprès des établissements
bancaires.
l Relais dans l’opinion publique pas toujours significatifs.

Les associations de consomma-
teurs ont pleinement investi ces
dernières années le terrain ban-
caire. Mais le dialogue avec les
banques est parfois difficile et
s’est déplacé dans l’arène poli-
tique.
L. B.
Les PME peinent à récolter des fonds

Les PME ont le sentiment d’avoir
du mal à trouver des finance-
ments, que ce soit par le biais des
banques ou de la Bourse. « L’ac-
cès au financement arrive en troi-
sième position des difficultés ren-
contrées par les PME », indique
ainsi la CGPME, malgré les
chiffres mis en avant par les éta-
blissements financiers. Selon ces
derniers, en effet, les encours de
crédit aux PME sont en hausse de
16 %, à 410 milliards d’euros sur
2006. Depuis 2003, « il ne semble
pas y avoir de rationnement signi-
ficatif du crédit : la diminution des
encours des crédits court terme
s’explique par le recul de la de-
mande », corrobore une étude de
la Direction du Trésor.

Les derniers chiffres de la
Banque de France montrent en
outre que la surprime payée par
les PME pour leurs crédits a dimi-
nué depuis fin 2006. De fait, selon
la dernière enquête d’Oséo, la
part de l’autofinancement a
baissé de 3 points (44 %) au profit
des crédits bancaires dans leur
plan de financement(34 %).Pour

miste du Crédit Agricole, « ce
n’est pas le rationnement de crédits
qui est à l’origine des difficultés de
développement des PME, mais
leur rentabilité ».

Accès simplifié à la cote
La CGPME fait de ces chiffres
une tout autre analyse : la hausse
de 16 % des encours de crédit
citée par les banquesneconcerne-
rait que les crédits supérieurs à
76.000 euros, selon la Confédéra-
tion. Or, « 70 % des créateurs de-
mandent des prêts compris entre
5.000 et 20.000 euros. Ce sont les
financements de plus petits mon-
tants qui sont les plus complexes à
trouver ». A cela s’ajoutent les
craintes de l’impact du nouveau
ratio de solvabilité des banques,
Bâle 2, qui implique un système
de notation des entreprises : « les
entreprises lesmoinsbien “notées”
seront susceptibles de voir leur
accès au crédit limité ou du moins
renchéri. »

Ces inquiétudes ne les font pas
pour autant se tourner vers la
Bourse. Le nombre de sociétés
cotées reste relativement mo-
deste. En regroupant le seg-
ment C d’Eurolist Paris (compre-
nant lescapitalisations inférieures
à 150 millions d’euros) et Alter-
next Paris, 420 entreprises sont

les quelque 250 du marché libre.
Créé il y a presque deux ans

Alternext, présenté comme « le
marché des PME », propose un
accès simplifié à la cote, avec des
obligations réduites. Ce marché
organisé mais non réglementé ne
compte encore que 83 sociétés
(dont 78 à Paris), ayant levé envi-
ron 700 millions d’euros (en pri-
maire et secondaire). Leur profi
type ? Près de douze ans d’exis-
tence,un effectif moyen de 123 sa-
lariés, un chiffre d’affaires moyen
de 21 millions d’euros et un résul-
tat net de 0,6 million d’euros
selon une étude d’Allegra Fi-
nance. « Sans Alternext, certaines
PME n’auraient sans doute pas
trouvé des fonds », se félicite Mar-
tine Charbonnier, directrice exé-
cutive de la cote et des émetteurs
chez Euronext.

Les sociétés britanniques sem-
bleraient plus enclines à trouver
des capitaux via la Bourse
comme en témoigne le succès de
l’AIM à Londres. Bien que les
comparaisons entre Alternext et
son modèle britannique − du fait
des différences de fonctionne-
ment − restent difficiles, force est
de constater que l’AIM, lancé en
1995, regroupe aujourd’hui près
de 1.650 entreprises.

ANNE DRIF ET MARINA ALCARAZ

L’accès au financement via les
banques ou le marché boursier
reste relativement difficile pour
lesPME.Unepalettedesolutions
a pourtant été développée.
Les LBO fleurissent sur le terreau des PME

Taittinger et PagesJaunes hier,
peut-être Vivendi ou Saint-Go-
bain demain… Si la taille des
groupes ciblés par les fonds de
« leveraged buy-out » (LBO) a
tendance à devenir de plus en
plus imposante, le capital-inves-
tissement prospère avant tout sur
les petites et moyennes entre-
prises. Ainsi, l’an dernier, sur
208 LBO en France, 68 % ont
visé des PME de moins de
100 millions d’euros de chiffre
d’affaires, selon la lettre « Capi-
tal Finance » (Groupe « Les
Echos »). Parmi elles, celles sous
la barre des 30 millions d’euros
de ventes ont représenté à elles
seules 37 % des opérations.

Pour les fonds qui financent
chaque année entre 600 et
800 PME (sans compter les
jeunes pousses, au nombre de
300 à 400) en LBO ou par des
prises de participation minori-
taires, la France offre un terrain
de chasse sans équivalent. Les
difficultés de transmission d’en-

effet, de longue date, leur pre-
mière source d’opérations :
43 % des LBO l’an dernier. Et
ce vivier se régénère sans cesse.
Rien qu’en Ile-de-France,
210.000 entreprises, dont 92 %
ont moins de 20 salariés, vont
devoir trouver un repreneur
dans les quinze ans qui viennent,
estime le Conseil économique et
social régional.

Partenariat public-privé
Un autre phénomène récent est
venu amplifier ce mouvement de
fond : la volonté des dirigeantsde
quarante à cinquante ans de réa-
liser une partie de leur patri-
moine, souvent entièrement
placé dans leur entreprise, tout
en restant à la tête de leur affaire.
Là encore, les capital-investis-
seurs ont apporté une solution,
reprenant, en majoritaires ou en
minoritaires, une partie du capi-
tal aux côtés des chefs d’entre-
prise, qui peuvent, en outre, pré-
parer une transmission à leurs
cadres. Quasiment inexistant il y
a trois ans, ce type d’opérations a
représenté environ 15 % des
LBO en 2006.

S’ils se sont engouffrés dans le
déficit de financement des PME,
les fonds sont cependant loin
d’apporter toutes les solutions
aux 16.000 PME qui manque-
raient de fonds propres en

mique » au niveau des PME de
100 à 200 salariés qui, de 2000 à
2004, ont reçu « moitié moins de
financements » (en montants)
que les autres entreprises plus
petites ou plus grandes, souli-
gnait, en juillet dernier, un rap-
port du Conseil d’analyse écono-
mique. « Les LBO interviennen
également sur des entreprises plus
jeunes en France qu’ailleurs en
Europe. Or ils concentrent plus
souvent les efforts sur la restructu-
ration et lessynergies, et moins sur
la croissance interne propremen
dite », souligne Jean-Paul Bet-
bèze, chef économiste du Crédit
Agricole et l’un des auteurs
du rapport.

De fait, la croissance du LBO a
eu tendance à étouffer le capital-
développement, c’est-à-dire l’ap-
port de fonds propres minori-
taires, qui ne représentent que
12 % des montants investis par
les fonds au premier semestre de
2006. Pour y remédier, le gouver-
nement a mis en place en fin
d’année dernière un dispositif
original de partenariat public-
privé, qui vise à injecter deux
milliards d’euros en quatre ans
dans le financement de la crois-
sance de PME et de jeunes
pousses. Une manne bienvenue
mais qui ne résoudra pas le pro-
blème majeur de ces dernières
celui de la rentabilité.

Sur 208 « leveraged buy-out » en
France l’an dernier, 68 % ont
concerné des sociétés de moins
de 100 millions d’euros de chiffre
d’affaires. Les difficultés de
transmission d’entreprises fami-
liales et de gestion patrimoniale
sont un terreau fertile pour les
fonds.
treprises familiales procurent en France. Il reste une « faille systé- LAURENT FLALLO
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V. Les grands défis
Dynamiser
la recherche
et l’innovation

uinze milliards d’euros
supplémentaires » surQcinq ans pour Nicolas

Sarkozy. « Dix pour cent de plus
par an » pour Ségolène Royal.
Lesdeux principauxcandidatsà la
présidentielle ont clairement pris
position en faveur de la recherche
et de l’innovation en annonçant
des augmentations sensibles du
budget de recherche. Tous les
pays industrialisés ont lancé des
plans ambitieux de R&D au cours
des dernières années. En 2004, les
Britanniques ont approuvé un
programme sur dix ans piloté par

avec un objectif conquérant :
« Faire de la Grande-Bretagne le
pays le plus attractif du monde
pour la science et l’innovation. »

L’an passé, George Bush a pro-
posé son initiative pour améliorer
lacompétitivitétechnologique des
Etats-Unis (ACI) et Angela Mer-
kel a fait de même en Allemagne.
Le ministère de la Recherche
(BMFB) a ajouté une rallonge de
6 milliards d’euros pour inciter les
entreprises d’outre-Rhin à s’enga-
ger plus directement dans la
R&D.Berlin estimeen faitque les
sociétés allemandes ont levé le

tion, alors que ce n’est pas vrai-
ment le moment.

La Chine n’est pas en reste. Les
dirigeantsdel’empireduMilieuont
récemmentannoncélacouleur :de-
venir la première puissance scienti-
fique et technologique mondiale à
l’horizon de 2020, devant les Etats-
Unis et le Japon. Il n’ya pas que les
grands pays qui se mobilisent pour
cette cause. L’Irlande et Singapour
ont réussi à attirer chez eux de
grands acteurs de la recherche
pharmaceutique comme l’améri-
cain Amgen ou le suisse Novartis.

La France est dans une position
intermédiaire. L’an passé, la dé-
pense nationale de recherche et
développement du pays (DNRD)
étaitproche de 38 milliards d’euros,
contre 36,1 milliards d’euros en
2005 et 34,4 milliards d’euros en
2004 (total des investissements pu-
blics et privés). La France em-
ployait, en 2004, un peu plus de
200.000 chercheurs dans les établis-

les entreprises. C’est moins bien
que l’Allemagne (269.000 cher-
cheurs),maismieuxquelaGrande-
Bretagne (158.000). Rapporté à la
population active, l’Hexagone pos-

sède 7,3 chercheurs pour 1.000 ac-
tifs.LoinduJapon(10,2chercheurs
pour 1.000) et des Etats-Unis
(9,1 chercheurs pour 1.000), mais
c’est le meilleur ratioeuropéen :6,8
pour 1.000 en Allemagne et 5,6

Mais la singularité française se
situe dans la répartition entre les
dépenses publiques et les investis-
sements privés. Les seconds sont
tout juste majoritaires (53,5 % en

2005),alorsquedanslesautrespays
développés la part du privé est
souvent supérieure à 60 % : 64 %
aux Etats-Unis, 65,5 % en Alle-
magne, 73 % au Japon. L’objectif
fixé aux pays de l’Union euro-

dans laR&Den2010)prévoitd’ail-
leurs une répartition conforme au
standard mondial : deux tiers des
dépensesréalisésparlesentreprises
(2 %duPIB),contreuntiersassuré
par les Etats (1 %).

En France, en 2006, les finance-
ments engagés par les administra-
tions sont estimés à 17,77 milliards
d’euros, contre19,96 milliards pour
les entreprises. Mais ce manque de
performanceduprivéestavanttout
la conséquence de la structure in-
dustrielledupays :l’Hexagonepos-
sède peu d’entreprises dans les sec-
teurs fortementconsommateursde
science et de technologie : pharma-
cie, biotechnologies, électronique
technologies de l’information. De-
puis quinze ans, tous les gouverne-
ments butent sur ce casse-tête
comment renforcer l’efficacité du
système français de recherche et
d’innovation sansaugmenter de fa-
çondéraisonnablelesfinancements
étatiques ?

En France, les investissements privés
sont tout juste majoritaires (53,5 %
en 2005) face aux dépenses publiques,
alors que dans les autres pays
développés leur part est souvent
supérieure à 60 %.
le ministère de l’Industrie (DTI) pied sur la recherche et l’innova- sements publics, les universités et pour 1.000 au Royaume-Uni. péenne par Bruxelles (3 % du PIB A. P.

l

Sauver
l’environnement

vec l’adoption de la
Charte de l’environne-Ament, la Constitution

française garantit depuis deux
ans à chacun le droit de vivre
dans un environnement équilibré
et respectueux de la santé. Elle
lui impose en contrepartie le de-
voir de participer à la préserva-
tion et à l’amélioration de l’envi-
ronnement. Si la traduction au
quotidien pour les citoyens de
cette réforme ne se fait pas en-
core sentir, la défense de l’envi-
ronnement a gagné ses galons
dans la campagne présidentielle.

Poussés par l’animateur Nico-
las Hulot à prendre position sur

didats, à l’exception de Jean-Ma-
rie Le Pen et de Philippe de Vil-
liers, ont signé son « pacte
écologique ». Ils ont même pro-
mis de placer la lutte contre le
changement climatique au cœur
de leur programme.

Dominique Voynet se fixe
comme objectif de réhabiliter
chaque année 500.000 logements
pour limiter leur consommation
énergétique. Ségolène Royal
propose une taxe sur les super-
profits des compagnies pétro-
lières afin de financer l’améliora-
tion des réseaux de transports en
commun. Nicolas Sarkozy pré-
voit de doubler en cinq ans le

de compenser cette charge par
une réduction des prélèvements
sur le travail. Pour que l’investis-
sement écologique soit plus inté-
ressant que l’investissement pol-
luant, le candidat entend créer
des prêts à taux zéro, un crédit
d’impôt écologique, et baisser
parallèlement la TVA sur les
produits propres.

Paradoxe : les sondages mon-
trent que la moitié des Français
sont aujourd’hui conscients de la
nécessité de modifier nos modes
de vie pour lutter contre le chan-
gement climatique, mais jamais
les partis verts n’ont été aussi bas
dans les intentions de vote.

Depuis1990,date étalon adop-
tée dans le cadre du protocole de
Kyoto, la France a baissé ses
émissions de seulement 1,8 %
avec 554 millions de tonnes équi-
valent CO2. Pour respecter l’idée
que les pays occidentaux doivent

ils polluent depuis le début de la
révolution industrielle, l’objectif
repris par le gouvernement est de
diviser les émissions par quatre
d’ici à 2050, ce qui suppose de

réduire l’utilisation de la voiture
et mieux isoler les bâtiments.

Sur le front de la lutte contre la

sept ans pour adopter sa loi sur
l’eau. Mais la question de la ré-
duction des quantités de pesti-
cides et de la participation des
agriculteurs au financement de la

dépollution n’a pas été réglée.
Sur la campagne 2005, les achats
d’herbicides et fongicides ont

d’euros. Et près de la moitié des
nappes d’eau françaises sont clas-
sées de moyennes à médiocres !

La production de déchets in-
dustriels s’est en revanche stabili-
sée pour la première fois en
France en 2004, selon lesderniers
chiffres disponibles. Et la quan-
tité d’ordures ménagères par
Français s’est réduite de 6 kilos
depuis 2002, mais reste toujours
élevée (353 kilos par an).

Le prochain ministre, ou vice-
Premier ministre comme l’a ré-
clamé Nicolas Hulot, chargé de
l’environnement et du développe-
ment durable travaillera sous l’œi
attentifde Bruxelles.Lebrasdefer
sur les quotas de CO2, où la France
a finalement dû accepter le quota
fixé de 150 millions de tonnes pour
le secteur industriel, montreque le
commissaire à l’Environnement
est bien décidé à faire respecter les
directives européennes.

La défense de l’environnement
a gagné ses galons dans la campagne
présidentielle avec la signature du
« pacte écologique » de Nicolas Hulot.
Pourtant, jamais les partis verts
n’ont été aussi bas dans les intentions
de vote des Français.
une liste de propositions, les can- poids de la fiscalité écologique et faire des efforts les premiers car pollution, le gouvernement a mis augmenté de 5 %, à 1,9 milliard JULIE CHAUVEAU

,

,

,

Relancer
la construction
européenne

n grande partie respon-
sable de la crise actuelleEde l’Europe, la France dé-

tient, qu’elle le veuille ou non, la
clef de toute solution politique et
institutionnelle. Depuis qu’elle a
dit « non », avec les Pays-Bas, à la
Const itut ion europé enne,
l’Union européenne se traîne.
Faute d’un horizon dégagé, les
Vingt-Sept se sont lancés dans
une stratégiedu« concret » : l’Eu-
rope de l’énergie, du développe-
ment durable et de la protection
de l’environnement, l’Europe de
la recherche et du développe-

aux Etats-Unis et à la Chine, l’Eu-
rope de l’immigration maîtrisée :
depuis deux ans, ces projets sont
fièrement affichés à l’issue de
chaque sommet européen.

Mais lorsqu’il s’agit d’entrer
dans le vif du sujet et de les mettre
en œuvre, les gouvernements se
heurtent soit à des intérêts immé-
diats divergents, comme pour
l’énergie, soit à un manque de
moyens, comme pourla recherche,
soit à un manque de vision com-
mune, comme pour l’immigration
ou la politique étrangère.

Car l’Europe à vingt-sept est

sence de Constitution gêne lefonc-
tionnement quotidien de l’Union
plus qu’il ne le paralyse, il y règne
un climat délétère et désenchanté.
La difficulté qu’éprouvent les di-
plomates allemands à rédiger, à
l’occasionde l’anniversairedescin-
quante ans du traité de Rome, un
texte consensuel vantant les bien-
faits passés, présents et à venir de
l’Europe − premier pas vers une
relance de la machine euro-
péenne ? − montre que plus rien
désormais n’ira de soi. Même le
bilandecinquanteansd’Europene
fait pas l’unanimité : l’euro et l’es-
pace Schengen sont remis en cause
par Londres.

Les Vingt-Sept n’échapperont
donc pas àune clarification du rôle
qu’ils assignent à l’Union. Entre
l’Europe du grand marché sans
entraves, que souhaitent plus que
jamais les Britanniques, et l’Eu-
rope intégrée jalouse de son mo-
dèle social chère à la France, le

ambiguïté même est source d’in-
compréhension et de rejet de la
part d’une opinion publique qui ne
sait à quoi s’attendre.

Les dirigeants européens de-
vront ensuite sortir de l’impasse
institutionnelle qui pollue tout dé-
bat au sein de l’Union. Après les
élections françaises, la présidence
allemande de l’Union ou la sui-
vante, celle du Portugal, tenteront

nouveautextedetraité.Decepoint
de vue, les propositions des deux
principaux candidats n’offrent pas
la même assurance. Si Nicolas Sar-

kozy veut aller vite en proposant la
rédaction d’un traité « simplifié »
comportant l’essentiel des ré-
formes institutionnelles néces-
saires au bon fonctionnement de
l’Europe à vingt-sept et ratifié par
le Parlement français, Ségolène

texte à référendum. Ce n’est
qu’une fois acquis le nouveau
traité, soit, dans le meilleur des cas
au printemps 2009, que l’Europe
pourra relancer utilement des poli-
tiques communes. Ou à vingt-sept
ou à quelques-uns si les politiques
envisagées nécessitent un engage-
ment, une harmonisation, des
moyens financiers auxquels tous
les pays membres ne sont pas prêts
à souscrire.

Il pourrait s’agir d’une initiative
économique autour de l’Euro-
groupe, sur la base d’une harmoni-
sation fiscale et budgétaire comme
l’a suggéré le premier ministre
belge,GuyVerhofstadt,sansgrand
succès jusqu’ici. Ou du lancement
d’unevéritablepolitiquecommune
de l’énergie et de la recherche
comme le propose l’économiste
Jean-Paul Fitoussi, et comme le
suggèrent aussi, chacun à leur fa-
çon, les deux principaux candidats
à l’élection présidentielle.

La sortie de crise de l’Europe
ne se fera pas d’un coup
de baguette magique. Le rôle
de la France sera décisif pour élaborer
un nouveau traité, indispensable
à la relance d’un projet commun.
ment, l’« Europe puissance » face difficile à construire. Même si l’ab- choixn’atoujourspasétéfait.Cette de faire adopter, à l’unanimité, un Royaltient àsoumettre le nouveau CATHERINE CHATIGNOUX
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VI. Cinq prix Nobel d'économie jugent la France 
« L’Europe doit rendre le travail plus stimulant »
Vous développez actuellement la
thèse selon laquelle le manque de
dynamisme économique en Eu-
rope est lié à un problème cultu-
rel. Que voulez-vous dire par là ?
Chaque année, l’université du Mi-
chigan interroge, dans le monde
entier, les gens en âge de travailler.
Elle leur demande ce qu’ils atten-
dent de leur vie professionnelle.
Cherchent-ils à exercer un métier
intéressant et épanouissant ? As-
pirent-ils à exercerdes responsabi-
lités ? Veulent-ils un pouvoir de
décision ? Un travail qui leur per-
mette de prendre des initiatives ?
Sur toutes ces questions, assez peu
de Françaisetd’Italiensrépondent
par l’affirmative,quand lesAméri-
cains et les Canadiens disent très
majoritairement « oui ». Les Alle-
mands et les Britanniques, eux,
sontentrelesdeux. LesEuropéens
ne croient plus au travail comme
moyen d’épanouissement. Pro-

croire que le « business » était une
bonne chose en soi, que le fait de
gagner de l’argent était respec-
table. Aujourd’hui, la richesse est
devenueunsujettabouqui,curieu-
sement, suscite même des senti-
ments d’hostilité.

D’où vient cette méfiance ?
De la montée de l’individualisme,
du matérialisme et du communau-
tarisme. Il faut dire aussi que de
nombreuses restrictions légales pè-
sent,enEurope, sur lacréationetla
gouvernancedes entreprises, cequi
a pour effet de restreindre, voire
d’empêcher l’innovation, en multi-
pliant les obstacles administratifs.
Ces restrictions génèrent des blo-
cages qui viennent également de
l’idée qu’aucun changement ne
peut intervenir sans l’accord de
nombreuses parties.

A vous entendre, l’économie eu-

Pasdu tout ! Jesuis
américain, donc
par définition opti-
miste : les choses
peuvent changer !
Les pays d’Europe
de l’Est le prou-
vent, quand une si-
tuation s’est dété-
riorée, il n’y a pas
deraisonqu’ellene
puisse pas se re-
dresser. Pour cela,
il faut rendre le travail plus inté-
ressant, plus stimulant, plus exci-
tant. Je suggère aux gouverne-
ments d’Europe continentale
deux choses : réformer les institu-
tions économiques comme le
Code du travail et le droit des
sociétés, et faire relire Cervantes
dans les écoles ou des auteurs
américains comme Thorstein Ve-
blen et William James, deux pen-
seurs du XIXe siècle qui célé-

Le pouvoir politique peut-il en-
core jouer un rôle ?
A eux seuls, les gouvernements ne
peuvent pas conduire le change-
ment. Mais ils peuvent améliorer
les conditions de fonctionnement
de l’économie et encourager l’es-
prit d’entreprise. En France, c’est
peut-être le défi de l’ère post-
Chirac qui s’ouvre bientôt...

Quel jugement portez-vous sur la

Si je reprends les indica-
teurs de l’université du
Michigan, j’observe que
les Français sont parmi
les habitants des pays
du G7 lesmoins motivés
au travail. C’est in-
croyable ! Quand les
jeunesquittent leurpays
pour aller s’installer à
Londres, Dublin ou
danslaSiliconValley,ily
a lieu de s’inquiéter.

C’est par eux que le dynamisme
économique peut redémarrer,avec
eux que de nouvelles entreprises
peuvent voir le jour.

La croissance française peut-elle
bénéficier de la dynamique mon-
diale actuelle ?
La France connaît un ralentisse-
ment depuis vingt ans et de-
puis 2001, l’écart se creuse. Je
pense que la solution est à trouver

Vous posez en quelque sorte la
question de notre modèle social..
Quand un pays vieillit, la de-
mande de protection en matière
de santé et de retraiteest légitime
Mais quand, en plus, l’espérance
de vie progresse, cela fait boule de
neige. Les Français sont légitime-
ment attachés à leurs droits so-
ciaux mais il faut changer de mo-
dèle économique pour créer du
dynamisme.

Préconisez-vous la rupture ou la
réforme en douceur ?
Je n’ai pas de réponse à cette
question. Mais cela m’évoque
Microsoft qui cherche à amélio-
rer l’image sur les écrans d’ordi-
nateur : un système économique
est comme une texturecomplexe
En changeant plusieurs para-
mètres à la fois, on peut faire des
miracles.

PROPOS RECUEILLIS PAR

EDMUND PHELPS
a reçu le prix Nobel en 2006
«pour son analyse des
arbitrages intertemporels
en politique
macroéconomique ».
A soixante-treize ans, il est
professeur à l’université
Columbia de New York
et research fellow à l’OFCE.
gressivement, ils ont cessé de ropéenne est condamnée ! braient le travail et la créativité. situationéconomiqueenFrance ? dans les forces du marché. GUILLAUME DELACROIX

,
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« En termes de productivité,
la France est très performante »
Avec les 35 heures, la
France a-t-elle fait le
bon choix ?
Je ne pense pas que le
partage du travail soit
une bonne idée. Les
éventuelles créations
de postes sont souvent
contrebalancées par la
hausse du coût du tra-
vail.Deplus,danslecas
français, il me semble
que les entreprises ont
réagi en tentant d’annualiser le
temps de travail. Globalement, le
nombre d’heures de travail en
moyenne n’a guère évolué. L’im-
pact a donc été minime. Il eût
mieux valu que le gouvernement
agisse de façon positive en ayant
par exemple une politique fiscale
plus expansionniste. La France
étaitdéjàenrupturedesconditions
du traité de Maastricht. Pourquoi
ne pas être allé plus loin, quitte à
augmenter le déficit public ?

La France a-t-elle investi judi-
cieusement pour améliorer sa
productivité ?
En termes de productivité, la
France est très performante. Elle

fort des industriels, surtout dans
les secteurs traditionnels, repose
surtout sur des gains de producti-
vité résultant d’investissements
lourds en capitaux. L’accent n’est
pas assez mis sur les gains liés à
l’innovation.

La France a-t-elle raison de
craindre la mondialisation ?
On ne peut nier qu’il y a des
dangers associés à la mondialisa-
tion. Mais, dans ce contexte, la
France a sans doute plus à gagner
qu’à perdre. L’une des principales
conséquencesdelamondialisation
est l’arrivée sur le marché du tra-
vail des ouvriers chinois, indiens
mais aussi philippins ou indoné-

La concurrence est
donc forte pour les ou-
vriers peu qualifiés dans
les pays riches. Mais la
France est sur ce front
dans une meilleure po-
sition que les Etats-
Unis, dans la mesure où
le travail peu qualifié et
faiblement rémunéré
représente unepartplus
faibledesactifs.Enplus
la France qui est actuel-

lement une économie moins ex-
portatrice que l’économie alle-
mande, que j’estime trop
dépendante des marchés exté-
rieurs, peut profiter de l’ouverture
pour faire croître ses ventes à
l’étranger.

Faut-il réformer la France par
étapes ou préconisez-vous une
thérapie de choc ?
D’une manière générale je ne crois
pas aux réformes brutales. On a
déjàtantdemalàprévoir lesconsé-
quences des petites réformes que
vouloir agir de façon radicale me
semble risqué. Je suis plutôt parti-
san des réformes progressives.
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ROBERT SOLOW
a reçu le prix Nobel
en 1987 « pour ses
contributions à la théorie
de la croissance ».
A quatre-vingt-trois ans,
il travaille au MIT à
Boston et préside le
comité scientifique du
centre Cournot à Paris.
le travail sont également trop La France a-t-elle des atouts ?pourrait faire encore mieux. L’ef- sienstouchantdes salaires trèsbas. DAVID BARROUX

,

,

.

« Vous avez tort de redouter
la mondialisation »
D’après vous, quel est
l’état de l’économie
française surlemoyen-
long terme ?
L’économie française
est en bonne santé.Elle
pourrait même être en
aussi bonne santé que
l’économie américaine
si elle réduisait la forte
pression fiscale. Dans
tous les pays industriels
développés, la crois-
sance atteint environ 2 %. Elle se-
rait plus dynamique avec des im-
pôts moins élevés et de moindres
incitations à prendre sa retraite de
façon anticipée. Si la France rame-
naitses tauxd’impositionauniveau
américain, le produit des impôts
serait du même ordre qu’au-
jourd’hui, car après une période de
transition, la production serait
40 %plusélevée ! Le bien-être des
Français croîtrait lui aussi, mais
moins vite. D’après mes travaux,
publiés dans l’« Americain Econo-
mic Review » de mars 2002, la
hausse ne serait que de 18 %, car
les Français travailleraient davan-

loisir, cetempsauquel ilsattribuent
une partie de leur bien-être.

Vaut-il mieux selon vous réfor-
mer la France brutalement ou
avancer par étapes ?
Commedanslesannées1920,il faut
à la fois un consensus sur le besoin
de changer et un leader capable de
menerdesréformesfinancières.En
1926, la France s’est ainsi appuyée
sur Poincaré. Dans les années qui
viennent,un consensusdevraitpro-
gressivement prendre forme et une
réformemenéeparun Poincaré,un
Reagan ou une Thatcher pourra
intervenir. L’économie française

La France a-
t-elle raison de
r e d o u t e r l a
m o n d i a l i s a-
tion ?
Non.LaFrance a
totalement tort
sur ce point. La
dernière fois que
les forces oppo-
sées à la mondia-
lisation l’ont em-
p o r t é , n o u s

avons eu droit à la crise des an-
nées 1930. Quand l’Europe de
l’Ouest a rattrapé son écart de
productivité avec les Etats-Unis
pendant les années 1957-1985, ce
ne fut pas une mauvaise période
pour les Etats-Unis. L’impression-
nantecroissance duJapon aucours
des années 1960 a été bonne pour
les Etats-Unis comme pour l’Eu-
rope de l’Ouest. De la même ma-
nière, le rattrapage actuel de l’Asie
est bon pour l’ensemble des pays
avancés. A l’inverse, l’Amérique
du Sud ne se mondialise pas et ne
rattrape pas le niveau de dévelop-
pement des pays plus avancés.

EDWARD PRESCOTT
a reçu le prix Nobel en 2004
pour ses « contributions
à la dynamique
macroéconomique », avec
Fynn Kydland. A soixante-six
ans, il est économiste
à la Réserve fédérale de
Minneapolis et enseigne à
l’université d’Etat de l’Arizona.
tage.Ilsauraientmoinsdetempsde n’en sera alors que plus forte. PROPOS RECUEILLIS PAR D. B.
« Le pays ne s’est pas
suffisamment réformé »
En se plaçant dans une
perspective de moyen-
long terme, diriez-
vous que l’économie
française va bien ?
Non, sa forme n’est pas
exceptionnelle. Bien
sûr, lacroissanceécono-
miquefrançaiseaétéun
peu supérieure à celle
de l’Italie ou de l’Alle-
magne, encore que ce
dernier paysseredresse
bien depuisquelquesmois.Maisen
valeurabsolue, letauxdecroissance
de la France n’est pas assez élevé.
Le pays ne s’est pas suffisamment
réformé. La remis en cause des
35 heures, l’introduction de
contrats de travail plus souples, ou
encorelaréformedesretraites,vont
dans la bonne direction. Mais ce
n’est pas suffisant.

Qu’est-cequi tirevers le bas l’éco-
nomie hexagonale ?
Lemarché du travail n’estpasassez
flexible. Les entreprises devraient
notamment avoir davantage de
marge de manœuvre pour licencier
les employés qui ne leur convien-
nent pas.Leschargesquipèsent sur

lourdes.Parailleurs, le salaire mini-
mum, que certains candidats à la
présidentielle veulent augmenter,
est au contraire trop élevé. Aux
Etats-Unis, ce dernier va être re-
levé, mais ce n’est pas grave, car il
concerne une petite partie de la
populationactive.Cen’estpaslecas
en France : beaucoup de jeunes et
de personnes issues de l’immigra-
tionsontauSMIC.L’augmentation
de ce dernier ne facilitera pas l’em-
bauchedecespopulations.Enfin,la
politiqueéconomiquefrançaisesuit
de nombreuses fausses pistes : le
patriotismeéconomique, lerecours
aux subventions (à Airbus, notam-
ment, mais je dis la même chose
pourBoeing)ensontdesexemples.

Oui, son « capital hu-
main ».LesFrançaiset
les Françaises sont
créatifs et la France
compte aussi d’excel-
lentsfonctionnaires.Je
ne crois pas que les
Français soient pares-
seux, comme on le dit
parfois : il suffit de voir
combien les expatriés
à Londres ou aux
E t a t s - U n i s p a r

exemple, réussissent dans des envi-
ronnementsplusfavorablesà l’épa-
nouissement professionnel. Bien
que le système universitaire fran-
çais ne laisse guère s’épanouir les
chercheurs, la France forme auss
d’excellents scientifiques. Les
jeunesétudiants des grandes écoles
que nous recevons ici dans notre
université sont d’un niveau vrai-
ment excellent. Le dynamisme dé-
mographique français, plus élevé
que dans le reste de l’Europe de
l’Ouest, est également une force. I
s’agitmaintenantdecréerlescondi-
tions qui permettront d’exploiter à
plein ces atouts.
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GARY BECKER a reçu
le prix Nobel en 1992
«pour avoir étendu
le domaine de l’analyse
microéconomique à un
large éventail de
comportements humains ».
A soixante-seize ans,
il est professeur
à l’université de Chicago.
« Le besoin d’un leader
populaire et persuasif »
L’économie française
est-elle en bonne
santé ?
Comme d’autres pays
fondateurs de l’Union
européenne, la France
fait partie des pays eu-
ropéens au modèle le
moinsefficace.Elle n’a
pas su s’adapter aux
nouvelles réalités de
l’économie mondiale.
Politiquement, je me
situe au centre de l’échiquier : j’ai
conscience qu’une approche uni-
quement guidée par le « laisser-
faire » estbrutale et injuste,maisen
mêmetempsjereconnaisqu’elleest
plus efficace. D’autre part, je sais
que la mondialisation est favorable
à la croissance, mais accentue en
même temps les inégalités.Compte
tenudecesdilemmes,ilfauttrouver
le bon équilibre. Il me semble que
les Français devraient aujourd’hui
tolérer la remise en question de
certains privilèges et accepter que
leur société soit davantage inégali-
taire. Aux Etats-Unis, le pouvoir
des syndicats a été brisé parce que

trice : chacune de leurs victoires est
en réalité également une défaite,
carellepousseà la délocalisationde
l’industrieoùcettevictoireaeulieu.
EnFrance,lessyndicatsrestenttrop
puissants.Or,danslemondeactuel,
les capitaux et les connaissances
circulent librement vers les sys-
tèmes les plus efficaces, même s’ils
sont plus injustes et plus brutaux.

Compte tenu de la dérive des
comptes publics en France, une
crise de la dette comme celle qu’a
connueArgentinepourrait-ellese
produire ?
Non, car la France fait partie de

des contraintes en ma-
tière de finances pu-
bliques. Et sa politique
monétaire ne se décide
pas en toute indépen-
dance à Paris, mais à
Francfort, à la Banque
centrale européenne
qui commence à rem-
plir son rôle plus intelli-
gemment.

De quoi la France a-
t-elle besoin ?
D’un leader populaire et persuasif
capable de déplacer le curseur de
l’équilibre de la société vers moins
d’égalitarisme. La France a besoin
de rencontrer son Ronald Reagan
ou plutôt son Tony Blair, qui est
moins à droite du point de vue
économique. Le Tony Blair des
débuts, pas celui, discrédité, d’au-
jourd’hui ! Ce leader devrait réfor-
mer le pays pas à pas, et non pas de
façonradicale.L’histoiredumonde
montrequelaréformegraduelleest
beaucoup plus efficace.
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PAUL A. SAMUELSON
a reçu le prix Nobel
en 1970 pour avoir
« activement contribué
à élever le niveau de
l’analyse en sciences
économiques ».
A quatre-vingt-douze ans,
il a toujours son bureau
au MIT.
leur approche était autodestruc- l’Unioneuropéenne,quilui impose Bloomberg.
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